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Préface 

Le présent volume réunit les documents essentiels relatifs à la ·première 
phase des négociations portant sur la création de l'union politique. 

Il s'ouvre avec une décision de novembre 1959 par laquelle les six ministres 
des affaires étrangères convenaient de tenir des consultations trimestrielles 
sur la politique internationale et les prolongements politiques de l'activité 
des Communautés ·européenn~s. Suivent les textes des communiqués des deux 
conférences au sommet qui marquèrent le commencement de l'étude sur le statut 
de l'union politique. Ensuite l'histoire de la négociation apparaît clairement 
à travers les textes successivement soumis par le gouvernement français, le 
texte élaboré par les cinq autres délégations et les positions du Parlement 
européen. S'agissant d'une négociation diplomatique, il n'en reste pas moins 
des lacunes qu'à défaut de comptes rendus officiels on ne peut remplir que par 
des informations officieuses. 

Le dossier se termine par la mission de l'ambassadeur Cattani en mai
juin 1962 qui marque la tentative extrême de conciliation. 

La lecture de cet ensemble de documents fait apparaître combien les thèses 
en présence s'étaient rapprochées les unes des autres et combien il aurait été 
facile d'arriver à un accord. La conclusion s'impose aisément que les obstacles 
n'étaient pas dans les textes analysés mais dans le climat politique créé par 
d'autres négociations. 

Ainsi nous avons ajouté au dossier quelques éléments relatifs à la crise 
des négociations avec le Royaume-Uni et le texte du traité franco-allemand. 

Ce recueil est présenté à la commission politique dans l'espoir que les 
négociations soient reprises rapidement et menées à bon terme. La commission 
politique pourrait elle-même contribuer à cette relance par un nouvel examen 
du dossier à la lumière des événements qui se sont succédés depuis sur la 
scène européenne. Elle pourrait mett~e à profit le moment d'attente que 
l'évolution de la situation de la C.E.E. impose, pour étudier des nouvelles 
propositions à soumettre au Parlement. Les gouvernements eux-mêmes ont 
manifesté récemment leur intérêt pour une reprise des négociations sur l'union 
politique. Sans trahir les principes qui l'inspirent depuis toujours, 1la commission 
politique ne saur:ait considérer cette page comme close. 

Emilio BA TTISTA 

3 





/ ' 

I - LES REUNIONS TRIMESTRIELLES 
DES MINISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES 

Le 23 novembre 1959, les six ministres des affaires étrangères réunis à 
Strasbourg publiai·ent un communiqUié dans lequel on lisait notamment : 

« Les six ministres des affaires étrangères sont 
convenus d'avoir entre eux des consultations 
régulières sur la politique internationale. Ces 
consultations porteront à la fois sur les prolon
gements politiques de l'activité des Communau-

tés européennes et sur les autres problèmes 
internationaux... Les six ministres se réuniront 
tous les trois mois ... (Les) consultations seront 
conduites sans préjudice des consultations qui 
ont lieu à l'O.T.A.N et à l'U.E.O. » 

Il s'agissait là de la première manifestation concrète de la volonté de prolonger 
sur le plan politique l'unité économique de l'Europe ( 1 ). 

II - LES PREMIERES PROPOSITIONS FRANÇAISES 

Une organisation politique de l'Europe fut discutée au co·urs des rencontres 
que le général de Gaulle eut avec les premiers ministres et les ministres des 
affaires étrangères des six pays au cours de l'année 1960. Les thèses françaises 
furent exposées publiquement pour la première fois lors de la conférence de 
presse du président de la République française du 5 septembre 1960, dont voici 
les extraits essentiels : 

« Avec le premier ministre et le ministre des 
affaires étrangères, et du reste conformément 
à la politique définie et suivie par le gouver
nement, nous avons en effet, ces temps derniers, 
inauguré une série de consultations avec les 
chefs d'Etat et avec les gouvernements des pays 
de l'Europe occidentale, plus spécialement avec 
ceux de l'Europe qualifiée d'« Europe des Six», 
ce qui n'a pas empêché - et, nous espérons, ce 
qui n'empêchera -pas - de revoir le premier 
ministre britannique à une occasion qui sera 
nécessairement une bonne occasion. 

Construire l'Europe, c'est-à-dire l'unir, c'est 
évidemment quelque chose d'essentiel. Il est 
banal de le dire. Pourquoi faudrait-il que ce 
grand foyer de la civilisation, de la force, de 
la raison, de la prospérité, s'éteigne sous sa 
propre <?endre ? 

s-eulement, dans un pareil domaine il faut 
procéder non pas d'après des rêves, mais suivant 
des réalités. 

Or, quelles sont les réalités de l'Europe ? Quels 
sont les piliers sur lesquels on peut la bâtir ? 

En vérité, ce sont les Etats, des Etats qui 
sont certes, très différents les uns des autres, 
ayant chacun son âme, son histoire et son lan
gage à lui, ses malheurs, ses gloires et ses 
ambitions à lui, mais des Etats qui sont les 
seules entités qui aient le droit d'ordonner et le 
pouvoir d'être obéis. 

Se figurer qu'on peut bâtir quelque chose 
d'efficace pour l'action, et que ce soit approuvé 
par les peuples en dehors ou au-dessus des 
Etats, c'est une chimère. 

Assurément, en attendant qu'on ait abordé 
le problème de l'Europe dans son ensemble et 
corps à corps, il est vrai qu'on a pu instituer 
certains organismes plus ou moins extra ou 
supranationaux. Ces organismes ont leur valeur 
technique, mais n'ont pas et ne peuvent avoir 
d'autorité et d'efficacité politique. Tant qu'il ne 
se passe rien de grave, ils fonctionnent sans 
beaucoup d'histoires, mais dès qu'apparait une 

(1) Les réunions trimestrielles eurent lieu régulièrement : 
25 janvier 1960 à Rome, 9 mal 1960 à Luxembourg, 
18 juillet 1960 à La Haye. 
Le rythme fut interrompu à partir de la première réunion 
c au sommet • qui eut lieu à Paris les 10 et 11 février 1961. 
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circonstance dramatique, un grand problème à 
résoudre, on s'aperçoit à ce moment que telle 
haute autorité n'en a pas sur les diverses catégo
ries nationales, et que seuls les Etats en ont : 
c'est ce qu'on a vérifié il n'y a pas longtemps 
à propos de la crise du charbon, et qu'on a pu 
encore constater à propos du · Marèhé co:tnmun 
quand s'est posé le problème des produits agri
coles, du concours économique· à fournir à cer-

. tains Etats africains, ou des rapports entre le 
Marché commun et la zone de libre-échange. 

Encore une fois, il est tout naturel que les 
Etats de l'Europe aient à leur disposition des 
organismes spécialisés pour les problèmes qui 
leur sont communs, pour préparer et, au besoin, 
pour suivre leurs décisions, mais ces décisions 
leur appartiennent. Elles ne peuvent appartenir 
qu'à eux, et ils ne peuvent les prendre que par 
coopération. -

Assurer la coopération régulière des Etats 
de l'Europe occidentale, c'est ce que la France 
considère comme étant souhaitable, possible et 
pratique dans le domaine politique, économique, 
culturel et dans celui de la défense. 

Cela comporte quoi ? Cela comporte un concert 
organisé, régulier, des gouvernements respon
sables, et puis le travail d'organismes spécialisés 

dans chacun des domaines communs et subordon
nés aux gouvernements. 

Cela comporte la délibération périodique d'une 
assemblée qui soit formée par les délégués des 
Parléments nationaux et, à mon sens, cela doit 
comporter, le plus tôt possible un solennel 
référendum européen de manière à donner à ce 
départ de l'Europe le caractère d'adhésio'n, d'in
tervention populaire qui lui est indispensable . 

Il se trouve que les Etats de l'Europe ont 
actuellement entre eux en commun, ensemble, 
de très grands moyens d'action et aussi, d'ail
leurs, de très grands problèmes. 

Il se trouve qu.e leurs inimitiés d'antan sont 
réduites à bien peu de chose. Bref, il se trouve 
que l'occasion se présente alors d'organiser entre 
eux cette coopération, voilà ce que la France 
propose. 

Bien sûr, si on entre dans cette voie, et" on 
peut espérer qu'on va y entrer, les liens se for
geront et des habitudes se prendront, et alors, 
le temps faisant son œuvre peu à peu, il est pos
sible qu'on en vienne à des pas plus avancés vers 
l'unité européenne : encore une fois, c'est cela 
que la France se propose, c'est tout cela et 
pas autre chose. » 

Le Parlement européen consacra à ce problème un débat sur la base d'un 
rapport de M. Dehousse, lors du «colloque» de novembre 1960. 

III LES CONFERENCES AU SOMMET 

1. Prévue initialement pour le 5 décembre 1960, la première conférence des 
chefs d'Etat ou de gouve•rnement et des ministres des affaires étrangères des six 
pays eut lieu à Paris les 10 et 11 février 1961. Le communiqué suivant fut publié : 

« Les chefs d'Etat ou de gouvernement et les 
ministres des affaires étrangères de la républi
que fédérale d'Allemagne, de Belgique, de France, 
d'Italie, du Luxembourg et des Pays-Bas se sont 
réunis à Par~s les 10 et 11 février 1961. 

Des liens particuliers unissent déjà les six 
Etats sur le plan économique et ils se renfor
ceront encore par la mise en œuvre des traités 
de Paris et de Rome. Les six gouvernements sont 
désireux de rechercher dans un esprit de bonne 
volonté et d'amitié tous les accords susceptibles 
de maintenir et de développer les échanges avec 
les autres pays européens, en particulier avec la 
Grande-Bretagne, ainsi qu'avec les autres pays 
du monde. Ils s'efforceront, dans le même esprit, 
de trouver des solutions aux problèmes qui résul
tent de l'existence de deux groupements écono
miques en Europe. 
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La conférence avait pour objet de rechercher 
les moyens propres à organiser une coopération 
politique plus étroite. En établissant des liens 
dans d'autres domaines, il s'agit de jeter les bases 
d'une union qui se développerait progressivement. 
Cette union, limitée pour le moment aux Etats 
membres de la Communauté économique euro
péenne, pourra s'étendre par la suite. 

Il a été constaté que l'établissement en Europe 
d'un nouveau type de relations fondé à la fois 
sur le développement d'un marché unique par 
l'abolition de toute mesure de protection doua
nière et l'harmonisation des économies et sur 
une coopération politique dans un esprit d'amitié, 
de confiance et d'égalité constitue l'un des faits 
majeurs de la période actuelle. Au milieu des 
crises et des remous qui secouent le monde, 
l'Europe occidentale, ravagée naguère par les 
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rivalités nationales et les conflits, doit devenir 
une zone d'entente, de liberté et de progrès. 
Ainsi l'action de l'Europe se fera-t-elle mieux 
sentir dans le monde pour l'avantage de tout 
pays libre et en particulier pour le dévelop
pement de la coopération avec les Etats-Unis. 

Il a été décidé de charger une commission com
posée de représentants des six gouvernements de 
présenter à la prochaine session des propositions 

conarètes concernant les réunions des · chefs 
d'Etat ou de gouvernement et des ministres des 
affaires étrangères, ainsi que toute autre réu,.. 
nion qui paraîtrait souhaitable. Cette commission 
étudiera aussi les autres problèmes concernant 
la coopération européenne, notamment ceux qui 
sont en rapport avec le développement des Com
munautés. Il a été décidé de tenir la deuxième 
réunion le 19 mai 1961 à Bonn. » 

2. La commission- prévue par le communiqué de Paris, se réunit pour élaborer 
les recommandations à soumettre à la nouvelle conférence au sommeit. Lors d'une 
réunion tenue le 24 mars 1961, deux sous-commissions· furent créées : la première, 
sous la prés,idenceo de M.- Pescatore (Luxembourg), chargée d'Jétudier les problèmes 
de la coopération culturelle, la deuxième sous la présidence de M. Ophüls (Répu
blique fédlévalle . allemande) ayant pour tâche d'étudier les problèmes de la 
coopération. 

Les travaux préparatoires ayant fait apparaître quelques difficultés, les mmis
tres des affaires étrangères, réunis à Bonn le 5 mai, proposèrent le renvoi de 
la deuxième conférence au sommet de mai à juillet. Les difficultés semblaient 
avoir eu trait à l'inclusion des problèmes de défense dans· l'organisation poli
tique prévue. 

L'accord s'étant fait à [a réunion des ministres des affaires étrangères qui 
eut lieu ,à Rome le 10 juillet 1961, la deuxième conférence au sommet fut fixée. 

Voici le texte du projet de rapport de la commission d'étude aux chefs d'Etat 
ou de gouvernement sur le• problème de la coopération politique. : 

« 1. La commission d'étude instituée par la 
conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
de la république fédérale d'Allemagne, de Bel
gique, de France, d'Italie, du Luxembourg et des 
Pays-Bas a procédé, conformément à son mandat, 
à l'étude de propositions concrètes concernant les 
réunions de chefs d'Etat ou de gouvernement, 
ainsi que toutes autres réunions qui paraîtraient 
souhaitables. Elle disposait, à cette fin, d'un 
document de travail établi par la délégation 
française. 

2. La commission suggère que les chefs d'Etat 
ou de gouvernement des six pays membres des 
Communautés européennes se réunissent tous les 
quatre mois environ, intervalle assez bref pour 
qu'il existe un lien de continuité d'une réunion 
à l'autre. 

3. Il appartiendra aux chefs d'Etat ou de 
gouvernement de fixer eux-mêmes, lors de leur 
réunion du 19 mai 1961 à Bonn, le lieu de leur 
réunion suivante.· 

4. Il en sera de même pour la présidence de 
chaque réunion. Néanmoins la commission sug
gère que celle-ci puisse être exercée par le repré
sentant du pays dans lequel la réunion aurait lieu. 

5. La coopération politique entre les Six est 
d'autant plus souhaitable que les traités de 
Paris et de Rome ont déjà établi entre eux une 

étroite communauté d'intérêts. Pour permettre 
à cette communauté de s'épanouir pleinement, il 
convient qu'ils confrontent leurs politiques étran
gères et cherchent à les harmoniser dans toute 
la mesure du possible. Ils doivent également exa
miner et mettre en œuvre les possibilités de 
coopération qui s'offrent dans d'autres domaines 
que ceux des traités de· Paris et de Rome. C'est 
pourquoi l'objet des réunions des chefs d'Etat 
ou de gouvernement ne doit pas être limité. Les 
consultations porteront sur la politique inter
nationale en général aussi bien que sur les pro
blèmes politiques que posent l'existence et le 
développement des Communautés et sur les ques
tions relatives à de nouveaux domaines de coo
pération (en matière culturelle, par exemple). 

6. Il a été généralement admis que, tout en 
respectant la compétence des institutions établies 
par les traités de Paris et de Rome, l'interven
tion des chefs d'Etat ou de gouvernement serait 
souhaitable dans les cas où, en raison des respon
sablités politiques exceptionnelles ou des exigen
ces d'unanimité qu'impliquerait l'adoption d'une 
décision, l'exécution de ces traités par les insti- J 

tutions qui en sont normalement chargées se 
trouverait ret.ardée ou compromise. 

Il a été généralement admis que les réunions 
des six chefs d'Etat ou de gouvernement ne 
devraient pas devenir une instance habituelle 
par rapport aux institutions des Communautés. 
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Les dispositions organiques des traités de Paris 
et de Rome seraient alors menacées d'une sorte 
de caducité et les institutions établies par ces 
traités seraient peu à peu privées de la réalité 
de leurs compétences. 

7. Plusieurs délégations ont été d'avis qu'il 
convenait que les chefs d'Etat ou de gouver .. 
nement invitent, dans des conditions qu'il leur 
appartiendrait de fixer, les représentants des 
institutions des Communautés à assister ou à 
prendre part aux disc-ussions éventuelles sur les 
problèmes qui touchent à des matières de leur 
compétence. 

8. Les chefs d'Etat ou de gouvernement pour
ront également décider de tenir l'Assemblée euro
péenne i-nformée de leurs travaux. 

Plusieurs délégations ont exprimé l'avis que 
cette information pourrait donner lieu à un 
débat en présence des ministres des affaires 
étrangères. 

9. La délégation des Pays-Bas ne s'est pas 
estimée en mesure de donner son accord aux 
paragraphes 2 à 8 ci-dessus. 

Elle craint que le système des institutions 
européennes puisse être compromis par la créa
tion d'une superstructure politique de caractère 
intergouvernemental. 

La délégation néerlandaise est en outre d'avis 
que des consultations des chefs d'Etat ou de gou
vernement devraient être exclues toutes questions 
d'ordre mondial, ces questions relevant en prin
cipe de la compétence de l'O.T.A.N. Subsidiaire
ment la délégation néerlandaise estimerait sou
haitable la participation de la Grande-Bretagne, 
cette participation garantissant en même temps 
que la représentation des diverses tendances de 
l'O.T.A.N., une représentation européenne plus 
équilibrée et plus conforme à la réalité politique. 

Si, toutefois, les autres délégations devaient 
rester d'avis que les problèmes mondiaux men
tionnés ci-dessus peuvent être évoqués dans le 
cadre des Six, c'est-à-dire sans la participation 
de la Grande-Bretagne, la délégation néerlan
daise pourrait éventuellement se rallier au com
promis suivant : 
a) Les Six s'abstiendraient d'étendre leurs con

sultations aux problèmes concernant direc
tement la structure ou la stratégie de 
l'O.T.A.N. ; 

b) Les Six s'engageraient à préconiser un ren
forcement des consultations politiques au 
sein de l'U.E.O. par l'institution de consul
tations parallèles à celles des Six, ces consul
tations devant être préparées de façon adé
quate, en s'inspirant notamment de la méthode 
de préparation des consultations des Six. 

Le renforcement des consultations politiques 
de l'U.E.O. tendrait, de l'avis du gouvernement 
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néerlandais, à favoriser le rapprochement du 
Royaume-Uni et des Six tant dans le domaine 
politique que dans le domaine économique. En 
outre, cette participation constituerait dans une 
certaine mesure la garantie visée au troisième 
alinéa ci-dessus. 

10. La commission est d'avis qu'il convient _ 
de laisser subsister la procédure déjà établie 
pour les réunions des six ministres des affaires 
étrangères, qui devraient continuer à avoir lieu 
au même rythme que par le passé, indépendam
ment du fait que les ministres des affaires étran
gères se rencontreront à l'occasion des réunions 
des chefs d'Etat ou de gQuvernement. 

D'autres ministres pourraient également se 
rencontrer, si la nécessité en était reconnue. 

11. Toutes les délégations, compte tenu pour 
la délégation des Pays-Bas de la réserve générale 
définie au paragraphe 9 ci-dessus, sont d'accord 
pour que l'organisme permanent chargé de pré
parer les réunions dont l'institution est proposée 
et d'en assurer le fonctionnement harmonieux 
soit conçu de manière à maintenir un lien étroit 
entre les gouvernements. La commission elle
même pourrait, à cette fin, être maintenue au 
delà du 19 mai. Les six gouvernements continue
raient à s'y faire représenter par des hauts 
fonctio:imaires. 

12. La commission se réunira aussi souvent 
qu'il sera nécessaire. Elle préparera l'ordre du 
jour des réunions des chefs d'Etat ou de gou
vernement et, éventuellement, d'autres réunions. 
Elle s'acquittera des travaux et des missions 
que les chefs d'Etat ou de gouvernement lui 
confieront. 

13. Conformément à son mandat, la commis
sion a examiné les problèmes qui sont en rap
port avec le développement des Communautés 
européennes. Elle a été unanime à reconnaître 
que la mise en œuvre d'une coopération politique 
entre les Six rendait souhaitable qu'un progrès 
fût accompli dans ce domaine. 

Dans cet esprit, les chefs d'Etat ou de gou .. 
vernement pourraient manifester l'importance 
qu'ils attachent à la réalisation aussi rapide que 
possible de tous les objectifs fixés par les tr~ités. · 

Les chefs d'Etat ou de gouvernement pour
raient en outre manifester un préjugé favorable 
pour une réforme des organisations existantes, 
tendant notamment à assurer une meilleure coor
dination de la politique économique générale, à 
éviter les doubles emplois et à alléger le per
sonnel. A cet égard, quatre délégations estiment 
qu'il convient de procéder à la fusion des Com
missions et de la Haute Autorité. Les délégations 
française et luxembourgeoise considèrent que ce 
projet, tel qu'il est actuellement envisagé, ne 
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correspondrait pas aux objectifs de cette réforme. 
La commission suggère que les études entreprises 
à ce sujet soient poursuivies en tenant compte, 
notamment, du rapport établi par le groupe de 
travail sur le développement des ·Communautés, 
qui figure en annexe au présent rapport. 

Cinq délégations estiment d'autre part qu'il 
serait possible que les chefs d'Etat ou de gouver
nement prissent dès maintenant la décision d'étu
dier la suite à donner aux propositions établies 
par l'Assemblée parlementaire européenne en ce 
qui concerne l'élection de cette Assemblée au 
suffrage universel direct. La délégation fran-

çaise considère que le moment n'est pas ~ncore 
venu d'entrer dans cette voie. 

14. Les délégations ont reconnu l'intérêt 
qu'il y aurait à rechercher et à exprimer, dans 
leurs relations avec les pays tiers et avec les 
organismes internationaux, une unité de vues 
des pays membres sur les problèmes qui intéres
sent les Communautés. ll paraît souhaitable à 
cet égard que les chefs d'Etat ou de gouver
nement recommandent le développement, suivant 
des procédures appropriées, des habitudes de 
coopération qui se sont progressivement instau-

. rées depuis l'entrée en vigueur des traités.» 

Une deuxième partie de ce rapport était consacrée au problème de la coopé
ration culturellle. 

3. Entre temps, le Parlement européen, sur la base d'un nouveau rapport de 
M. Dehousse (1), avait adopté le 28 juin 1961, la vésoluticm suivante : 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

- ayant pris connaissance des résultats de la 
première conférence des chefs de gouver
nement et des ministres des affaires étran
gères qui a eu lieu à Paris les 10 et 11 
février 1961 ; 

est d'avis : 

que des réunions périodiques des chefs de gou
vernement ou , des ministres responsables de la 
politique étrangère des Etats membres des Com
munautés européennes pourront contribuer effi
cacement et dans les meilleures formes à ren
forcer cette coopération ; 

que cette initiative constituerait un progrès 
dans l'intégration européenne : 
- si elle comportait une participation des exé

cutifs des Communautés à la discussion de 
toutes les questions intéressant l'exécution 
de leur tâche ; 

- si elle laisse intacts le fonctionnement et les 
compétences de ces Communautés et de leurs 
institutions sur la base des traités de Rome 
et de Paris et renforce les Communautés ; 

- si les gouvernements font rapport à l' Assem
blée au moins une fois par an, sur l'état de 
la coopération politique ; 

- si elle contribuait à réaliser le projet de con
vention de l'Assemblée parlementaire euro
-péenne relatif aux élections européennes 
directes, la proposition de fusion des exécu
tifs des Communautés et celle de la création 
de l'Université européenne; 

demande aux gouvernements de déterminer les 
étapes de la réalisation progressive d'une union 
politique étroite en précisant la durée de ces 
étapes et plus particulièrement de la dernière, 
afin de parvenir, sur le plan de la Communauté, 
à un minimum de structure politique européenne, 
fonctionnelle et vivante ; 

considère que les objectifs prévus dans les 
alinéas précédents constituent un ensemble équi
libré et souhaite que la réalisation soit décidée 
simultanément ; 

charge son président de faire connaître le texte 
de cette résolution à la prochaine conférence 
intergouvernementale. » 

4. Réunis à Bonn le 18 juillet 1961, les chefs d'Etat ou de gouvernement, 
après avoir pris connaissance du rapport soumis par la commission d'étude, con
clurent leurs travaux par le communiqué suivant : 

« Les chefs d'Etat ou de gouvernement de la 
république fédérale d'Allemagne, de la Belgique, 
de la France, de l'Italie, du Luxembourg, ainsi 
que le président du Conseil et le ministre des 

(1) Cf. rapport complémentaire de M. Dehousse au nom de la 
commission politique sur la coopération politique entre les 
Etats membres des Communautés européennes (doc. 47, 1961). 

affaires étrangères des Pays-Bas, . désireux 
d'affirmer les valeurs spirituelles et les traditions 
politiques qui forment leur patrimoine commun, 
unis dans la conscience des grandes tâches que 
l'Europe est appelée à remplir au sein de la 
communauté des peuples libres pour sauvegarder 
la liberté et la paix dans le monde, soucieux 
de renforcer les liens politiques, économiques, 



sociaux et culturels qui existent entre leurs 
peuples, notamment dans le cadre des Commu
nautés européennes, et d'avanc~r vers l'union 
de l'Europe ; 

convaincus que seule une Europe unie, alliée 
aux Etats-Unis d'Amérique et à d'autres peu
ples libres, est en mesure de faire face aux 
dangers qui menacent l'existence de l'Europe et 
celle de tout le monde libre, et qu'il importe de 
réunir les énergies, les capacités et les moyens 
de tous ceux pour lesquels la liberté est un bien 
inaliénable, résolus à développer leur coopération 
politique en vue de l'union de l'Europe et à pour
suivre en même temps l'œuvre déjà entreprise 
dans les Communautés européennes ; 

souhaitant l'adhésion aux Communautés euro
péennes d'autres Etats européens, prêts à assu
mer dans tous les domaines les mêmes respon
sabilités et les mêmes obligations, ont décidé : 

1) De donner forme à la volonté d'union politi
que, déjà implicite dans les traités qui ont 
institué les Communautés européennes, d'or
ganiser à cette fin leur coopération, d'en 
prévoir le développement, de lui assurer la 
régularité qui créera progressivement les 
conditions d'une politique commune et per
mettra finalement de consacrer l'œuvre entre
prise dans des institutions ; 

2) De tenir, à intervalles réguliers, des réunions 
qui auront pour objet de confronter leurs 
vues, de concerter leurs politiques et de par
venir à des positions communes, afin de 
favoriser l'union politique de l'Europe, ren .. 
forçant ainsi l'alliance atlantique. Les dispo
sitions pratiques nécessaires seront prises 
pour préparer ces réunions. D'autre part, la 

poursuite d'une collaboration active entre les 
ministres des affaires étrangères contribuera 
à la continuité de l'action entreprise en 
commun. La coopération des « Six » doit 
dépasser le cadre politique proprement dit ; 
elle s'étendra en particulier au domaine de 
l'enseignement, de la culture et de la recher
che où elle sera assurée par des réunions 
périodiques des ministres intéressés ; 

3) De charger leur commission de leur présen
ter des propositions sur les moyens qui per
mettraient de donner aussitôt que possible un 
caractère statutaire à l'union de leurs peuples. 

Les chefs d'Etat ou de gouvernement ont la 
conviction qu'en organisant ainsi leur coopéra
tion, ils favoriseront, par là-même, l'exécution. 
des traités de Paris et de Rome. Ils estiment 
également que leur coopération facilitera les 
réformes qui, dans l'intérêt d'une plus grande 
efficacité des Communautés apparaîtraient 
opportunes. 

A cet effet, ils ont décidé : 

1) De faire mettre à l'étude les divers points 
de la résolution de l'Assemblée parlementaire 
europlélenne du 28 juin 1961, relative à la coo
pération politique entre les Etats membres 
des Communautés européennes ; 

2) D'associer davantage l'opinion publique à 
l'effort entrepris en invitant l'Assemblée 
parlementaire européenne à étendre aux 
domaines nouveaux, avec la collaboration des 
gouvernements, le champ de ses délibéra
tions.» 

Un deuxième communiqué fut consacré à la coopération culturelle dont voici 
le texte: 

« La conférence des chefs. d'Etat ou de gou
vernement, réunie à Bonn le 18 juillet 1961, a 
pris acte du rapport établi par la commission 
d'étude au sujet de la coopération en matière 
d'enseignement supérieur et de recherche. 

Elle a prévu la création d'un conseil formé 
par les ministres de l'éducation nationale ou les 
ministres ayant les relations culturelles inter
nationales dans leurs attributions, assisté d'un 
comité d'experts, ainsi que la négociation d'une 
ou de plusieurs conventions relatives aux objets 
suivants: 

- la coopération et les échanges entre les uni
versités des pays membres des Communautés 
européennes ; 
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- la « vocation européenne » pouvant être attri
buée à des instituts universitaires ou des 
instituts de recherche nationaux ; 

- ~a création à Florence, par l'Italie, d'une· uni
versité européenne à la vie intellectuelle et 
au financement de laquelle les six gouver
nements contribueront ; 

- la création éventuelle d'autres instituts euro
péens consacrés à l'enseignement universitaire 
ou à la recherche scientifique. 

La commission d'étude a reçu le mandat d'éla
borer dans les meilleurs délais le projet des con
ventions et des actes destinés à consacrer l'en
semble de ce plan de coopération culturelle.» 



5. Le 19 septembre 1961, sur la base d'un rapport de M. Battista (1 ), fait 
au nom de la commission politique, le Parlement européen votait une résolution 
consacrée à la coopération politique dont voici 1le texte : 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

- ayant pris connaissance du communiqué 
publié par les chefs d'Etat ou de gouver
nement membre·s de la Communauté euro
péenne, après la réunion au sommet qui a eu 
lieu à Bonn le 18 juillet dernier ; 

prend acte de ce que les chefs d'Etat ou de 
gouvernement ont enfin reconnu la nécessité de 
donner forme à la volonté d'unité politique déjà 
implicite dans les traités· instituant les Commu
nautés européennes et ont l'intention de parvenir 
à la consécration institutionnelle de cette unité 
que l'Assemblée a toujours considérée comme le 
seul moyen d'assurer l'avenir de l'Europe ; 

se félicite que sa résolution du 28 juin 1961 
ait été mise à l'étude ; en espérant toutefois 
que d'autres obstacles injustifiés ne retarderont 
pas la réalisation effective des solutions recom
mandées; 

se déclare prête à offrir le concours de son 
expérience aux gouvernements des Etats mem
bres pour rechercher les meilleurs moyens de 
parvenir à la réalisation d'une unité politique 
véritable et intégrale ; 

charge sa commission politique de commencer 
immédiatement l'étude approfondie de ces pro
blèmes; 

décide de répondre sans tarder à l'invitation 
qui lui a été faite d'étendre le domaine de ses 
délibérations à tous les problèmes politiques 
d'intérêt commun ; 

charge son président d'inviter les gouverne
ments des Etats membres à s'associer à ces tra
vaux de l'Assemblée dans les termes du commu
niqué officiel publié à l'issue de la conférence de 
Bonn, et de leur faire connâttre simultanément le 
texte de la présente résolution. » 

IV- LES NEGOCIATIONS SUR UN PROJET DE TRAITE 
ETABLISSANT UNE UNION POLITIQUE 

1. La commission chargée par la conférence de Bonn d'étudier le statut 
de l'Union politique, dés·igna le représentant français, M. Fouchet, comme prési
dent. Lors de la réunion du 2 novembre 1961, M. Fouchet soumit à la commission 
un premier projet de traité dont voici le texte : 

«Les Hautes Parties contractan.tes, 

convaincues que l'organisation de l'Europe 
dans une liberté respectant sa diversité permet
tra à leur civilisation de s'épanouir davantage 
encore, protégera leur patrimoine spirituel com
mun contre les menaces dont il peut être l'objet 
et contribuera ainsi au maintien de relations 
pacifiques dans· le monde ; 

décidées à sauvegarder ensemble la dignité, la 
liberté et l'égalité fondamentales des hommes, 
quelles que soient leur condition, leur race ou 
leur religion, et à concourir à l'avènement d'un 
monde meilleur où le règne de ces valeurs soit 
définitivement assuré ; 

affirmant leur attachement aux principes de 
la démocratie, .aux droits de l'homme et à la 
justice dans tous les domaines de la vie sociale ; 

dés4"euses d'accueillir parmi elles les autres 
pays d'Europe prêts à accepter les. mêmes respon
sabilités et les mêmes obligations ; 

résolues à poursuivre le rapprochement de 
leurs intérêts essentiels, qui constitue déjà l'ob
jectif, dans les domaines qui leur sont propres, 

de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, de la Communauté économique euro
péenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, de manière à préparer un 
destin désormais irrévocablement partagé ; 

décidées, à cette fin, à donner, conformément 
à la déclaration adoptée par les chefs d'Etat ou 
de gouvernement à Bonn le 18 juillet 1961, un 
caractère statutaire à l'union de leurs peuples ; 

ont désigné pour leurs plénipotentiaires : 

le préstdent de la république fédérale d'Alle
magne, 
M.N ...... , 

S.M. le roi des Belges, 
M.N ...... , 

le président de la République- française, 
M. N ...... , 

le président de la République italienne, 
M. N ...... , 

(1) Cf. rapport fait par M. Battista au nom de la. commission 
politique sur la coopération politique entre les Etats mem
bres (doc. 62, 1961). 
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S.A. la grande-duchesse dè Luxembourg, 
M.N ...... , 

S.M. la reine des Pays-Bas, 
M. N ...... , 

lesquels, après avoir échangé leurs pouvoirs en 
bonne et due forme, sont convenus de ce qui 
suit: 

Titre 1 - De rUnion des peuples européens 

Article premier 

Il est institué par le présent traité une union 
d'Etats, ci-après désignée par le terme: l'Union. 

L'Union est fondée sur le respect de la person
nalité des peuples et des Etats membres, l'égalité 
des droits et des obligations. Elle est indisso
luble. 

Article 2 

L'Union a pour but : 
- de parvenir, dans les questions qui présen

tent un intérêt commun pour les Etats mem
bres, à l'adoption d'une politique étrangère 
commune; 

- d'assurer par une étroite coopération entre 
les Etats membres dans le domaine de la 
science et de la culture, l'épanouissement de 
leur patrimoine commun et la sauvegarde des 
valeurs qui donnent son prix à leur civili
sation; 

- de contribuer ainsi dans les Etats membres 
à la défense des droits de l'homme, des liber
tés fondamentales et de la démocratie ; 

- de renforcer, en coopération avec les autres 
nations libres, la sécurité des Etats membres 
contre toute -agression grâce à l'adoption 
d'une politique commune de défense. 

Article 3 

L'Union a la personnalité juridique. 

Dans chacun des Etats membres, l'Union jouit 
de la capacité juridique la plus large reconnue 
aux personnes morales par les législations natio
nales. Elle peut notamment acquérir et aliéner 
des biens immobiliers et mobiliers et ester en 
justice. 

Titre II Des institutions de rUnion 

Article 4 

Les institutions de l'Union sont : 
- le Conseil ; 
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- l'Assemblée parlementaire européenne ; 
- la Commission politique européenne. 

Article 5 

Le COnseil se réunit tous les quatre mois, au 
niveau des chefs d'Etat ou de gouvernement 
et, dans la période intermédiaire, au moins une 
fois au niveau des ministres des affaires étran
gères. Il peut, en outre, se réunir, à l'un ou 
l'autre niveau, en session extraordinaire à tout 
moment à la demande d'un ou de plusieurs Etats 
membres. 

A chacune de ses réunions, au niveau des chefs 
d'Etat ou de gouvernement, le Conseil désigne 
un président qui prend ses fonctions deux mois 
av-ant la réunion suivante et les conserve deux 
mois après celle-ci. 

Les réunions du Conseil au niveau des minis
tres des affaires étrangères sont présidées par le 
ministre des affaires étrangères de l'Etat dont 
le représentant préside les réunions au niveau 
des chefs d'Etat ou de gouvernement. 

Le président en exercice préside les réunions 
extraordinaires qui peuvent avoir lieu pendant 
la durée de son mandat. 

Le Conseil choisit le lieu de ses réunions. 

Article 6 

Le Conseil délibère sur toutes les questions 
dont l'inscription à son ordre du jour est deman
dée par un ou plusieurs Etats membres. Il adopte, 
à 1 'unanimité, les décisions nécessaires à la réali
sation des buts de l'Union. L'absence ou l'abs
tention d'un ou de deux membres ne fait pas 
obstacle à la formation de la décision. 

Les décisions du Conseil sont obligatoires pour 
les Etats membres qui ont participé à leur adop
tion. Les Etats membres pour lesquels une 
décision n'est pas obligatoire en raison de leur 
absence ou de leur abstention peuvent y adhérer 
à tout moment. La décision devient obligatoire 
pour eux à partir de leur adhésion. 

Article 7 

L'Assemblée parlementaire européenne prévue 
par l'article premier de la convention relative 
à certaines institutions communes aux Commu
nautés européennes, signée à Rome le 25 mars 
1957, délibère sur les matières qui se rapportent 
aux buts de l'Union. 

Elle peut adresser au Conseil des questions 
oraies ou écrites. 



Elle peut présenter des recommandations au 
Conseil. 

Article 8 

Le Conseil, saisi d'une question par l'Assem
blée parlementaire européenne, lui donne réponse 
dans un délai jle quatre mois. 

Le Conseil, saisi d'une recommandation par 
l'Assemblée parlementaire européenne, fait savoir 
à celle-ci dans un délai de six mois la suite qu'il 
lui a donnée. 

Le Conseil présente chaque année à l'Assem
blée parlementaire européenne un rapport sur 
son activité. 

Article 9 

La Commission politique européenne se com
pose de hauts fonctionnaires appartenant à 
l'administration des affaires étrangères de chaque 
Etat membre. Son siège est à Paris. Sa prési
dence est exercée par le représentant de l'Etat 
membre qui détient la présidence du Conseil et 
pendant la même durée. 

La Commission politique européenne établit 
les organes de travail qu'elle estime nécessaires. . 

La Commission politique européenne dispose du 
personnel et des services nécessaires à l'accom
plissement de sa mission. 

Article 10 

La Commission politique européenne assiste le 
Conseil. Elle prépare et exécute ses délibérations. 
Elle s'acquitte des mis.sions que le Conseil peut 
lui confier. 

.................. (1). 

Titre III - Des obligations des Etats membres 

Article 11 

Les Etats membres se doivent solidarité, 
confiance réciproque et concours mutuel. Ils s'en
gagent à ne pas prendre d'initiative ou de déci
sion qui seraient de nature à entraver ou retarder 
la réalisation des buts de l'Union. Ils se prêtent 
loyalement aux consultations qui leur sont pro
posées et répondent aux. demandes d'information 
qui leur sont adressées par le Conseil ou, en 
exécution d'instruction du Conseil, par la Com
mission politique européenne. 

(1) Il conviendrait, le cas échéant, d'insérer ici les d1sposlt1ons 
relatives à la coopération culturelle. 

Titre IV - Des finances de l'Union 

Article 12 

Le Conseil arrête chaque année le budget de 
l'Union qui comprend toutes les recettes et toutes 
les · dépenses. 

Article 13 

Les revenus de l'Union proviennent des 
contributions versées par les Etats membres 
selon la clé de répartition suivante : 

Belgique. 
France . . 
Allemagne (R.F.) 
Italie . 
Luxembourg . 
Pays-Bas 

Article 14 

7,9 
28 
28 
28 

0,2 
7,9 

100,0 

L'exécution du budget est assurée par la 
Commission politique européenne, qui peut délé
guer à son président tout ou partie des pouvoirs 
nécessaires à cette fin. 

Titre V - Dispositions générales 

Article 15 

Le présent traité pourra être revisé. Les pro~ 
jets d'amendement sont soumis au Conseil par 
les Etats membres. Le Conseil se prononce sur 
les projets et décide s'il convient de les soumet
tre, pour avis, à l'Assemblée parlementaire 
européenne. 

Les projets d'amendement adoptés par le 
Conseil à l'unanimité sont soumis, lorsque 
l'Assemblée parlementaire européenne, s'il y a 
lieu, a donné son avis, à la mtification des Etats 
membres. Ils entrent en vigueur lorsque tous les 
Etats membres les ont ratifiés. 

Article 16 

Trois .ans après l'entrée en vigueur du présent 
traité, celui-ci sera soumis à une révision géné
rale, qui aura pour objet l'examen des mesures 
propres à renforcer l'Union, compte tenu des pro
grès accomplis. 
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Cette révision devrait avoir pour objectüs 
principaux l'établissement d'une politique étran
gère unifiée et la constitution pro~ressive d'une 
organisation centralisant, au sein de l'Union, les 
Communautés européennes mentionnées dans le 
préambule du présent traité. 

Les amendements qui résulteront de cette révi
sion seront adoptés conformément à la procé
dure fixée à l'article 15 ci-dessus. 

Article 17 

L'Union est ouverte à l'adhésion des Etats 
membres du Conseil de l'Europe qui acceptent 
les buts fixés à l'article 2 ci-dessus et qui ont 
préalablement adhéré aux Communautés euro
péennes mentionnées dans le préambule du pré
sent traité. 

L'admission d'un nouvel Etat membre est 
décidée par le Conseil à l'unanimité, après l'éta
blissement d'un acte additionnel au présent 
traité. Cet acte contient les adaptations néces
saires au présent traité. L'acte d'adhésion entre 

en vigueur lorsque l'Etal intéressé a déposé son 
instrument de ratification. 

Article 18 

Le présent traité, rédigé en un exemplaire 
unique,. en langue allemande, en langue fr:ançaise; 
en langue italienne et en langue néerlandaise, 
les quatre exemplaires faisant également foi, sera 
déposé dans les archives du gouvernement de 
............... qui en remettra une copie certifiée 
conforme à chacun des gouvernements des 
autres Etats signa~ires. 

Le présent traité sera ratifié. Les instruments 
de :rn.tification seront déposés auprès de ........ . 
qui notifiera leur dépôt aux gouve,rnements des 
des autres Etats membres. 

Le présent traité entrera en vigueur le jour 
du dépôt de l'instrument de ratification de l'Etat 
signataire qui procédera le dernier à cette 
formalité. 

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés 
ont apposé leur signature au bas du présent 
t:rn.ité et l'ont revêtu de leur sceau. » 

2. Ce premier projet français fut discuté à une réunion qui eut lieu à Paris 
le 10 novembre 1961. L'inclusion des problèmes de défense ainsi que l'éventuelle 
participation de la Grande-Bretagne, qui entre temps avait prtésenté une demande 
d'adhésion à la C.E.E., paraissent avoir été les principales difficultés soUlevées. 
La question du ·secrétaire général, la durée du mandat du président et le rôle du 
Parlement paraissent également avoir fait l'objet d'amendements. 

Pour sortir de l'impasse, une réunion des ministres des affaires étrangères 
eut lieu à Paris le 15 décembre 1961. La Grande-Bretagne ayant fait savoir entre 
temps qu'elle ne souhaitait pas pour le moment être invitée à participer aux 
travaux, cette diffi·cu!lté se trouVIa réglée et la commission fut chargée par les 
ministres d'examiner les amendements au texte français. 

3. Le 21 décembre 1961, sur la base d'un rapport fait par M. Pleven, au 
nom de la commission politique, le Parlement europé1en adopta la recommandation 
suivante sur le projet de traité établissant une union des peuples d'Europe (1) : 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 
- sur base de la résolution adoptée le 23 novem

bre 1961 ayant pour objet la procédure de 
collaboration entre l'Assemblée et les gouver
nements des Etats membres des Commu
nautés européennes à la suite de la déclara
tion du 18 juillet 1961 ( 2 ), 

(1) Cf. rapport de M. Pleven, fait au nom de la commission 
politique sur le projet de traité établissant une union des 
peuples d'Europe (doc. 110, 1961). 

(2) Cf. rapport de M. Battista, fait au nom de la commission 
politique sur la proc-édure de collaboration entre l'Assemblée 
et les gouvernements des six Etats membres des Commu
nautés européennes à la suite de la déclaration de Bonn 
du 18 juille·t 1961 (doc. 101, 1961) et résalution dont voici 
le texte : 
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« L'Assemblée parlementaire européenne, 
- se référant à l'invitation qui lui a été adressée par les 

six chefs d'Etat ou de gouvernement réunis à Bonn le 
10 juillet 1961 et qui est libellée ainsi qu'il suit dans le 

invite les gouvernements à faire leurs les 
recommandations suivantes : 

dernier alinéa de la déclaration de Bonn : « Les chefs 
d'Etat ou de gouvernement ont décidé d'associer davan
tage l'opinion publique à l'effort entrepris en invitant 
l'Assemblée parlementaire européenne à étendre· aux do
maines nouveaux, avec la collaboration des gouverne
ments, le champ de ses délibérations "• 

' - rappelant sa résolution sur la coopération politique entre 
les Etats membres des Communautés européennes en date 
du 19 septembre 1961. 
charge son président, conjointement avec le président de 

la commission politique, de prendre contact avec les gou
vernements intéressés afin de déterminer la pro.cédure sui
vant laquelle l'Assemblée parlementaire européenne pour
rait saisir lesdits gouvernements de recommandations con
cernant l'avant-projet de traité établissant une union d'Etats 
européens actuellement étudié par la commission présidée 
par M. l'ambassadeur Fouchet; les recommandations à pro
poser par l'Assemblée devraient être soumises à celle-ci par 
sa commission politique au cours de la session de décembre 
de l'Assemblée parlementaire européenne. ,. 



1 - Orientation générale 

1. L'Assemblée a souvent exprimé son opi
nion que la situation mondiale actuelle rend 
indispensable une entente org:anisée et perma
nente des pays membres des Communautés euro
péennes et, notamment, dans les domaines de la 
politique étrangère, de la défense et de la 
culture. 

Au nom des peuples d'Europe qu'elle repré
sente en vertu des traités, l'Assemblée souhaite 
que les gouvernements aillent le plus loin pos
sible vers l'union politique de l'Europe. 

2. L'Assemblée est convaincue que les rencon
tres régulières et organisées des chefs d'Etat 
ou de gouvernement, dans l'esprit de la décla
ration de Bonn du 18 juillet 1961, peuvent contri
buer à resserrer les liens entre les six pays et 
préparer l'union politique souhaitée par leurs 
peuples. Elle accepte en conséquence que' de nou
velles initiatives soient prises dans ce but. 

3. L'Assemblée veut éviter tout ce qui pour
rait constituer ou même paraître un recul par 
~apport aux traités instituant la C.E.C.A., la 
C.E.E. et l'Euratom. Elle demande qu'aucune des 
clauses du nouveau traité ne puisse être interpré
tée comme remettant en cause l'existence, les 
attributions ou le dynamisme ultérieurs des insti
tutions des Communautés européennes. Une dis
position expresse devra être insérée dans le nou
veau traité précisant qu'il ne modifie pas les 
traités de Paris et de Rome. 

Les dispositions concernant l'ordre du jour des 
sessions du Conseil et son droit de décision doi
vent être rédigées de manière à ne pas porter 
atteinte aux compétences et aux possibilités 
d'action des institutions des Communautés euro
péennes existantes. 

4. L'Assemblée souligne que la politique de 
défense et la politique étrangère poursuivies. par 
l'Union doivent avoir pour but le renforcement 
de l'Alliance atlantique. 

II - Dispositions particulières 

1. Titre de l'Union 

L'Ass.emblée observe que le titre de l'Union 
d'Etats employé dans le projet de traité ne cor
respond pas aux idées ni au vocabulaire de la 
déclaration du 18 juillet publiée après la rencon
tre de Bonn. Le communiqué visait une union 
de peuples d'Europe. Le contenu du nouveau 
tl'\aité devra être tel qu'il justifie ce texte. 

2. InsUtuNons de l'Union 

L'Assemblée est consciente de la complication 
institutionnelle qui existe déjà dans l'organisation 

européenne. Elle veut éviter de l'aggraver et 
souhaite que les institutions nouvelles soient 
limitées à ce qui est nécessaire au bon fonction
nement de l'Union. 

L'Assemblée ne croit pas que le collège de 
fonctionnaires nationaux qui seraient les repré
sentants permanents des gouvernements doive 
être érigé en institution de l'Union distincte du 
Conseil dont il doit être l'instrument. 

L'Assemblée est convaincue en revanche que 
la nomination d'un secrétaire général indépendant 
des gouvernements, choisissant librement ses 
collaborateurs, sera un élément positif dans la 
structure de l'Union, à condition que ses fonc
tions soient nettement définies. 

Le secrétaire général devrait notamment être 
chargé d'assurer l'exécution des décisions du 
Conseil. Il devrait aussi avoir la mission perma
nente d'inform.er l'Assemblée des progrès de cette 
exécution entre les rapports annuels du Conseil 
à l'Assemblée. 

Un pouvoir d'initiative devrait aussi être attri
bué au secrétaire général. 

Celui-ci sera tenu de démissionner s'il était 
l'objet d'une motion de censure de l'Assemblée. 

3. Présidence 

L'Assemblée attire l'attention des gouverne
ments sur l'intérêt d'éviter que le mandat du 
président soit trop court. Il lui semble que la 
durée de ce mandat devrait être de six mois 
au minimum. 

4. Moyens de décision 

L'Assemblée est préoccupée de la rigidité trop 
grande que comporte la règle absolue par laquelle 
toute décision doit être prise à l'unanimité. C'est 
pourquoi elle propose que soient définis certains 
domaines, étapes et conditions dans lesquels les 
décisions devraient être prises à la majorité qua
lifiée ou non. 

L'Assemblée propose que le Conseil puisse sta
tuer à la majorité absolue des Etats membres 
sur les questions de procédure. Toute décision 
sur le point de savoir si une question revêt ou 
non ce caractère serait prise dans les mêmes 
conditions. 

L'Assemblée soumet aussi aux gouvernements 
l'intérêt d'une disposition qui donne~ait au pré
sident en exercice, lorsque -la règle de l'unani
mité empêcherait toute décision sur un problème 
posé devant le Conseil, le pouvoir de saisir 
l'Assemblée et de l'inviter à lui fournir, dans un 
délai fixé par lui, un avis qui serait communiqué 
au Conseil. 
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5. Pouvoirs de l'Assemblée 

L'Assemblée apprécie l'extension de ses com
pétences telle qu'elle est prévue par le projet de 
traité instituant une Union. Dans l'esprit même 
qui a inspiré les auteurs du projet, elle appelle 
l'attention des gouvernements sur l'intérêt qu'il 
y aurait à élargir son rôle, notamment en ma
tière budgétaire. n s'agit, en l'occ.urrence, non 
seulement des dépenses de fonctionnement de 
l'Union, mais éventuellement aussi des dépenses 
que l'Union déc.iderait d'engager pour le finan
cement de projets particuliers dans le cadre de 
la politique c.ommune de défense prévue par le 
projet de traité. 

L'Assemblée croit enfin qu'elle devrait être 
appelée à approuver les traités internationaux 
que l'Union serait amenée à conclure. 

6. Modes de désignation des membres de l'As
semblée 

L'Assemblée rappelle que suivant les disposi
tions des traités de Rome qui prévoient expres
sément son élection au suffrage universel direct, 
elle a élaboré un projet de convention qu'elle a 
soumis aux Conseils de ministres des Commu
nautés. Elle demande qu'il soit donné une suite 
à ce projet et que soit fixé le délai dans lequel 
les premières élections auront lieu. Un délai rai
sonnable pourrait être la première période de 
fonctionnement de l'Union, à savoir trois ans. 

7. L'Union_des peuples d'Europe et les Commu
'YUlutés européennes 

L'Assemblée croit que l'Union des peuples 
d'Europe, comme l'indique la déclaration de 
Bonn, doit donner forme à la volonté d'union 
politique déjà implicite dans les traités de Rome 
et de Paris. Pour cette raison, l'Assemblée est 
soucieuse de définir les relations nécessaires 
entre les Communautés européennes et la nou
velle structure. Elle apprécie la signification 
qu'aura à cette fin l'extension de sa propre com
pétence aux nouveaux domaines. 

Elle souhaite que les présidents des exécutifs 
des Communautés soient appelés à participer 
aux réunions du Conseil lorsque .les questions 
traitées intéresseront les Communautés euro
péennes. 

L'Assemblée propose aux gouvernements 
d'étendre la juridiction de la Cour de justice des 

/ 

Communautés européennes à la nouvelle struc
ture pour autant qu'il s'agisse de l'interpréta
tion du traité et de ses dispositions d'applica
tion. 

L'Assemblée suggère enfin aux gouvernements 
d'insérer dans le nouveau traité une clause éta
blissant que tout Etat qui a donné 'son adhésion 
aux Communautés sera admis, ipso facto, à 
adhérer à l'Union s'il en fait la demande. Aucun 
Etat ne doit pouvoir devenir membre de l'Union 
s'il n'a pas adhéré aux traités de Paris et de 
Rome. 

8. Clause de révision 

L'Assemblée attribue une valeur essentielle à 
l'engagement prévu dans le projet de traité en 
vertu duquel le traité établissant l'Union serait 
soumis à une révision générale, dans un délai 
de trois ans, pour tenir compte de l'expérience 
acquise et des progrès accomplis. Elle apprécie 
le caractère progressif qui serait ainsi donné à 
l'Union des peuples d'Europe et rappelle le vœu 
qu'elle a précédemment exprimé de voir définir 
par les gouvernements les étapes du développe
ment ultérieur. 

L'Assemblée a déjà invité les gouvernements 
à étudier des mesures de rationalisation des 
Communautés européennes, telles que la fusion 
des exécutifs, qui devrait pouvoir être réalisée 
avant toute révision. L'Assemblée attire l'atten
tion des gouvernements sur le danger que peut 
représenter pour le dynamisme de l'intégration 
économique toute incertitude sur l'avenir des 
Communautés. 

L'attention des gouvernements est attirée .sur 
l'intérêt qu'il y aurait à prévoir une collabora
tion régulière entre les gouvernements et l'As
semblée au cours des premières années de fonc
tionnement de l'Union pour une e.fficace prépa
ration de la révision. Des formules appropriées 
devraient être recherchées afin que, par l'inter
médiaire de l'Assemblée, l'opinion publique puisse 
être associée à l'effort entrepris. 

Sans vouloir préjuger les suggestions qu'elle 
serait amenée à faire par la suite, l'Assemblée 
propose que les gouvernements envisagent la 
possibilité pour l'avenir que le président du Con
seil soit choisi en dehors des membres du Con
seil. L'Assemblée croit que les peuples européens 
ou leurs élus, lorsque ceux-ci seront désignés par 
le suffrage universel direct, devr:aient être asso
ciés à la désignation du président. » 

4. La comnusswn Fouchet se réunit le 18 janvier 1962 et le représentant 
français soumit un deuxième projet de traité qui semble avoir été rejeté par les 
cinq autres délégations comme base de discussion. En effet, ce deuxième pro1et 
paraissait non seulement ne tenir aucun compte des suggestions faites par les 
cinq autres partenaires, mais paraisSait également en sérieux retrait par rapport 
au premier projet. 
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Voici le texte du deuxième projet français : 

«Les Hautes Parties contractantes, 

convaincues que l'organisation de l'Europe 
dans la liberté et le respect de sa diversité per
mett:r~a à sa civilisation de s'épanouir, aidera au 
rayonnement de son patrimoine spirituel, ren
forcera ses possibilités de défense• contre les 
menaces du dehors, facilitera le concours qu'elle 
apporte au développement d'autres peuples et 
contribuera à la paix du monde ; 

résolues à sauvegarder ensemble la dignité, la 
liberté et l'égalité des hommes, quelles que 
soient leur condition, leur race ou leur religion ; 

.affirmant leur attachement aux principes: de 
la démocratie, aux droits de l'homme et à la jus
tice sociale ; 

disposées à accueillir parmi elles d'autres pays 
de l'Europe qui seraient prêts à accepter les 
mêmes responsabilités et les mêmes obligations ; 

résolues à poursuivre le rapprochement de 
leurs intérêts essentiels commencé déjà, dans les 
domaines qui leur sont propres, par la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, la 
Communauté économique européenne et la Com
munauté européenne de l'énergie atomique ; 

décidées, à cette fin, à donner, conformément 
à la déclaration des chefs d'Etat ou de gouver
nement du 18 juillet 1961, un caractère statu
taire à l'Union de leurs peuples ; 

ont dés;ign:é pour leurs plénipotentiaires : 

le ·président de ·la république fédérale d'Alle
magne, 
M. N ...... , 

'S.M. le roi des Belges, 
M. N ...... , 

le président de la République française, 
M.N ... , 

le président de la République italienne, 
M. N ... , 

S.A. la grande-duchesse de Luxembourg, 
M. N ... , 

S.M. la reine des Pays-Bas., 
M.N ...... , 

lesquels,- ,a;près avoir échangé leurs pouvoirs en 
bonne et due forme, sont convenus de ce qui 
suit: 

Titre 1 - De l'Union des peuples européens 

Article premier 

Il est institué par le présent traité une union 
d'Etats., ci-après désignée par le terme : l'Union. 

L'Union est fondée sur le respect de la per
sonnalité des peuples et des Etats membres, 
l'égalité des droits et des obligations. 

Article 2 

L'Union a pour but de rapprocher, de coor
donner et d'unifier la politique des Etats mem
bres dans les domaines d'intérêt commun : poli
tique étrangère, économie, culture, défense. 

Article 3 

L'Union a la personnalité juridique. 

Dans chacun des Etats membres, l'Union jouit 
de la capacité juridique reconnue aux personnes 
morales par les législations nationales. Elle peut 
notamment acquérir des biens mobiliers et immo
biliers et ester en justice. 

Titre II - Des institutions de l'Union 

Article 4 

Les institutions de l'Union sont : 

- le Conseil, 
- les Comités de ministres, 
- la Commission politique, 
- l'Assemblée parlementaire européenne. 

Article 5 

Le Conseil se corn pose des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des Etats memmes. Il se réunit 
en principe tous les quatre mois et au moins 
trois fois par an. 

Article 6 

Le Conseil délibère sur les questions dont 
l'inscription à son ordre du jour est demandée 
par un ou plusieurs Etats membres. L'ordre du 
jour est arrêté par le président. Le Conseil 
adopte, à l'unanimité, les décisions nécessaires à 
la réalisation des buts de l'Union. L'absence ou 
l'abstention d'un. ou de deux membres, ne fait 
pas obstacle à la formation de la décision. 

Les décisions du Conseil sont appliquées par 
les Etats membres qui ont participé à leur adop
tion. Les Etats membres qui ne sont pas tenus 
par une décision en raison de leur absence ou de 
leur abstention peuvent y adhérer à tout mo-
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ment. La décision devient obligatoire pour eux 
à partir du moment de leur adhésion. 

Article 7 

Il est institué un Comité des ministres des 
affaires étrangères, un Comité des ministres de 
l'éducation. Ces Comités se réunissent au moins 
quatre fois par an et font rapport au Conseil. 

Article 8 

Le Conseil peut décider la création d'autres 
Comités de ministres. 

Article 9 

La Commission politique se compose de repré
sentants désignés par chaque Etat membre. Elle 
prépare les délibérations du Conseil et veille à 
l'exécution de ses décisions. Elle s'acquitte des 
autres missions que le Conseil décide de lui 
confier. Elle dispose du personnel et des ser
vices nécessaires. 

Article 10 

L'Assemblée parlementaire européenne prévue 
à l'article premier de la convention relative à 
certaines institutions communes aux Commu
nautés européennes, signée à Rome le 25 mars 
1957, délibère sur les questions relatives à la 
politique étrangère, à 1~ défense et à l'éducation 
au sujet desquelles le Conseil demande son avis. 

Le Conseil fait chaque année à l'Assemblée 
parlementaire européenne une communication 
sur l'activité de l'Union. Le Conseil est repré
senté aux débats de l'Assemblée sur cette com
munication. 

L'Assemblée peut adresser au Conseil, soit des 
questions orales ou écrites, soit des recomman
dations, auxquelles il est donné réponse dans un 
délai de deux mois. 

Titre III - Des obligations des Etats membres 

Article 11 

Les Etats membres se doivent solidarité et 
concours mutuel. Ils s'engagent à ne pas pren
dre d'initiative ou de décision qui serait de nature 
à entraver ou retarder la réalisation des objec
tifs de l'Union. 
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Titre IV - Des ·finances de l'Union 

Article 12 

Le budget de l'Union est annuel. L'année bud
gétaire commence le 1er janvier et se termine le 
31 décembre. 

Le projet de budget, préparé par la Commis
sion politique est adopté par le Conseil qui peut 
y apporter, le cas échéant, les modifications qu'il 
estime nécessaires. 

Article 13 

Les dépenses ru:lministratives de l'Union sont 
couvertes par les contributions versées par les 
Etats membres selon la clef de répartition sui
vante: 

Bèlgique . 
France 
Allemagne ( R. F.) 
Italie . 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Article 14 

7,9 
28 

. 28 
28 
0,2 
7,9 

L'exécution du budget est assurée par la Com
mission politique. 

Titre V - Dispositions générales 

Article 15 

Le présent traité pourra être révisé. Les pro
jets d'.amendement sont soumis au Conseil par 
les gouvernements des Etats membres. 

Les projets d'amendement adoptés par Je 
Conseil à l'unanimité sont soumis, lorsque l'As
semblée parlementaire européenne, s'il y a lieu, 
a donné son avis, à la ratification des Etats 
membres. Ils entrent en vigueur lorsque tous les 
Etats membres les ont ratifiés. 

Article 16 

Trois ans après son entrée en vigueur, le pré
sent traité sera soumis à une révision qui aura 
pour objet l'examen des mesures propres, soit 
en général à renforcer l'Union, compte tenu des 
progrès accomplis, soit, en particulier, à simpli
fier, rationaliser et coordonner les diverses mo
dalités de la coopération entre les Etats membres. 
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Article 17 

L'Union est ouverte aux Etats qui ont adhéré 
aux Communautés européennes mentionnées 
dans le préambule du présent traité. 

L'admission d'un nouvel Etat est décidée par 
le Conseil à l'unanimité, après l'établissement 
d'un acte additionnel au présent traité. 

Article 18 

Le présent traité rédigé en un exemplaire uni
que en langue allemande, en langue française, en 
langue italienne et en langue néerlandaise, les 
quatre exemplaires faisant également foi, sera 

déposé dans les archives du gouvernement de 
......... qui en remettra une copie certifiée con
forme à chacun des gouvernements des autres 
Etats signataires. 

Le présent traité sera ratifié. Les instruments 
de ratification seront déposés auprès de ........ . 
qui notifiera leur dépôt aux gouvernements des 
autres Etats membres. 

Le présent traité entrera en vigueur le jour 
du dépôt de l'instrument de ratification de l'Etat 
signataire qui procédera le dernier à cette for
malité. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont apposé 
leur signature au bas du présent traité et l'ont 
revêtu de leur sceau.» 

5. Après la réunion de la com.rmsston Fouchet du 18 janvier 1962, les cinq 
autres délégations élaborèrent à leur tour un projet de traité dont voici le 
texte (1) : 

«Article premier 

Il est institué par le présent tooité une union 
d'Etats et de peuples européens ci-après désignée 
par le tenne: «l'Union européenne». 

L'Union européenne est fondée sur le principe 
de l'égalité des droits et des obligations de ses 
membres. 

Article 2 

1. L'Union européenne a pour miSSIOn de pro
mouvoir l'unité de l'Europe par le rapproche
ment, la coordination et l'unification de la poli
tique des Etats membres. 

2. Pour réaliser cette mission, les objectifs 
[principaux] de l'Union européenne sont: 

- l'adoption d'une politique étrangère commune; 

- l'adoption d'une politique de défense com-
mune 
[dans le cadre de l'Alliance atlantique] 
[contribuant au renforcement de l'Alliance 
atlantique] ; 

une coopération étroite dans les domaines de 
l'éducation, de la science et de la culture ; 

- l'hannonisation et l'unification de la législa
tion [et des institutions juridiques] des Etats 
membres; 

- le règlement dans un esprit de compréhen
sion mutuelle et de collaboration positive des 
différends qui peuvent surgir dans les rela
tions entre les Etats membres. 

(1) Les crochets que l'on verra dans ce projet délimitent des 
membres de phrases au sujet desquelles 11 y avait des con
testations entre les différentes délégations. 

3. [D'autres objectifs que ceux prévus au para
graphe précédent peuvent être désignés confor-
mément aux dispositions de l'article 16.} ' 

4. Le present traité ne porte pas atteinte aux 
compétences des Communautés européennes. 

Article 3 

L'Union européenne a la personnalité juri
dique. 

Dans chacun des Etats membres, l'Union jouit 
de la capacité juridique la plus large reconnue 
aux personnes morales par les législations natio
nales. 

Article 4 

1. Les institutions de l'Union européenne sont : 
- le Conseil ; 
- les Comités de ministres ; 
- l'Assemblée parlementaire ; 

[La Cour de justice]. 

2. Le Conseil et les Comités. de• ministres sont 
assistés [d'une Commission politique et] d'un 
secrétaire général. 

Article 5 

1. Le Conseil est fonné par les représentants 
des Etats membres. Les Etats membres sont 
représentés dans le Conseil, confo~mément aux 
dispositions constitutionnelles et aux usages en 
vigueur dans chaque pays., par les chefs d'Etat 
ou de gouvernement ainsi que, le cas échéant, 
par le ministre des affaires étrangères. 

2. Le Conseil se réunit en session ordinaire 
trois fois par an, en principe tous les quatre 
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mois. Il peut être convoqué en session extraor
dinaire à tout moment par son président, à l'ini
tiative de celui-ci, ou à la demande d'un ou de 
plusieurs Etats membres de l'Union européenne. 

3. La présidence est exercée à tour de rôle par 
chaque membre du Conseil pour une durée de 
[six mois] [un an]. 

4. Le Conseil établit son règlement intérieur. 

Article 6 

1. Le Conseil délibère sur toutes les questions 
dont l'inscription à l'ordre du jour est demandée 
dans le cadre défini à l'article 2 par un ou plu
sieurs Etats membres ou par le secrétaire géné
ral. L'ordre du jour est arrêté par le président. 

2. Le Conseil adopte à l'unanimité les décisions 
nécessaires à la réalisation des buts de l'Union 
européenne. Le Conseil peut, pour des questions 
déterminées, déroger au principe de l'unanimité 
par décision unanime. L'abstention d'un ou de 
deux membres ne fait pas obstacle à la forma
tion des décisions qui requièrent l'unanimité. 

3. [Si une décision qui requiert l'unanimité ne 
peut être adoptée du fait de l'opposition d'un 
Etat membre, le Conseil renvoie la délibération 
à une date qu'il détermine. Si l'unanimité ne peut 
pas se faire à l'occasion de la seconde délibéra
tion du Conseil en raison de l'opposition d'un 
seul Etat membre, les autres Etats membres ont 
la faculté d'en appeler à l'Assemblée parlemen
taire européenne pour obtenir l'adhésion de l'Etat 
qui s'est opposé.] 

Article 6 bis 

1. Le Conseil peut conclure des traités et des 
accords entre l'Union européenne et un ou plu
sieurs Etats ou une organisation internationale. 
Il détermine la procédure à suivre dans son 
règlement intérieur. 

2. Les traités et accords susmentionnés sont 
soumis pour avis à l'Assemblée parlementaire. 
Ils n'entreront en vigueur qu'après a:voir été 
approuvés dans tous les Etats membres par les 
organes qui selon les règles constitutionnelles 
respectives doivent approuver les traités conclus 
par ces Etats. 

Article 7 

1. Il est institué : 
- un Comité des ministres des affaires étran

gères [chargé notamment de la préparation 
des réunions du Conseil] ; 
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- un Comité des ministres de la défense et des 
armées,; 

- un Comité des ministres de l'éducation natio
nale ou des ministres compétents pour les 
relations culturelles internationales. La com
pétence de c~ Comité est régie [notamment] 
par la convention portant statut du Conseil 
culturel européen et les conventions annexes 
dont l'ensemble est considéré comme formant 
partie intégrante du présent traité. 

2. Le Conseil peut créer d'autres Comités de 
ministres. 

3. Les Comités énumeres ci-dessus se réunis
sent au moins quatre fois l'an et font rapport au 
Conseil. 

Article 8 

La [Commission politique] est composée de 
hauts fonctionnaires désignés par chaque Etat 
membre. [Elle prépare les délibérations du Con
seil et des Comités de ministres et veille à l'exé
cution de leurs décisions.] Elle s'acquitte des mis
sions que le Conseil décide de lui confier. 

Article 9 

1. Le Conseil nomme pour une durée de 
. . . . . . . . . un secrétaire général qui est indépendant 
des gouvernements des Etats membres de l'Union 
européenne. Son mandat est renouvelable. 

2. Il sera assisté dans sa tâche par un person
nel nommé par lui selon des modalités qui seront 
arrêtées par le Conseil sur proposition du secré
taire général. 

3. Les fonctions du secrétaire général et celles 
des membres du secrétariat sont incompatibles 
avec l'exercice de toute autre fonction. 

4. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le 
secrétaire général et les membres du secrétariat 
ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'au
cun gouvernement. Ils s'abstiennent de tout acte 
incompatible avec le caractère de leurs fonctions. 

5. Les Etats membres s'engagent à respecter 
le caractère indépendant des fonctions du secré
taire général et du personnel et à s'abstenir de 
les influencer dans l'accomplissement de leur 
mission. 

Article 10 

1. L'institution parlementaire de l'Union euro
péenne est l'Assemblée prévue à l'article premier 



de la convention relative à certaines institutions 
communes aux Communautés européennes, signée 
à Rome le 25 mars 1957. 

2. Dans les domaines qui se rapportent aux 
objectifs de l'Union européenne, l'Assemblée : 
- adresse au Conseil des questions orales ou 

écrites ; 
- présente au Conseil des recommandations ; 
- donne son avis sur les questions qui lui sont 

soumises par le Conseil. 

[2. Dans les domaines qui se rapportent aux 
objectifs de l'Union européenne, l'Assemblée par
lementaire exerce les pouvoirs de délibération 
et de contrôle qui lui sont attribués par le pré
sent traité. 

3. L'Assemblée et ses membres peuvent adres
ser au Conseil des questions orales ou écrites. 

4. Si l'Assemblée l'estime opportun ou si le 
Conseil le demande, elle présente au Conseil des 
recommandations ou des .avis. 

5. Si l'application d'une décision du Conseil 
nécessite ou implique une modification des dis
positions législatives dans un ou plusieurs des 
Etats membres, le Conseil soumet les projets de 
décision pour avis à l'Assemblée parlementaire 
et les arrête définitivement en tenant compte 
de l'avis de l'Assemblée.] 

[5. Le Conseil soumet à l'approbation de l'As
s:e·mbllée parlementaire : 
a) Les traités conclus par l'Union européenne 

.avec des Etats tiers ou des organisations 
internationales ; 

b) Celles parmi les décisions du Conseil dont 
l'exécution nécessite l'intervention des organes 
parlementaires dans les Etats membres.] 

Article 10 bis 

1. Le Conseil saisi d'une question ou d'une 
recommandation par l'Assemblée parlementaire 
européenne [ou par un de ses membres] fait con
naître au cours de s.a réunion suivante la suite 
qui lui a été donnée. 

2. Le Conseil présente [chaque année] [au moins 
une fois l'an] à l'Assemblée parlementaire euro
péenne un rapport sur son activité. 

3. Le Conseil est également représenté aux 
débats de l'Assemblée parlementaire qui se rap
portent aux objectifs de l'Union européenne. 

Article 10 ter 

Cour de justice 
Réservé jusqu'à étude des .articles préparés 

par M. l'ambassadeur Ophüls. 

Article 11 

Les Etats membres se doivent solidarité et 
concours mutuel. Ils s'engagent à coopérer plei
nement à la réalisation des buts de l'Union euro
péenne et à faciliter l'accomplissement de sa 
mission. 

Article 12 

1. Le budget de l'Union européenne est annuel. 
L'année budgétaire commence le 1er janvier et se 
termine le 31 décembre. 

2. Toute entrée et toute dépense concernant les 
objectifs de l'Union européenne doit faire l'objet 
de prévisions et être inscrite dans le projet de 
budget. 

3. Le projet de budget, préparé par le sem·é
taire général avec le concours de la Commission 
politique est arrêté par le Conseil, après avis de 
l'Assemblée. 

Article 13 

1. Les dépenses administratives de l'Union 
européenne sont couvertes par des contributions 
versées par les Etats membres selon la clé de 
répartition suivante : 

Belgique . 
France 
Allemagne (R. F.) 

Italie . 
Luxembourg 
Pays-Bas 

7,9 
28 
28 
28 

0,2 
7,9 

2. Au moment de la révision générale du traité 
prévue par l'article 16, seront examinées, en 
consultation avec l'Assemblée, les conditions dans 
lesquelles les contributions des Etats membres 
pourraient être remplacées ou complétées par 
des ressources propres à l'Union européenne. 

Article 14 

L'exécution du budget est assurée par le secré
taire général. 

Article .14 bis 

L'Union européenne jouit sur le territoire des 
Etats membres des immunités et privilèges néces
saires pour remplir sa mission dans les conditions 
définies par un protocole séparé [qui fait partie 
du présent traité. Celui-ci définira également la 
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responsabilité contractuelle et non contractuelle 
de l'Union européenne e~t les principes de ses rela
tions avec son personnel.] 

Article 15 

1. Les dispositions du présent traité, sans pré
judice de la révision générale prévue à l'arti
cle 16, pourront être révisées. 

2. Les projets d'amendement sont soumis au 
Conseil soit par les Etats membres soit par l'As
semblée parlementaire. Si le Conseil, après avoir 
consulté l'Assemblée dans le cas où un projet 
est proposé par un des Etats membres, adopte 
ces projets à l'unanimité, ceux-ci sont soumis à la 
ratification des Etats membres. Ils entrent en 
vigueur lorsque tous les Etats membres les ont 
ratifiés en conformité de leurs règles constitu
tionnelles respectives. 

Article 16 

1. Au moment fixé pour le passage de la deu
xième à la troisième étape prévue dans le traité 
de Rome instituant la Communauté économique 
européenne, le présent traité sera soumis à une 
révision générale. Celle-ci aura pour objet les 
mesures propres à renforcer l'Union européenne 
compte tenu des progrès accomplis, et en parti
culier d'associer plus étroitement l'Assemblée 
parlementaire européenne à la définition et à la 
mise en œuvre des politiques communes. 

2. Dans ce but un projet de constitution de 
l'Union européenne sera préparé par le Conseil 
avant le terme fixé ci-dessus et soumis pour avis 
à ,}'Assemblée parlementaire européenne. 

3. A ces fins devront être fixées les modalités 
et les délais pour l'élection au suffrage universel 
direct de l'Assemblée parlementaire européenne 
prévue à l'article 138 du traité établissant la 
Communauté économique européenne. 

4. Au moment de la révision générale sus
indiquée, seront fixées les modalités selon les
quelles le principe majoritaire sera progressive
ment introduit dans la formation de la volonté 
du Conseil. 

5. La révision générale entrera en vigueur pa
rallèlement aux réformes à entreprendre en vue 
de simplifier et de rationaliser les structures 
prévues aux traités de Paris et de Rome. Elle 
fixera en même temps les conditions dans les
quelles, à la fin de la période transitoire du Mar
ché commun, l'Union européenne et les Com
munautés européennes seront intégrées dans un 
cadre institutionnel organique, dans le respect des 
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structures prévues aux traités de Paris et de 
Rome. 

6. Elle veillera aussi à définir le rôle institu
tionnel de la Cour de justice. 

[1. Au moment fixé pour le passage de· la deu
xième à la troisième étape prévu dans le traité 
instituant la Communauté économique européen
ne, le présent traité sera soumis à une révision 
générale. Celle-ci aura pour objet les mesures 
propres à renforcer l'Union européenne compte 
tenu des progrès accomplis. 

Le projet d'une constitution de l'Union euro
péenne sera préparé par le Conseil avant le terme 
fixé ci-dessus. 

2. Cette révision aura pour but de développer 
l'autonomie des institutions de l'Union et les 
pouvoirs exercés par celles-ci. En particulier, elle 
doit poursuivre les objectifs suivants : 
a) L'élection au suffrage universel direct de 

l'Assemblée parlementaire et une association 
plus étroite de celle-ci à la définition de la 
politique commune et à l'élaboration d'une 
législation européenne ; 

b) L'introduction du principe majoritaire dans la 
formation de la volonté du Conseil ; 

c) La création d'un exécutif indépendant ; 
d) L'extension de la compétence de la Cour de 

justice des Communautés européennes à tous 
les litiges pouvant surgir dans le fonction
nement de l'Union et dans les relations réci
proques entre les Etats membres de celle-ci. 

3. A la fin de la période transitoire fixée par 
le traité instituant la Communauté économique 
européenne, l'Union européenne et les Commu
nautés européennes seront intégrées dans un 
cadre institutionnel organique, dans le respect des 
structures prévues aux traités de Paris et de 
Rome.] 

Article 17 

1. Deviennent membres de l'Union européenne 
tous les Etats européens qui font partie des 
Communautés européennes mentionnées dans le 
préambule du présent traité. 

2. Lors de l'adhésion d'un nouvel Etat membre 
le Conseil établit, après consultation de l' Assem
blée parlementaire européenne, un acte addition
nel au présent traité comportant les adaptations 
nécessaires de celui-ci. L'adhésion devient effec
tive lorsque l'Etat intéressé a déposé l'instrument 
portant ratification de cet acte. 

Article 18 

1. Le présent traité est rédigé en un exemplaire 
unique, en langue allemande, en langue française, 



en langue italienne et en langue néerlandaise, qui 
sont les langues officielles et les langues de tra
vail des institutions de l'Union européenne. Les 
quatre textes faisant également foi, seront dé
posés dans les archives du gouvernement de 
. . . . . . . . . . . . qui remettra une copie certifiée con
forme à chacun des gouvernements des autres 

, Etats signataires. 

2. Le présent traité sera ratifié. Les instru
ments de ratification seront déposés auprès de 

............ qui notifiera leur dépôt aux gouverne
ments des autres Etats membres. 

3. Le présent traité entrera en vigueur le jour 
du dépôt de l'instrument de ratification de l'Etat 
signataire qui procédera le dernier à cette 
formalité. 

4. En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés 
ont apposé leur signature au bas du présent traité 
et l'ont revêtu de leur sceau.» 

6. Le 25 janvier 1962, lors d'une nouvelle réunion, la commission, ayant 
constaté que le désaccord persistait, chargea le groupe• de traVIail « statut », 
présidé par M. Holvoet (Belgique) de mettre au point un certain nombre de 
textes alternatifs et de• lui présenter un. rapport à ce sujet. 

Le 15 février 1962, le général de Gaulle et le chancelier Adenauer se rencon
trèrent à Baden-Baden avec la participation. des ministres des affaires étran
gères. 

Le communiqué de cette réunion déclare entre autres : 

« La rencontre a fourni l'occasion d'un entre
tien approfondi au sujet de l'unification politique 
de l'Europe. Les deux hommes d'Etat ont réaf
firmé leur décision, prise le 18 juillet 1961 à 
Bonn, en commun avec les chefs de gouverne
ment de Belgique, d'Italie, du Luxembourg et des 

Pays-Bas, d'organiser l'union politique de l'Euro
pe. Ils ont été d'accord sur le fait que, eu égard 
au danger qui menace le monde libre, la mise au 
point de l'organisation prévue doit être pour
suivie de façon accélérée. » 

Le 20 février, la commiSSion Fouchet se réunit à nouveau. L'écart entre les 
deux textes en présence demeure'. Le désaccoro paraît porter surtout sur le 
danger que le COnseil des chefs d'Etat ou de gouvernement p1~vu ne vide pro
gressivement de leur substance les Communautés existantes,. 

La commission se réunit encore le 15 mars. Le désaccord persistait et parais
sait porter sur l'inclusion de l'économie dans les attributions de l'Union, sur 
la référence à l' AÜiance atlantique e:t sur la clause de révision. La commission 
adopta donc un projet de traité qui, pour certains articles, comportait des rédac
tions alternatives. 

Voici le texte de ce projet : 



TEXTE PROPOSE PAR 
LA DELEGATION FRANÇAISE 

TEXTE PROPOSE PAR LES DELEGATIONS 
DE LA R.F. D'ALLEMAGNE, DE LA BEL

GIQUE, D'ITALIE, DU LUXEMBOURG ET 
DES PAYS-BAS 

Projet de traité établissant une union d'Etats Projet de traité établissant une union d'Etats 
et de peuples européens 

PREAMBULE PREAMBULE 

(Texte commun) 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

convaincues que l'union de l'Europe dans la liberté et le respect 
de sa diversité permettra à sa civilisation de s'épanouir, aidera au 
rayonnement de son patrimoine spirituel, renforcera ses possibilités 
de défense contre les menaces du dehors, facilitera le concours qu'elle 
apporte au progrès d'autres peuples et contribuera [dans le respect 
des principes proclamés par la charte des Nations unies] à la paix 
du monde; 

affirmant leur attachement aux principes de la démocratie, au 
respect du droit et à la justice sociale ; 

résolues à sauvegarder ensemble la dignité, la liberté et l'égalité 
des hommes, quelles que soient leur condition, leur race ou leur 
religion ; 

résolues à poursuivre le rapprochement de leurs 
intérêts essentiels commencé déjà, dans les do
maines qui leur sont propres, par la Communauté: 
européenne du charbon et de l'acier, la Commu
nauté économique européenne et la Communauté 
européenne de l'énergie atomique ; 

résolues à poursuivre l'unification de leurs 
intérêts essentiels, qui constitue déjà l'objectif, 
dans les domaines qui leur sont. propres, de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, 
de la Communauté économique européenne et de 
la Communauté européenne de l'énergie atomique, 
de manière à préparer un destin irrévocablement 
partagé; 

(Texte commun) 

[désireuses d'] [disposées à] accueillir parmi elles d'autres pays 
de l'Europe qui seraient prêts à accepter dans tous les domaines les 
mêmes responsabilités et les mêmes obligations [et conscientes de 
former ainsi le noyau d'une union à laquelle pourront aussi adhérer 
d'autres peuples d'Europe qui ne sont pas encore en mesure de 
prendre une telle décision] ; 

décidées, à ces fins, à donner, conformément à la déclaration des 
chefs d'Etat ou de gouvernement du 18 juillet 1961, un caractère 
statutaire à l'union de leurs peuples ; 

ONT DÉSIGNÉ POUR LEURS PLÉNIPOTENTIAIRES : 

lesquels, après avoir échangé leurs pouvoirs en bonne et due forme, 
sont convenus de ce qui suit : 

REMARQUE: Les crochets que l'on verra dans ce texte délimitent des membres de phrases au sujet desquelles 
il y avait contestation entre les dilférentes délégations. 
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TEXTE PROPOSE PAR 
LA DELEGATION FRANÇAISE 

(Texte commun) 

TITRE 1 

TEXTE PROPOSE PAR LES DELEGATIONS 
DE LA R.F. D'ALLEMAGNE, DE LA BEL

GIQUE, D'ITALIE, DU LUXEiMBOURG ET 
DES PAYS-BAS 

De l'union des peuples européens 

Article premier 

Il est institué par le présent traité une union d'Etats [et de peuples 
européens] ci-après désignée par le terme : «l'Union européenne». 

L'Union européenne est fondée sur le principe de l'égalité des droits 
et des obligations de ses membres. 

Article 2 

L'Union a pour but de rapprocher, de coordon
ner et d'unifier la politique des Etats membres 
dans les domaines d'intérêt commun : politique 
étrangère, économie, culture, défense. 

Article 2 

1. L'Union européenne a pour mission de pro
mouvoir l'unité de l'Europe par le rapprochement, 
la coordination et l'unification de la politique des 
Etats membres. 

2. Pour réaliser cette mission, les objectifs de 
l'Union européenne sont : 

l'adoption d'une politique étrangère commune; 

l'adoption d'une politique de défense commune 
[dans le cadre de l'Alliance atlantique] 
[contribuant au renforcement de l'Alliance 
atlantique] ; 

une coopération étroite dans les domaines de 
l'éducation, de la science et de la culture ; 

l'harmonisation et l'unification de la législa
tion des Etats membres ; 

le règlement dans un esprit de compréhension 
mutuelle et de collaboration positive des dif
férends qui peuvent surgir dans les relations 
entre les Etats membres. 

3. D'autres objectifs que ceux prévus au para
graphe précédent peuvent être définis par le Con
seil après consultation de l'Assemblée parlemen
taire européenne. 

4. Le présent traité ne porte pas atteinte aux 
compétences des Communautés européennes. 

(Texte commun) 

Article 3 

Les Etats membres se doivent solidarité et concours mutuel. Ils 
s'engagent à coopérer pleinement à la réalisation des objectifs de 
l'Union européenne et à faciliter l'accomplissement de sa mission. 
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TEXTE PROPOSE PAR 
LA DELEGATION FRANÇAISE 

TEXTE PROPOSE PAR LES DELEGATIONS 
DE LA R.F. D'ALLEMAGNE, DE LA BEL

GIQUE, D'ITALIE, DU LUXEMBOURG ET 
DES PAYS-BAS 

(Texte commun) 

Article 4 

L'Union européenne a la personnalité juridique. 

Dans chacun des Etats membres l'Union jouit de la capacité juri
dique la plus large reconnue aux personnes morales par les législa
tions nationales. 

TITRE II 

Des institutions de l'Union 

Article 5 

Les institutions de l'Union sont : 

- le Conseil, · 
- les Comités de ministres, 
- la Commission politique, 
- l'Assemblée parlementaire européenne. 

Article 6 

Le Conseill se compose des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des Etats membres. Il se réunit 
cm principe tous les quatre mois et au moins trois 
fois par an. 

TITRE II 

Des institutions de l'Union 

Article 5 

1. Les institutions de l'Union européenne sont : 

le Conseil et les Comités de ministres, 
- l'Assemblée parlementaire, 
- la Cour de justice. 

2. Le Conseil et les Comités de ministres sont 
assistés d'une Commission politique et d'un secré
taire général. 

Article 6 

1. Le Conseil est formé par les représentants 
des Etats membres. Les Etats membres sont 
représentés dans le Conseil, conformément aux 
dispositions constitutionnelles et aux usages en 
vigueur dans chaque pays, par les chefs d'Etat 
ou de gouvernement ainsi que, le cas échéant, 
par les ministres des affaires étrangères. 

2. Le Conseil se réunit en session ordinaire trois 
fois par an, en principe tous les quatre mois. Il 
peut être convoqué en session extraordinaire à 
tout moment par son président, à l'initiative de 
celui-ci, ou à la demande d'un ou de plusieurs 
Etats membres de l'Union européenne. 

3. La présidence est exercée à tour de rôle par 
chaque membre du Conseil pour une durée de 
[six mois] [un an]. 

4. Le Conseil établit son règlement intérieur. 

Article 7 Article 7 

Le Conseil délibère sur les questions dont l'ins
cription à son ordre du jour est demandée par un 
ou plusieurs Etats membres. L'ordre du jour est 
arrêté par le président. Le Conseil adopte, à 
l'unanimité, les décisions nécessaires à la réalisa-
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1. Le Conseil délibère sur toutes les questions 
dont l'inscription à l'ordre du jour est demandée 
par un ou plusieurs Etats membres ou par le 
secrétaire général dans le cadre de l'article 2. 
L'ordre du jour est arrêté par le président. 
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TEXTE PROPOSE PAR 
LA DELEGATION FRANÇAISE 

tion des buts de l'Union. Les décisions du Conseil 
lient les Etats membres. L'abstention d'un ou de 
deux membres ne fait pas obstacle à la forma
tion de la décision. 

Les décisions du Conseil sont appliquées par 
les Etats membres qui ont participé à leur adop
tion. Les Etats membres qui ne sont pas tenus 
par une décision en raison de leur absence ou de 
leur abstention, peuv~nt y adhérer à tout moment. 
La décision devient obligatoire pour eux à partir 
du moment de leur adhésion. -

Article 8 

TEXTE PROPOSE PAR LES DELEGATIONS 
DE LA R.F. D'ALLEMAGNE, DE LA BEL

GIQUE, D'ITALIE, DU LUXEMBOURG ET 
DES PAYS-BAS 

Les réunions du Conseil sont préparées par le 
Comité des ministres des affaires étrangères. Le 
Conseil adopte à 1 'unanimité les décisions néces
saires à la réalisation des buts de l'Union euro
péenne. 

2. L'exécution des décisions du Conseil est assu
rée conformément aux dispositions constitution
nelles en vigueur dans chaque Etat membre. Le 
Conseil peut, pour des questions déterminées, 
déroger au principe de l'unanimité par décision 
unanime. L'abstention d'un ou de deux membres 
ne fait pas obstacle à la formation des déci
sions qui requièrent l'unanimité. 

3. Si une décision qui requiert l'unanimité ne 
peut être adoptée du fait de l'opposition d'un 
Etat membre, le Conseil renvoie la délibération 
à une date qu'il détermine. Avant que cette se
conde délibération ait lieu, le Conseil peut décider 
de re.cueillir l'avis de l'Assemblée parlementai.re· 
européenne. 

Article 8 

1. Le Conseil peut conclure au nom de l'Union 
européenne des accords avec les Etats membres, 
des Etats tiers ou des organisations internatio
nales. Il détermine la procédure à suivre dans son 
règlement intérieur. 

2. Les accords sont soumis pour avis à l'Assem
blée pav-lementaire. Ils n'entreront en vigueur 
qu'après avoir été approuvés dans tous les Etats 
membres par les organes qui selon les règles 
constitutionnelles respectives doivent, s'il y a lieu, 
approuver les accords de même nature conclus 
par ces Etats. 

3. Les accords conclus conformément aux dis
positions qui précèdent lient les institutions de 
l'Union européenne et les Etats membres. 

Article 9 

(Texte commun) 

1. Il est institué : 

- un Comité des ministres des affaires étrangères ; 

- un Comité des ministres de la défense et des armées ; 

- un Comité des ministres de l'éducation nationale ou des ministres 
compétents pour les relations culturelles internationales. 
La compétence de ce Comité est régie sans préjudice des dispo
sitions du prés;ent traité', par la ~convention portant statut du 
Conseil culturel européen et les conventions annexes dont l'en
semble est considéré comme• formant partie intégrante du présent 
traité. 
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TEXTE PROPOSE PAR 
LA DELEGATION FRANÇAISE 

Le Conseil peut décider la création d'autres 
Comités de ministres. 

Article 9 

La Commission politique se compose de repré
sentants désignés par chaque Etat membre. Elle 
prépare les délibérations du Conseil et veille à 
l'exécution de ses décisions. Elle s'acquitte des 
autres missions que le Conseil décide de lui con
fier. Elle dispose du personnel et des services 
nécessaires. 

Article 10 

TEXTE PROPOSE PAR LES DELEGATIONS 
DE LA R.F. D'ALLEMAGNE, DE LA BEL

GIQUE, D'ITALIE, DU LUXEMBOURG ET 
DES PAYS-BAS 

2. Le Conseil peut créer d'autres Comités de 
ministres. 

3. Les Comités énumérés ci-dessus se réunissent 
au moins quatre fois l'an et font rapport au 
Conseil. 

Article 10 

La Commission politique est composée de hauts 
fonctionnaires désignés par chaque Etat. Cette 
Commission prépare les délibérations du Conseil 
et des Comités de ministres et s'acquitte des 
missions que le Conseil décide de lui confier. 

Article 11 

1. Le Conseil nomme pour une durée de 
un secrétaire général qui est indépendant des 
gouvernements des Etats membres de l'Union 
européenne. Son mandat est renouvelable. 

2. Il sera assisté dans sa tâche par un personnel 
nommé par lui selon les modalités qui seront 
arrêtées par le Conseil sur proposition du secré
taire général. 

3. Les fonctions du secrétaire général et celles 
des membres du secrétariat sont incompatibles 
avec l'exercice de toute autre fonction. 

4. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le 
secrétaire général et les membres du secrétariat 
ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'au
cun gouvernement. Ils s'abstiennent de tout acte 
incompatible avec le caractère de leurs fonctions. 

5. Les Etats membres s'engagent à respecter le 
caractère indépendant des fonctions du secrétaire 
général et du personnel et à s'abstenir de les 
influencer dans l'accomplissement de leur mission. 

Article 12 

(Texte commun) 
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1. L'institution parlementaire de l'Union européenne est l'Assemblée 
prévue à l'article premier de la convention relative à certaines insti
tutions communes aux Communautés européennes, signée à Rome 
le 25 mars 1957. 

2. Dans les domaines qui se rapportent aux objectifs de l'Union 
européenne, l'Assemblée [ou ses membres] peuvent adresser des 
questions au Conseil. 
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TEXTE PROPOSE PAR 
LA DELEGATION FRANÇAISE 

TEXTE PROPOSE PAR LES DELEGATIONS 
DE LA R.F. D'ALLEMAGNE, DE LA BEL

GIQUE, D'ITALIE, DU LUXEMBOURG ET 
DES PAYS-BAS 

3. Dans les mêmes domaines, l'Assemblée peut présenter des recom
mandations au Conseil. 

4. Le Conseil, saisi d'une question ou d'une recommandation par 
l'Assemblée parlementaire européenne, fait connaître au cours de sa 
réunion suivante la suite qu'il lui a donnée. 

Article 11 Article 13 

(Texte commun) 

Le Conseil présente chaque année à l'Assemblée parlementaire 
européenne [un rapport] [une communication] sur son activité. 

Le Conseil est représenté aux débats qui s'engagent sur [son 
rapport] [sa communication]. 

Le Conseil et l'Assemblée parlementaire européenne organisent d'un 
commun accord les modalités de leur collaboration. 

TITRE IV 

Des finances de I'U ni on européenne 

Article 12 

Article 14 

1. La Cour de justice des Communautés euro
péennes est compétente pour statuer sur tous les 
différends entre les Etats membres relatifs à 
l'interprétation ou à l'application du présent 
traité. 

Les Etats membres s'engagent à ne pas sou
mettre ces différends à un autre mode de règle
ment. 

2. La Cour de justice des Communr..utés euro
péennes est compétente: 
a) Pour statuer sur tout différend entre Etats 

membres si ce différend lui est soumis en 
vertu d'un compromis ; 

b) Pour statuer en vertu d'une clause compro
missoire contenue dans un contrat de droit 
public ou de droit privé passé par l'Union 
européenne ou pour son compte. 

TITRE IV 

Des finances de l'Union européenne 

Article 15 

(Texte commun) 

1. Le budget de l'Union européenne est annuel. L'année budgétaire 
commence le 1er janvier et se termine de 31 décembre. 

2. Le Conseil établit le règlement financier de l'Union européenne. 

29 



TEXTE PROPOSE PAR 
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TEXTE PROPOSE PAR LES DELEGATIONS 
DE LA R.F. D'ALLEMAGNE, DE LA BEL

GIQUE, D'ITALIE, DU LUXEMBOURG ET 
DES PAYB-BAS 

3. Le projet de budget, préparé par la Commis
sion politique est adopté par le Conseil qui peut 
y appo,rter, le cas échéant, les modifications qu'il 
estime nécessaires. 

3. Le projet de budget, préparé par le secrétaire 
général avec le concours de la Commission poli
tique est arrêté par le Conseil, après avis de 
l'Assemblée. 

Article 13 Article 16 

(Texte commun) 

1. Les dépenses administratives de 
vertes par des contributions versées 
la clef de répartition suivante : 

[Belgique 
France . 
Allemagne (R.F.) . 
Italie. 
Luxembourg . 
Pays-Bas 

l'Union européenne sont cou
par les Etats membres selon 

7,9 
28 

. 28 
28 
0,2 
7,9] 

2. En cas d'adhésion d'un nouvel Etat cette clef de répartition sera 
modifiée par décision du Conseil. 

3. Dans le cadre de la révision générale pliévue par l'article 20 
seront examinées les conditions dans lesquelles les contributions des 
Etats membres pourraient être remplacées ou complétées par des 
ressources propres à l'Union européenne. 

Article 14 Article 17 

L'exécution du budget est assurée par la Com
mission politique. 

L'exécution du budget est assurée par le secré
taire général. 

Article 15 

Le présent traité pourra être révisé. Les pro
jets d'amendement sont soumis au Conseil par 
les gouvernements des Etats membres. 

Les projets d'amendement adoptés par le Con
seil à l'unanimité sont soumis, lorsque l' Assem-
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TITRE V 

Dispositions générales 

Article 18 

L'Union européenne jouit sur le territoire des 
Etats membres des immunités et privilèges néces
saires pour remplir sa mission dans les conditions 
définies par un protocole séparé qui fait partie 
du présent traité. Celui-ci définira également la 
responsabilité contractuelle et non contractuelle 
de l'Union européenne et les principes de ses rela
tions avec son personnel. 

Article 19 

1. Le présent traité, sans préjudice de la revi
sion générale prévue à l'article 20, pourra être 
révisé. 

2. Les projets d'amendement sont soumis au 
Conseil soit par les Etats membres soit par l'As-



TEXTE PROPOSE PAR 
LA DELEGATION FRANÇAISE 

blée parlementaire, s'il y a lieu, a donné son avis, 
à la ratification des Etats membres. Ils entrent 
en vigueur lorsque tous les Etats membres les 
ont ratifiés. 

Article 16 

Trois ans après son entrée en vigueur, le pré
sent traité sera soumis à une révision qui aura 
pour objet l'examen des mesures propres, soit en 
général à renforcer l'Union, compte tenu des pro
grès accomplis, soit en particulier à simplifier, 
rationaliser et coordonner les diverses modalités 
de la coopération entre les Etats membres. 

TEXTE PROPOSE PAR LES DELEGATIONS 
DE LA R.F. D'ALLEMAGNE, DE LA BEL

GIQUE, D'ITALIE, DU LUXEMBOURG ET 
DES PAYs-BAS 

semblée parlementaire. Si le Conseil, après avoir 
consulté l'Assemblée dans le cas où un projet est 
proposé par un des Etats membres, adopte ces 
projets à l'unanimité, ceux-ci sont soumis à la 
ratification des Etats membres. 

Ils entrent en vigueur !orque tous les Etats 
membres les ont ratifiés en conformité de leurs 
règles constitutionnelles respectives. 

Article 20 

1. Au moment fixé pour le passage de la seconde 
à la troisième étape prévue dans le traité insti
tuant la Communauté économique européenne le 
présent traité sera soumis à une révision géné
rale. Celle-ci aura pour objet les mesures propres 
à renforcer l'Union européenne et les pouvoirs de 
ses institutions, compte tenu des progrès ac
complis. 

A cet effet, un projet de constitution de l'Union 
européenne sera préparé par le Conseil avant le 
terme fixé ci-dessus et soumis à l'avis de l'As
semblée parlementaire européenne. 

2. La révision générale aura pour objet notam
ment les mesures suivantes : 

a) Une association plus étroite de l'Assemblée 
parlementaire européenne à la définition de 
la politique commune et la mise en œuvre de 
l'engagement de l'article 138 du traité insti
tuant la Communauté économique européenne, 
relatif à l'élection de l'Assemblée au suffrage 
universel direct. 

b) L'introduction progressive du principe majo
ritaire dans la formation de la volonté du 
Conseil de l'Union. 

3. A ['occasion de la revision générale, seront 
fixées les conditions dans lesquelles, à la fin de 
la période transitoire du marché commun, l'Union 
européenne et les Communautés européennes se
ront intégrées dans un cadre institutionnel orga
nique, dans le respect des structures prévues aux 
traités de Paris et de Rome. Afin de faciliter 
cette intégration, des réformes seront entreprises, 
avant l'entrée en vigueur de la révision générale, 
en vue de simplifier et de rationaliser les struc
tures prévues aux traités de Paris et de Rome, 
selon les procédures prévues par ces traités. 

4. La compétence de la Cour de justice sera 
étendue en fonction des réformes introduites 
par la révision générale. 
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Article 1'1 

(Texte commun) 

TEXTE PROPOSE PAR LES DELEGATIONS 
DE LA R.F. D'ALLEMAGNE, DE LA BEI,. 

GIQUE, D'ITALIE, DU LUXEMBOURG ET 
DES PAYS-BAS 

Article 21 

L'Unio_n est ouverte aux Etats qui ont adhéré aux Communautés 
européennes mentionnées dans le préambule du présent traité. 

L'admission d'un nouvel Etat est décidée par 
le Conseil à l'unanimité, après l'établissement 
d'un acte additionnel au présent traité. 

L'adhésion devient effective lorsque l'Etat inté
ressé a déposé l'instrument portant ratification 
de cet acte. 
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Article 18 Article 22 

(Texte commun) 

Le regime linguistique de l'Union européenne est fixé, sans pré
judice des règlements de l'Assemblée parlementaire européenne et 
de la Cour, par le Conseil statuant à l'unanimité. 

Article 19 Article 23 

(Texte commun) 

Le prrésent traité sera ratifié. Les instruments, de ratification 
seront déposés auprès de ......... qui notifi.era leur dépôt aux gouver-
nements des autr-es Etats membres. 

Le présent traité entrera en vigueur le jour du dépôt de l'instru
ment de ratification de l'Etat signataire qui procédera le dernier à 
cette formalité. 

Article 20 Article 24 

(Texte commun) 

1. Le présent traité est rédigé en un exemplaire unique, en langue 
allemande, en langue française, en langue italienne et en langue 
néerlandaise qui sont les langues officielles et les langues de travail 
des institutions de l'Union européenne. Les quatre textes faisant 
également foi seront déposés dans les archives du gouvernement de 
.................. qui remettra une copie certifiée conforme à chacun des 
gouvernements des autres Etats signataires. 



t 
J 

Lors de la même réunion du 15 mars, la commisSion adopta également un 
rapport introductif et interprétatif dont on trouvera le texte ci-dessous : 

«Le texte du projet de traité qui est soumis 
par la commission d'étude politique au Conseil 
de ministres est un travail collectif ; il n'engage 
au stade actuel que la responsabilité des chefs 
de délégation et ne lie pas les gouvernements. 
Certaines délégations ont donné leur accord à ce 
texte et renoncé à présenter certains amende
ments en raison de l'élargissement probable de 
l'Union par suite de l'adhésion de nouveaux 
membres au Marché commun et spécialement de 
la Grande-Bretagne. En -effet, la décision prise 
le 15 décembre 1961 par les ministres des affaires 
étrangères établit une corrélation obligatoire 
entre l'adhésion aux Communautés européennes 
et la participation à l'Union européenne. 

La délégation des Pays-Bas a précisé qu'en ce 
qui la concerne, la signature de ce projet est 
étroitement liée à l'adhésion de la Grande
Bretagne. 

Les travaux de la commission qui se sont pour
suivis dans une atmosphère de compréhension 
mutuelle et avec un souci de rapprochement des 
points de vue, n'ont cependant pas permis d'éli
miner toutes les divergences d'opinion portant 
sur des questions de principe. Celles-ci se reflètent 
dans des textes alternatifs. 

La commission a spécialement eu le souci d'éta
blir des textes permettant de délimiter les pro
blèmes de manière à ce que l'aspect politique de 
ceux-ci puisse être tranché par les ministres. 
La commission ne se dissimule pas les imperfec
tions que comporte le projet tant au point de vue 
juridique qu'à celui du style. A cet égard, elle 
se propose d'en améliorer la rédaction après la 
conférence ministérielle. 

La commission a estimé nécessaire, pour une 
meilleure compréhension du texte et de ses 
variantes de préciser les considérations qui ont 
inspiré la rédaction de certains articles et de 
résumer les observations de quelques délégations 
sur des problèmes qu'il a été jugé préférable de 
ne pas inclure dans le texte même du projet de 
traité. 

Il a paru opportun de suivre l'ordre des articles 
du projet: 

Appellation de l'Union (article 1) 

La délégation française n'estime pas opportun 
de désigner l'Union au stade actuel comme une 
union de peuples européens. Il lui apparaît en 
effet que quelle qu'ait été la terminologie utilisée 
dans la déclaration de Bonn du 18 juillet 1961, 

l'Union dont la création est envisagée ne peut 
encore être considérée comme associant les peu
ples européens. 

Afin de ne pas dévaluer le terme, ni l'idée qu'il 
exprime, la délégation française pense qu'il con
viendrait de ne l'employer que plus tard, si 
l'Union accomplit des progrès suffisants. 

Les autres délégations estiment que de tels pro
grès doivent être prévus dans le traité. En con
séq].lence elles croient pouvoir dès maintenant 
utiliser les mots « union de peuples » pour autant 
que l'article prévoyant la révision générale donne 
la garantie de l'association progressive des peu
ples aux activités de l'Union notamment par 
l'élection directe de l'Assemblée parlementaire. 

Objectifs de l'Union et respect des compétences 
des Communautés existantes (article 2) 

La délégation française estime que l'organe 
suprême de l'Union, le Conseil, étant composé de 
ceux qui assument les responsabilités les plus 
hautes dans leur pays respectif, doit pouvoir se 
saisir de tous problèmes engageant leurs intérêts 
dans tous les domaines. De l'avis de la délégation 
française, l'utilité d'une telle confrontation des 
vues est incontestable. 

L'article 2 des « 5 autres délégations» est le 
résultat d'un compromis entre deux nuances dans 
la façon d'envisager la compétence de l'Union. 

, Pour quatre délégations (Allemagne, Belgique, 
Italie, Luxembourg) cette compétence devrait 
être complémentaire de celle des Communautés 
existantes et avoir un caractère résiduaire per
mettant à l'Union de compléter les Communautés 
dans tous les domaines de la politique des Etats 
membres. C'est dans cet esprit que le para
graphe 1 utilise le mot « politique » sans le 
limiter par la qualification «d'intérêt commun». 
Ces quatre délégations auraient préféré que les 
objectifs de l'Union soient énumérés de façon 
exemplative. 

Pour la délégation néerlandais~, par contre, 
l'énumération devrait être limitative afin de 
mettre hors de doute que les Etats membres 
conservent les compétences qui n'ont pas été 
explicitement attribuées à l'Union. 

Le compromis entre ces deux tendances a été 
réalisé par le maintien au paragraphe 1 des mots 
« la politique», par le maintien au paragraphe 2 
d'une énumération limitative des objectifs actuels 
de l'Union et enfin par l'adoption au paragra
phe 3 d'une procédure relativement simple per
mettant d'étendre le champ des objectifs de 
l'Union. 
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Les « 5 autres délégations » estiment qu'il faut 
indiquer de manière explicite que les compétences 
et les objectifs de l'Union ne peuvent empiéter 
sur ceux des Communautés européennes existan
tes. Elles proposent d'interpréter le paragraphe 4 
comme plaçant hors du champ d'action de l'Union 
non seulement les compétences actuelles des 
Communautés mais aussi les possibilités d'action 
ouvertes par les articles 235 du traité instituant 
la C.E.E., 203 du traité instituant la C.E.E.A. et 
95 du traité instituant la C.E.C.A. Il faut noter 
que le paragraphe 4 n'exclut pas que la consti
tution de l'Union européenne envisagée à l'arti
cle 20, paragraphe 2, fasse entrer l'Union et 
les Communautés dans un cadre institutionnel 
organique. 

Respect des compétences de l'O.T.A.N. 
(article 2) 

Les « 5 autres délégations » estiment qu'il faut 
indiquer de manière explicite que l'Union ne peut 
porter atteinte aux compétences de l'O.T.A.N. 
mais qu'elle doit au contraire, comme l'a d'ail
leurs prévu la déclaration de Bonn du 18 juillet, 
renforcer cette alliance. La délégation néerlan
daise tient à préciser que la politique de défense 
commune prévue à l'article 2 comme objectif de 
l'Union doit rester «dans le cadre de l'Alliance 
atlantique » afin d'introduire par ces termes un 
critère objectif pour la politique de l'Union dans 
le domaine de la défense. 

Citoyenneté européenne 

La délégation allemande aurait été soucieuse 
d'introduire cette notion dans le traité. Elle 
estime en effet que celle-ci sera une conséquence 
logique de l'unification des législations qui figure 
parmi les buts de l'Union européenne (article 2). 
Elle estime également opportun que s'exprime par 
des symboles extérieurs l'appartenance commune 
des Etats et des peuples de l'Union. 

Malgré l'intérêt avec lequel les autres déléga
tions ont accueilli cette suggestion, il a paru pré
férable qu'elle n'apparaisse pas expressément 
dans le traité et que la question soit réexaminée 
à un stade ultérieur par le Conseil. 

Personnalité juridique de l'Union 

Le texte de l'alinéa 1 de l'article 4 est sembla
ble à celui de l'article 210 du traité instituant 
la C.E.E. et doit être interprété de la même 
manière. 
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Secrétaire général 

Deux thèses existent : l'une en faveur de la 
désignation d'un secrétaire général, l'autre adver
saire de cette désignation. Les délégations favo
rables à un secrétaire général ont cependant jugé 
préférable de ne pas le considérer à ce stade de 
l'Union comme une institution de celle-ci. Cepen
dant, ceci n'exclut pas que sur ·base de l'expé
rience, il pourrait revêtir un caractère commu
nautaire et figurer comme une institution de 
l'Union à la deuxième étape de celle-ci. 

La délégation française s'est prononcée contre 
la désignation d'un secrétaire général. Elle a fait 
valoir qu'il était souhaitable, au début d'une 
expérience dont le succès reposait sur la volonté 
des gouvernements, de prévoir une structure aussi 
légère que possible et telle que les responsabilités 
essentielles ne puissent être ni dissimulées, ni 
altérées. Les tâches de secrétariat lui ont paru 
devoir être confiées à la Commission politique qui 
disposerait, à cette fin, du personnel nécessaire. 

Les délégations luxembourgeoise et néerlan
daise préfèrent ne pas s'engager en ce moment 
en faveur de l'une ou l'autre solution. 

Les trois autres délégations au contrai:r::; atta
chent de l'importance à ce que l'Union comporte 
uri secrétaire général, indépendant des gouverne
ments, constituant un élément communautaire 
susceptible de développement aux stades ulté
rieurs de l'Union. Le secrétaire général, judicieu
sement choisi, pourrait donner une grande impul
sion à l'unification de l'Europe. 

Composition du Conseil (article 6) 

Une formule satisfaisante pour définir la com
position du Conseil est extrêmement difficile à 
trouver si l'on veut tenir compte à la fois du 
souhait de la majorité des délégations que le 
Conseil siège au niveau le plus élevé et des règles 
constitutionnelles, ainsi que des usages en vigueur 
dans chaque Etat. Il faut, en effet, trouver une 
rédaction qui couvre à la fois le cas du chef de 
l'Etat siégeant seul, ou avec son premier minis
tre, celui du premier ministre siégeant seul, celui 
du ministre des affaires étrangères siégeant seul, 
et celui du premier ministre siégeant avec son 
ministre des affaires étrangères. Une difficulté 
supplémentaire découle du fait que l'expression 
«chef de l'exécutif» couvre des notions diffé
rentes dans certains Etats membres. 

La formule la plus simple selon la délégation 
belge serait celle du traité de Rome, mais cer
taines délégations craignent que son application 
fasse perdre au Conseil le niveau élevé qu'on 
désire lui attribuer. 



Présidence du Conseil (article 6) 

Plusieurs délégations estiment que l'ordre de 
rotation des présidents et le rythme de rotation 
devraient correspondre à ceu:x de la C.E.E. 

Les délégations italienne et allemande croient 
cependant qu'une présidence d'une durée plus 
longue favoriserait la continuité des travaux du 
Conseil. 

Participation 
des institutions des Communautés existantes 

aux délibérations du Conseil 

La délégation allemande souhaitait qu'il soit 
expressément prévu que les Commissions et la 
Haute Autorité des Communautés existantes se
raient invitées à prendre part aux réunions du 
Conseil pour autant qu'il s'agit de questions 
relevant de leur compétence. 

Une disposition de ce genre a paru dangereuse, 
car elle risquait d'être interprétée comme une 
contradiction au principe très important de la 
séparation d'une part des compétences de l'Union 
et d'autre part de celle des Communautés exis
tantes. En théorie, le respect de ce principe exclut 
que l'on puisse délibérer des mêmes problèmes à 
l'Union et aux Communaués, en tout cas durant 
la première étape de l'Union. 

En fait, s'il se présentait un cas. douteux d'une 
question ne se rapportant pas d'une manière pré
cise à l'Union ou aux Communautés, la question 
devra être tranchée en consultation entre le Con
seil et les Communautés. 

La délégation française estime, quant à elle, 
que s'il n'est ni souhaitable, ni possible de limiter 
la compétence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment, il n'est pas davantage nécessaire de pré
ciser la procédure que le Conseil devrait suivre 
selon les circonstances. 

Règle de l'unanimité (article 7) 

Les délégations se sont efforcées de trouver 
le moyen de dépasser les exigences strictes de 
l'unanimité. Outre les solutions prévues à l'ar
ticle 7, certaines délégations ont envisagé les 
possibilités suivantes de dérogation à cette règle : 

1) Une dérogation s'appliquant notamment aux 
questions portant sur une intervention com
mune des Etats membres de l'Union dans 
certaines organisations internationales. Il se
rait fixé à cet effet une majorité qualifiée, 
reprenant la même répartition des votes que 
celle prévue dans les traités de Rome. 

2) Dès l'entrée en vigueur de l'Union, le Conseil 
statue à la majorité absolue des Etats mem
bres sur les questions de procédure et sur la 
question de savoir si une question relève de 
la procédure ou du fond. 

3) Le Conseil statue à la majorité simple sur les 
questions relevant du règlement intérieur ou 
des règlements financier et administratif. 

La délégation française estime quant à elle, 
que la règle de l'unanimité est indispensable. 
Toutefois figure dans son texte une clause selon 
laquelle le Conseil pourrait avec l'accord unanime 
des Etats membres prendre des décisions ne liant 
que cinq ou quatre de ces Etats. 

Instructions communes 
aux missions à l'étranger des Six 

et conférences communes d'ambassadeurs 

Il a été décidé de prévoir au règlement du 
Conseil que · dans tous les cas où une action 
commune des membres de l'Union européenne 
apparaît utile et opportune, le Conseil décidera 
des instructions à donner aux missions à l'étran
ger des Etats membres. 

Toutes les délégations ont de plus estimé 
opportun que dans tous les cas où il s'agit d'af
faires d'importance politique touchant aux inté
rêts de tous les membres de l'Union, et dans les
quelles il apparaît souhaitable de défendre une 
opinion commune, le Conseil pourra décider de 
réunir des conférences d'ambassadeurs. 

Pouvoirs des Comités de ministres 

Les pouvoirs du Comité des ministres de l'édu
cation nationale sont définis dans la convention 
portant création du Comité de coopération cul
turelle européenne et les conventions annexes. 
Les Comités de ministres forment avec le Conseil 
une institution de l'Union ; ils n'ont pas de pou
voirs de décision indépendants du Conseil. 

Comité des ministres de l'éducation (article 9) 

Il a été entendu que la terminologie des con
ventions culturelles serait alignée sur celle du 
présent traité. 

Accords de l'Union (article 8) 

La disposition disant que les accords de l'Union 
« lient les Etats membres » signifie que ces ac
cords doivent produire dans les Etats membres 
les mêmes effets que les traités conclus directe
ment par ces Etats. 
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Composition de la Commission politique 
(article 10) 

Il a été entendu par les délégations que cette 
Commission serait composée de hauts fonction
naires des ministères des affaires étrangères 
respectifs. 

Quant au nom de cette institution, la délégation 
néerlandaise craint que le terme « Commission » 
ne puisse prêter à confusion avec l'appellation 
des organes communautaires des Communautés 
existantes, alors que l'institution prévue pour 
l'Union est intergouvernementale. 

Rapport du Conseil à. l'Assemblée 

Il a été entendu qu'outre le rapport annuel 
prévu, le Conseil serait libre s'il le considère 
opportun et, moyennant accord unanime, d'adres
ser d'autres communications à l'Assemblée. 

Unification des législations 

Il a été entendu qu'à un stade ultérieur et 
compte tenu des progrès accomplis par l'Union, 
on pourrait prévoir que le Conseil désigne les 
domaines pour lesquels une harmonisation ou une 
unification des législations lui paraît désirable. 

Le Conseil établirait à cet effet, après consul
tation de l'Assemblée parlementaire européenne, 
des directives arrêtées dans les conditions fixées 
à l'article 7. 

Tâches du secrétaire général (article 11) 

Les délégations qui sont en faveur de la dési
gnation d'un secrétaire général estiment que les 
tâches de celui-ci devront être arrêtées par le 
Conseil. 

Cour de justice (article 14) 

Certaines délégations estiment que le para
graphe 2, a, de cet article doit permettre aux 
Etats membres d'attribuer à la Cour de justice 
une compétence générale pour la solution de 
certaines catégories de litiges à naître. 

Préparation du budget (article 15) 

Les cinq délégations estiment que le règlement 
devrait prevoir la constitution d'un Comité des 
finances et du budget composé de représentants 
des gouvernements pour assister [le secrétaire 
général et] la Commission politique dans la pré
paration du budget. 
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La délégation française estime que le budget 
doit être préparé par la Commission politique. 
Chaque délégation sera, si elle le désire, accom
pagnée des experts nécessaires, sans qu'il soit 
utile de prévoir une disposition expresse à cette 
fin. 

Clé de répartition 
des contributions des Etats membres 

(article 16) 

Il a été entendu que la clé de répartition des 
contributions pour les dépenses administratives 
sera celle prévue au paragraphe 1 de l'article 200 
du traité instituant la Communauté économique 
européenne et suivra les modifications qu'entraî
nera l'adhésion de nouveaux membres. 

Si les dépenses de l'Union doivent comprendre 
d'autres dépenses que les dépenses administra
tives, il appartient au Conseil de décider la clé 
de répartition des contributions applicables. 

Révision générale (article 20) 

Il va sans dire que la mise en vigueur de la 
constitution issue de la révision générale (par. 1, 
al. 2) est soumise à la ratification des Etats 
membres conformément aux dispositions de l'ar
ticle 19, paragraphe 2. 

Le but poursuivi par la deuxième phrase du 
paragraphe 3 est de préparer, par une rationali
sation des Communautés existantes, le regroupe
ment de l'ensemble des institutions européennes ; 
cette disposition ne doit pas préjuger les moda
lités concrètes de cette rationalisation qui seront 
définies conformément aux procédures fixées par 
les traités de Paris et de Rome. 

Durée du traité 

Les délégations belge, luxembourgeoise et 
néerlandaise ont tenu à préciser qu'au cas où 
la révision générale ne se réaliserait pas dans 
les délais fixés et selon les conditions prévues 
à l'article 20, elles réservent pour leur pays res
pectif le droit de dénoncer le traité. 

La durée de celui-ci n'étant pas précisée, il est 
donc conclu pour une période illimitée. Un enga
gement sans limite ne pourrait se justifier selon 
ces délégations que si la révision générale définis
sait des étapes obligatoires pour la progression 
de l'Union d'une manière suffisamment précise 
pour donner au traité un caractère irréversible. 

Un accord n'ayant pu être réalisé entre les 
six Etats membres sur une formule donnant les 



garanties suffisantes que la revisiOn générale 
marquera réellement un progrès et ne se bornera 
pas à prolonger un système de consultations 
politiques, il doit être possible de mettre fin 
au traité après le délai prévu à l'article 20. 

Ces délégations ont exprimé l'espoir que cette 
éventualité même contraindrait les Etats mem
bres à adopter une constitution de l'Union qui 
les engagerait réellement et d'une manière irré
versible dans la voie de l'unification politique. 

Admission de nouveaux membres 

Lors de la réunion des six ministres du 15 dé
cembre 1961, il a été convenu par tous les Etats 
membres que d'une part l'Union n'était ouverte 
qu'aux Etats membres des Communautés insti
tuées par les traités de Rome et de Paris, et 
d'autre part que ces mêmes Etats avaient l'obli
gation d'adhérer à l'Union. Il a en effet paru 
essentiel d'établir une corrélation obligatoire 
entre l'adhésion aux Communautés économiques 
et l'Union politique. 

Il importe donc que les six pays membres des 
Communautés prennent les dispositions néces
saires pour s'engager à contraindre tout nouveau 
membre des Communautés à entrer dans l'Union. 

Pour traduire dans les textes les décisions du 
15 décembre il semble que cet engagement 
devrait faire l'objet d'un acte déclaratif dans 
lequel les six Etats membres des Communautés 
déclarent que l'adhésion au statut politique fait 
partie des conditions à l'admission aux trois 
Communautés qui sont prévues aux articles 98 
C.E.C.A., 237 C.E.E. et 205 Euratom. 

Du rapprochement entre cet acte déclaratif et 
l'article 17, il résulterait : 

1) Qu'un Etat tiers ne peut devenir membre de 
l'Union s'il n'accepte pas d'adhérer aux trois 
Communautés ; 

2) Qu'il ne peut pas adhérer aux Communautés 
sans .adhérer aussi à l'Union ; 

3) Que les membres de l'Union ne peuvent refu
ser à un membre des trois Communautés 
l'adhésion à l'Union politique. » 

7. Le 20 mars 1962, les ministres des affaires étrangères se réunirent à 
Luxembourg. Le désaccord semble avoir persisté tant sur la conception d'ensem
ble que sur la clause de révision. Un accord parut avoir été réalisé par contre 
sur l'abandon de la notion de secrétaire général. 

Un nouveau mandat fut confié à la commission qui se réunit à nouveau le 
5 avril. M. Fouchet ayant été entre te•mps appelé par son gouvenwment à d'autres 
fonctions, le chef de la délégation italienne, M. Cattani, fut nommé président 
de la commission. 

V ,_ LA DEMANDE DE LA GRANDE--BRETAGNE DE PARTICIPER 
AUX NEGOCIATIONS POUR L'UNION POLITIQUE 

Lors d'un discours prononcé le 10 avril 1962, à Londres, au Conseil de mmiS
tres de l'U.E .. O., M. Heath, lord du Sceau privé, demanda offidellement que la 
Grande-Bretagne fut invitée à participe•r aux négociations ( 1 ). 

Dès lors, le problème de la participation de la Grande-Bretagne, qui .avait 
préoccupé depuis longtemps certaines dé·légations, fut officieLlement posé et vint 
s'ajouter à la liste des. points sur lesquels le désacco:rd persistait. 

Voici le texte du discours de M. Heath : 

« Je voudrais remercier M. Couve de Murville 
pour la déclaration qu'il vient de faire. J'appré
cie entièrement les raisons qui l'empêchent de 
nous fournir aujourd'hui des détails ultérieurs 
au sujet de vos discussions. Ceci signifie, je 
crois, que l'occasion appropriée pour avoir entre 
nous une large discussion sur les futures rela
tions politiques entre nos pays ne s'est pas encore 
présentée. Cependant, je voudrais profiter de 

l'excellente occasion due au fait que nous som
mes réunis dans ce forum dans lequel nous avons 

P) Les déclarations faites au Conseil des ministres furent atté
nuées lor:> d'une conférence de presse le jour même où 
M. Heath déclara que la Grande-Bretagne aurait attendu le 
"moment où les Six se seraient mis d'!liccord sur un texte 
précis ». Le 18 juillet 1962, toutefois, M. Heath déclarait, 
à une conférence de presse à Luxembourg : « Quand les six 
ministres seront arrivés entre eux à un accord général et 
avant qu'ils soient parvenus à un accord définitif, nous 
aimerions discuter c.ette question avec eux». 
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si souvent dans le passé discuté de questions 
d'intérêt commun européen, pour dire à mes col
lègues quelle est l'approche du gouvernement de 
Sa Majesté à l'égard de ces problèmes. Ainsi 
que vous le savez, nous avons soigneusement 
évité de commenter les discussions que vous 
avez eues entre vous-mêmes au sujet d'une 
union politique européenne. Vous. nous avez très 
courtoisement tenus au courant des progrès des
dites discussions, et nous vous en sommes très 
reconnaissants ; nous sommes aussi reconnais
sants de l'assurance que M. Couve de Murville 
vient de nous donner qu'il n'y aura aucune dif
ficulté pour nous tenir informés pendant le pro
chain stade des discussions. 

Evidemment ces questions nous concernent de 
très près ; vous avez décidé vous-mêmes que 
ceux qui désirent se joindre aux Communautés 
économiques comme membres à part entière doi
vent aussi se joindre à l'Union politique. Je suis 
persuadé que c'était une bonne décision. Si cette 
Union européenne doit réaliser les grands objec
tifs que nous attendons d'elle avec confiance, à 
notre avis elle doit être politique aussi bien 
qu'économique. En tant que membres nous nous 
efforcerons de renforcer son développement poli
tique. 

Mais le temps passe. Les conversations de 
Bruxelles sont sur le point d'entrer dans le stade 
de négociations actives et substantielles ; nous 
espérons, comme vous le savez, que dans les 
trois ou quatre mois à venir nous pourrons aper
cevoir la forme ou les grandes lignes d'une solu
tion satisfaisante. 

Puisque ces questions politiques sont si étroi
tement liées aux questions économiques, j'estime 
que le moment est venu où il serait utile et 
même nécessaire pour tout le monde de savoir où 
nous en sommes. Ou peut-être pourrais-je dire 
où nous serions si nos négociations pour l'en
trée dans la Communauté économique européenne 
réussissaient. 

Je voudrais commencer par répéter ce que 
j'avais dit le 10 octobre à Paris. Je disais que : 
« Nous partageons entièrement les buts et les 
objectifs politiques et autres, de ceux qui ont 
rédigé la déclaration de Bonn et, une fois mem
bre de la Communauté, nous nous empresserons 
de travailler avec vous dans un esprit positif 
pour renforcer l'unité que vous avez déjà réali
sée. » Depuis lors, nous avons observé, non seu
lement avec intérêt, mais aussi avec sympathie, 
les efforts que vous avez faits pour traduire en 
termes concrets la déclaration de Bonn. 

Nous avons toujours reconnu que les traités 
de Rome et de Paris avaient un objectif aussi 
bien politique qu'économique. Par conséquent 
nous n'avons pas été surpris quand les six gou-
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vernements, ayant établi avec succès les bases 
de leur coopération économique, ont commencé 
à considérer comment ils pouvaient développer 
et définir les conditions d'une union politique 
plus étroite. Nous n'avons pas été surpris non 
plus, si je puis dire ainsi, d'apprendre• que cette 
tâche s'est avérée plutôt difficile. 

Nous avons réfléchi nous-mêmes à ce problème 
lorsque nous avons décidé d'entamer des négo
ciations pour entrer dans la Communauté écono
mique européenne, et quant à nous, nous n'avons 
pas trouvé facile d'établir combien il serait rai
sonnable d'aller vite et loin aux différents stades. 

Naturellement, nous n'avons pas examiné ce 
problème exactement du même point de vue que 
vous-mêmes. Nous avons pensé en termes d'une 
Communauté élargie comprenant non seulem.ent 
le Royaume-Uni mais aussi d'autres Etats euro
péens qui voudraient se joindre à la Communauté 
économique européenne. 

En d'autres mots, et c'est là le point sur 
lequel je voudvais attirer ici votre attention, 
contrairement à vous, nous avons dû tenir 
compte des problèmes des pays qui seraient 
appelés à accepter à la fois les implications poli
tiques et économiques de cette expérience. 

Je pourrais décrire ceci comme étant un dou
ble obstacle que vous avez pu surmonter en deux 
fois en y employant plusieurs années. Cela fait 
une différence importante. Cela explique ce que 
vous pouvez parfois considérer comme une cer
taine prudence et hésitation dans notre façon 
d'aborder le problème des engagements futurs 
dans le domaine politique. J'y reviendrai plus 
tard. 

Mais d'un point de vue général, les problèmes 
que nous avons examinés sont les mêmes que 
vous avez discutés ensemble dans votre commis
sion pendant ces derniers mois. 

Permettez-moi maintenant de décrire notre 
approche générale à l'égard de ces problèmes 
particuliers. 

En premier lieu je dirais ceci : 

En considérant ce que pourrait être la struc
ture politique de la Communauté européenne 
élargie, nous avons toujours considéré que les 
Communautés européennes existantes seraient la 
base sur laquelle l'Europe se~ait bâtie. 

Ces Communautés, et surtout évidemment la 
Communauté économique européenne, sont de 
par elles-mêmes une réussite pour laquelle vos 
six pays mériteront toujours la plus grande 
admiration. J'ai eu assez de contacts avec ceux 
qui bâtissent l'avenir des Communautés pour 
apprécier ce qu'ils ont réalisé, non seulement en 



résolvant les problèmes difficiles auxquels ils ont 
dû faire face, mais en créant l'habitude de tra
vailler ensemble et de penser comme une Com
munauté. Ceci est sans doute quelque chose de 
nouveau dans la vie internationale du xxe siècle ; 
c'est l'une des inventions véritables de notre âge 
créateur. 

Je peux vous assurer que l'entrée de la Grande
Bretagne ne sera pas employée par nous pour 
décourager ce t:r-:avail ou pour faire obstacle, 
d'une manière quelconque, au développement de 
l'idée européenne. Au contraire, nous nous join
drons de tout cœur à vous pour aider à la 
construction de la nouvelle Europe. 

Il est évident en même temps que les Commu
nautés existantes, bien que leur objectif soit 
politique aussi bien qu'économique et technique, 
ne sont pas de par elles-mêmes entièrement en 
mesure de faire face à tous les besoins de l'Eu
rope dans l'avenir, particulièrement du côté 
politique. 

Par exemple, si nous devons concilier les inté
rêts vitaux des Etats membres, il est évident 
qu'il doit y avoir une structure ( « machinery ») 
dans laquelle ceux qui portent les plus lourdes 
responsabilités dans leurs Etats respectifs puis
sent jouer un rôle. Ceci n'est pas assuré dans 
les Communautés existantes. 

Il y a aussi, évidemment, le besoin d'une 
structure ( « machinery ») ministérielle plus 
concentrée, particulièrement de ministres res
ponsables des questions politiques. Des réunions 
périodiques des chefs de gouvernement et des 
ministres des affaires étrangères devraient pro
mouvoir et ensuite donner leur sanction à la 
consultation quotidienne qui existe déjà. 

Deuxièmement, si nous acceptons la formule 
générale, selon laquelle notre but sel'!a d'harmo
niser, de coordonner et d'unifier les politiques 
des Etats membres, ce qui me semble parfaite
ment légitime, la question se posera de savoir 
quels domaines ou sujets particuliers devraient 
être couverts. 

Je ne peux pas être dogmatique sur ce point 
cet après-midi. Le gouvernement britannique n'a 
pas d'opinion arrêtée sur ce sujet, mais je vou
drais vous donner quelques indications générales 
sur nos idées. 

Nous. dlélsirons le développement d'tme Commu
nauté politique et économique forte, formée par 
les pays qui en sont membres à part entière, 
dont la voix sera de plus en plus écoutée dans 
les assises mondiales et dont l'influence se fera 
sentir de plus en plus. Une telle communauté 
dirigera les ressources collectives, les énergies. et 
les capacités des Etats membres. Elle sera dans 
une position de leadership - un ensemble de 

puissances à l'intérieur du monde libre, côte à 
côte avec les Etats-Unis. Une telle communauté 
aura son mot à dire sur plusieurs sujets- peut
être sur la plupart des sujets. Nous ne pouvons 
pas dire à quelle vitesse elle avancera dans cette 
direction. Mais je voudrais examiner un des 
sujets les plus controversés. 

Nous acceptons entièrement que l'Union poli
tique européenne, si elle doit être effective, ait 
une position commune sur les problèmes de la 
défense et qu'un point de vue européen sur la 
défense soit exprimé. Ce qui est essentiel, cepen
dant, c'est que tout point de vue, ou toute poli
tique européenne sur la défense, devr:ait être 
directement lié à l'Alliance atlantique. Nous 
devons mettre au clair, au delà de tous les doutes, 
que l'objet de notre politique commune est de 
défendre et de renforcer les libertés desquelles 
l'Alliance atlantique est l'indispensable bouclier. 

Mais naturellement, avec le développement de 
la Communauté européenne, l'équilibre à l'inté
rieur de l'Alliance atlantique va changer. A l'ave
nir, il y aura deux grands groupes dans l'Occi
dent : l'Amérique du Nord et l'Europe. Nous 
croyons que le développement de ce point de vue 
européen dans le domaine de la défense ne tar
dera pas à se faire sentir. Nous en avons déjà 
perçu les signes. Nous avons déjà l'Union euro
péenne occidentale elle-même, et nous avons des 
débuts de coopération dans des projets communs 
de défense ... 

Dans mon esprit il n'y a aucun doute que, 
avec l'intégration plus étroite de nos industries, 
qui suivra l'accession britannique à la Commu
nauté économique européenne, nous assisterons 
à de grands progrès dans la coopération euro
péenne pour la production pour la défense, la 
recherche et le développement. Ce sont là cer
tains objectifs que nous devons viser et pour 
lesquels nous devons travailler. 

Entre, temps, je voudrais ajoute·r deux points 
à propos de l'Europe future, telle que nous la 
voyons, et à propos de ses relations avec le reste 
du monde. 

En premier lieu, nous sommes en train de 
travailler pour une Europe ayant des liens étroits 
et importants partout à travers le monde - liens 
qui se sont formés grâce .aux actions et aux 
réalisations historiques des pays européens pris 
individuellement et de leurs peuples. Ces liens 
et cette amitié seront un patrimoine vital pour 
la Communauté tout entière. Nous devons soi
gneusement éviter de les négliger ou de les 
rejeter. Je parle aussi bien des influences et des 
responsabilités de vos pays dans l'outre-mer que 
des relations du Commonwealth avec le mien. 

Nous maintiendrons, naturellement, nos liens 
constitutionnels et les accords de consultations 

39 



que nous avons établis avec le Commonwealth. 
A mon avis, ceci sera un facteur de force pour 
l'Europe. Cela ne nous empêchera nullement de 
participer entièrement au développement d'une 
Europe nouvelle, et, en revanche, cela donnera 
une vitalité n~uvelle à nos relations avec le 
Commonwealth. 

Le Commonwealth est un groupement de pays 
ayant des vues largement différentes au sujet 
des grands problèmes qui divisent le monde. A 
notre avis, il sera particulièrement important que 
l'Europe continue à montrer compréhension et 
sympathie pour ces différentes attitudes à l'égard 
des affaires mondiales. 

Le second point est celui-ci : à notre avis la 
Communauté européenne constituera un noyau 
au centre de la plus vaste famille européenne. 

Nous ne voudrons rien faire qui puisse ralen
tir l'élan de ce noyau centval vers l'Union poli
tique. En même temps nous devons faire en sorte 
que les autres pays de l'Europe occidentale qui, 
pour différentes raisons, ne peuvent pas ou ne 
veulent pas se joindre à ce noyau centr.al, res
tent cependant dans l'orbite politique et écono
mique de l'Europe occidentale et ne soient pas 
amenés à chercher soutien et aide ailleurs. 

Je voudvais particulièrement mentionner la 
position . des membres neutres de l' A.E.L.E : 
l'Autriche, la Suède et la Suisse. Tous les trois 
sont politiquement stables et vigoureusement 
anti-communistes. Au point de vue historique 
ils ont joué un rôle important dans La vie du 
continent. Nous croyons que ce serait une lourde 
erreur politique de les isoler de l'Europe nou
velle. Je suis persuadé que leur association avec 
la Communauté pourrait être arrangée de façon 
à ne pas affaiblir la cohésion politique et écono
mique du noyau centr.al formé par les membres 
à part entière, ou à en empêcher le progrès. 

Maintenant, je voudrais dire quelque chose sur 
un autre sujet controversé- jusqu'où devrions
nous aller pour essayer de fixer à l'avance le 
chemin du progrès vers des formes plus étroites 
d'unité européenne dans les stades à venir ? 

L'opinion de mon gouvernement sur ce point 
est que lorsque nous établissons des textes nous 
devrions nous assurer qu'ils ouvrent le chemin 
vers l'avenir mais qu'ils le font sans préciser les 
limites de notre action. Ils devr.aient contenir le 
principe du développement ; ils devraient donner 
à la plante air et lumière, mais sans définir trop 
méticuleusement à quelle vitesse elle devrait 
pousser. 

Nous ne pensons pas qu'il soit sage, à ce stade, 
de chercher à fixer le rythme exact des futurs 
développements politiques. Nous. sommes tous 
des hommes politiques et nous devons tenir 
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compte aussi bien des limites actuelles que des 
possibilités futures ... 

Comme vous le savez, les Britanniques sont 
très attachés au pragmatisme, un mot que j'en
tends de plus en plus dans les milieux de Bru
xelles. Nous pensons que la substance de l'inté
gration politique ser:a créée avec la plus grande 
efficacité par l'habitude de travailler de plus en 
plus étroitement ensemble. 

Ceci ne signifie pas que nous allons soulever 
des difficultés sur l'acceptation de textes écrits. 
Nous reconnaissons que des textes écrits sont 
nécessaires, mais nous préférons ceux qui lais
sent ouvert, autant que possible, le calendrier 
des développements futurs. 

L'élément de prudence dans notre vue .actuelle 
pourrait nous imposer une attitude de réserve 
si on nous demandait de nous engager mainte
nant dans des formes spécifiques de structure 
politique ou dans des actions particulières à 
effectuer à des époques fixées dans le futur -
étant donné que lorsque nous serons arrivés à 
ces époques nous pourrons bien trouver que ces 
actions semblent tout à fait naturelles et parfai
tement évidentes. 

Un exemple peut être celui du contrôle parle
mentaire, auquel nous attachons dans ce pays 
une très grande importance. En tant que mem
bres de la Communauté nous voudrons voir, j'en 
suis sûr, le Parlement européen jouer un rôle 
important. Mais ce n'est pas facile pour nous 
de nous engager, à ce stade et avant· d'avoir 
participé aux travaux de l'Assemblée, sur ce que 
devrait être ce rôle ou de quelle manière il devrait 
être rempli. 

Vous ne m'avez pas invité à commenter les 
textes que vous avez discutés entre vous et j'ai 
soigneusement évité de le faire. Mais, puisque 
nous serons impatients de joindre l'Union poli
tique au même moment où nous joindrons la 
Communauté économique européenne, nous ima
ginons naturellement que nous aurons l'opportu
nité d'avoir des consultations et de discuter avec 
vous le projet de traité avant son approbation 
définitive et, naturellement, nous avons déjà votre 
assurance dans ce sens. 

Mais, en vue des progrès que nous espérons 
réaliser dans les négociations de Bruxelles au 
cours des prochains mois, je me demande s'il 
ne serait pas utile actuellement que nous puis
sions, en tant que membres imminents de la Com
munauté économique européenne, nous joindre à 
vous dès maintenant dans vos discussions sur la 
structure politique future de l'E'urope. 

Est-ce que cela ne serait pas un grand stimu
lant pour l'ensemble de notre travail en commun ? 



Les deux processus de discussions entre nous, 
l'économie et la politique, pourraient alors avan
cer simultanément et nous pourrions constater 
qu'ils s'influenceront réciproquement de façon 
favorable. 

C'est une idée de laquelle je voudrais vous faire 
part et sur laquelle vous allez sans doute vouloir 
vous consulter entre vous. 

Peut-être pourrais-je résumer en quelques mots 
notre position. 

Nous envisageons de nous joindre à vous aus
sitôt que possible dans la construction d'une 
Europe unie politiquement aussi bien qu'écono
miquement. 

Nous pensons en termes d'une Communauté 
élargie dont les membres ont .accepté les mêmes 
obligations et sur les épaules· desquels reposera 
la charge fondamentale de la construction, tout 
en n'01,1bliant pas les autres pays européens, qui 
ne peuvent pas se joindre à nous. 

Nous voyons les Communautés existantes 
poursuivre et élargir leur travail mais étroite
ment liées avec la nouvelle structure politique 
dans un ensemble cohérent et effectif. 

Cette Europe nouvelle sera une grande puis
sance, non pas isolée mais étant un partenaire 
égal au sein de l'Alliance atlantique, gardant ses 
liens traditionnels avec l'outre-mer et pleinement 
consciente de ses obligations croissantes à l'égard 
du reste du monde libre. » 

VI - LA FIN DES NEGOCIATIONS 

1. Dans le cadre des réunions trimestrielles, dont la suite avait été interrompue 
au cours des négociations sur l'union politique, les ministres des affaires étrangè
res se retrouvèrent le 17 avril à Paris. Malgré les efforts de conciliation de 
M. Cattani et du gouvernement italien, notamment par de nouvelles rédactions sur 
les points controversés (référence à l'Alliance atlantique et sauvegarde des Com
munautés existantes), le désaccord persista sur la clause de révision et sur la 
participation anglaise. 

Voici le texte des nouvelles rédactions proposées par le gouvernement italien : 

« (A insérer dans le préambule) - Conscientes 
que la sécurité doit être préservée par une action 
commune dans le domaine de la défense, contri
buant à renforcer l'Alliance atlantique. 

Article 2 - L'Union a pour but de rappro
cher, de coordonner et d'unifier la politique des 
Etats membres dans les domaines d'intérêt corn
commun: politique étrangère, défense, culture. 

Pour favoriser l'œuvre accomplie dans .. le 
domaine de l'économie en application des traités 

de Paris et de Rome, les Etats membres de 
l'Union pourront procéder à une confrontation 
périodique de leurs vues. 

Article 3 - Les dispositions du présent 
traité ne modifient pas les dispositions des trai
tés de Paris et de Rome, notamment en ce qui 
concerne les droits et les obligations des Etats 
membres, les pouvoirs des institutions et les 
règles de fonctionnement des Communautés.» 

Les ministres se séparèrent sans donner de nouveau mandat à la commission 
Cattani. 

2. Aucun communiqué ne fut publié après cette réunion mais les personna
lités qui y participèrent firent des déclarations à la presse dont voici les extraits 
principaux : 

M. Schroder, ministre allemand des affaires 
étrangères <18 avril 1962) : 

« Les Communautés européennes existantes 
doivent être complétées par une union politique 

étroite entre les Etats membres. Tous lès parte
naires sont et étaient d'accord sur ce point dès 
le début. Si, malgré tout, la conférence n'est pas 
arrivée à un accord, cela est dû à deux raisons : 

41 



d'une part des divergences de vues existent au 
sujet de l'étendue de l'union politique euro
péenne. Quelques-uns des Etats membres vont 
plus loin que les autres, mais ces difficultés ne 
sont pas insurmontables. Il faut penser au pro
verbe qui dit que «le mieux est souvent l'ennemi 
du bien». 

L'autre divergence de vues concerne la parti
cipation de la Grande-Bretagne. Certains des six 
gouvernements croient que le traité sur l'union 
politique ne devrait être signé que lorsqu'on sera 
certain que la Grande-Bretagne adhérera à la 
Communauté économique européenne. D'autres, 
et parmi eux mon gouvernement et celui de la 
République française, voudraient voir progres
ser l'union politique dans le ferme espoir que la 
Grande-Bretagne adhérera aussi bien à la Com
munauté économique européenne qu'à l'Union 
politique. Je compte bien que les divergences de 
vues qui subsistent pourront être surmontées. 
Il faut poursuivre la négociation avec la Grande
Bretagne.» 

M. Luns, ministre néerlandais des affaires 
étrangères (19 avril 1962) : 

«Les Pays-Bas sont en faveur d'une Europe 
unie, aussi étendue que possible, donc plus 
grande que les six pays de la C.E.E. La fonda
tion de cette Europe devrait se faire sur des 
principes supranationaux et d'intégration, tout 
comme le traité de la C.E.C.A. Le plan français, 
lui, est fondé sur l'ancienne idée d'un traité 
entre les Etats, d'une alliance d'une Europe des 
Patries. Notre point de vue est que ce plan doit 
être rejeté, mais nous sommes disposés à faire 
des concessions si la Grande-Bretagne y est 
intéressée. 

Bien qu'il soit parfois difficile de persister à 
dire non à des pays comme la France, l'Alle
magne, l'Italie, il existe des moments où cela est 
nécessaire. Hier l'un de ces moments était venu.» 

M. Spaak, ministre belge des affaires étran
gères (19 avril 1962) : 

«Une des questions essentielles, celle de la 
clause de révision inscrite dans le traité, n'a été 
qu'effleurée à Paris, mais assez cependant pour 
rendre évident que le texte proposé à ce sujet 
par la France n'aurait été éventuellement sou
tenu que par l'Allemagne, les quatre autres délé
gations demeurant sur ce point en opposition. 
C'est donc une erreur de dire que la Belgique 
et les Pays-Bas ont empêché la signature du 
traité. Les «Six» n'avaient pas encore réalisé 
d'accord sur son contenu ... Je pense, comme 
avant, qu'il importe de faire une Europe supra
nationale, mais je pense aussi que si, dans les 
circonstances actuelles, il faut se contenter de 
l'organisation politique européenne assez vague, 
et à mes yeux inefficace, que l'on nous propose, 
l'opération sera plus acceptable avec la Grande
Bretagne que sans elle. En d'autres termes, il 
est peut-être possible de faire des concessions 
au point de vue français si précisément le prix 
de ces concessions est de favoriser l'adhésion de 
la Grande-Bretagne à l'organisation politique et 
économique de l'EUrope ... L'Europe ne peut 
se concevoir et se faire que dans l'égalité des 
Etats. Ce qui serait dangereux et vraiment 
inacceptable, c'est que certains grands pays 
puissent s'imaginer que, lorsqu'ils sont arrivés 
à un accord entre eux, les problèmes sont auto
matiquement résolus ... Je suis d'accord avec le 
gouvernement français quand il déclare, que 
la négociation est simplement suspendue et nous 
devons toujours espérer qu'un accord sera 
possible.» 

M. Schaus, ministre luxembourgeois des affai
res étrangères ( 27 avril 1962) : 

«L'attitude prise à l'égard de cette question 
(de la participation britannique), en somme une 
question de tactique, est la seule divergence qui 
se soit manifestée dans les négociations entre 
nos délégations et les délégations belge et néer
landaise.» 

La position du gouvernement français fut expliquée par le général de Gaulle 
lors de· la conférence de presse du 15 mai 1962. 

Voici la réponse aux deux questions ayant trait à l'union politique : 

« Q. - Quelles sont les raisons qui ont déter
miné la France à présenter un projet - connu 
sous le nom de plan Fouchet - d'organisation 
politique de l'Europe des Six ? 

R. - Dans un monde où tout se ramène à la 
menace d'un conflit général, l'idée d'une Europe 
occidentale unie et qui aurait assez de force, 
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assez de moyens et assez de cohésion pour exis
ter par elle-même, cette idée-là apparaît tout 
naturellement. D'autant plus que les inimitiés 
qui avaient séculairement déchiré l'Europe, en 
particulier l'opposition entre l'Allemagne et la 
France, ont actuellement cessé. Du coup, voilà 
mis en lumière d'abord le caractère qu'on peut 
appeler complémentaire - au point de vue 



géographique, stratégique, économique, culturel, 
etc. - des peuples de cette partie de l'ancien 
continent, l'Europe occidentale. Et puis, en même 
temps, la capacité globale qu'ils représentent en 
fait de puissance de production, de création, 
d'échanges par rapport à l'activité générale de 
l'univers. Enfin, les possibilités que leur ensem
ble pourrait offrir aux deux milliards d'hommes 
qui peuplent les pays sous-développés. Voilà des 
données de fait qui ont conduit six Etats du 
continent à tenter d'établir entre eux des liens 
particuliers. 

Déjà, pendant la guerre mondiale - je me 
permets de le rappeler- je proclamai que cette 
évolution était un des buts essentiels de la 
France. Dans cet ordre d'idées, on a déjà fait 
quelque chose de positif qui s'appelle la Com
munauté économique européenne qui a été créée, 
en principe, par le traité de Rome, et mise en 
œuvre d'abord grâce à notre redressement éco
nomique et financier de 1958 et 1959 - car, si 
nous n'avions pas fait ce redressement, il n'y 
aurait pas de Communauté qui tienne. Mise en 
œuvre, en second lieu, grâce au fait que nous 
avons en janvier dernier obtenu que l'agriculture 
entre dans le marché commun, et corrélativement 
accepté de passer à la deuxième phase, c'est-à
dire à une réelle application. Il existe ainsi une 
organisation économique telle que peu à peu les 
barrières douanières entre les Six s'effacent. 
Ce qui ne manque pas de susciter leurs efforts, 
tandis que progressivement leurs productions 
respectives sont ajustées., réglementées de telle 
sorte que le marché commun puisse en bon ordre 
ou bien les absorber lui-même, ou bien les échan
ger au dehors. C'est quelque chose, c'est beau
coup, ce n'est pas tout. 

Aux yeux de la France cette construction éco
nomique ne suffit pas. L'Europe occidentale 
- qu'il s'agisse de son action vis-à-vis des autres 
peuples, ou de sa propre défense, ou de sa contri
bution au développement des régions qui en ont 
besoin, ou de son devoir d'équilibre et de détente 
internationale - doit se constituer politiquement. 
D'ailleurs, si elle n'y parvenait pas, la Com
munauté économique elle-même ne pourrait à 
la longue s'affermir, ni même se maintenir. 
Autrement dit, il faut à l'Europe des institutions 
qui l'amènent à former un ensemble politique 
comme elle en est un déjà dans l'ordre écono
mique. 

La France a donc pris là l'initiative de pro
poser une telle organisation et vous savez que 
l'année dernière, au mois d'avril, les six chefs 
d'Etat ou de gouvernement se sont réunis à Paris 
pour discuter de son projet. Ils l'ont fait de 
nouveau à Bonn au mois de juillet. Puis on a 
formé à Paris une commission politique - la 
commission Fauchet - qui était destinée à 
mettre au point le texte d'un traité d'union. 

Entre temps, de nombreuses rencontres bilaté
rales et multilatérales avaient lieu sur ce sujet. 
Il était finalement convenu qu'une réunion au 
sommet des Six se tiendrait à Rome pour con
clure, le cas échéant. On sait pourquoi et on 
sait comment on n'a pas encore abouti. 

Qu'est-ce que la France propose à ses cinq 
partenaires ? Je le répète une fois de plus : pour 
nous organiser politiquement, commençons par 
le commencement. Organisons notre coopération. 
Réunissons périodiquement nos chefs d'Etat ou 
de gouvernement pour qu'ils examinent en com
mun les problèmes qui sont les nôtres et pour 
qu'ils prennent à leur égard les décisions qui 
seront celles. de l'Europe. Formons une Commis
sion politique, une Commission de défense! et une 
Commission culturelle. de· même que nous. avons 
déjà une Commission économique à Bruxelles 
qui étudie les questions communes et qui prépare 
les décisions des six gouvernements. Naturel
lement, la Commission politique et les autres 
procéderont, à cet égard, dans des conditions 
propres aux domaines particuliers qui seront les 
leurs. En outre, les ministres compétents à ces 
divers points de vue se réuniront chaque fois 
qu'il le faudra pour appliquer de concert les 
décisions qui auront été prises par le conseil. 
Enfin, nous avons une Assemblée parlemen.
taire européenne qui siège à Strasbourg et qui 
est composée de délégations de nos six Par
lements nationaux. Mettons cette assemblée à 
même de discuter des questions politiques com
munes comme elle discute déjà les questions 
économiques. Après expérience, nous verrons 
dans trois ans comment nous pourrons faire 
pour resserrer nos liens. Mais, tout au moins, 
nous aurons commencé à prendre l'habitude de 
vivre et d'agir ensemble. Voilà ce que la France 
a proposé. Elle croit que c'est là ce qui peut être 
fait de plus pratique. 

Q. - Que pensez-vous des objections faites à 
ce projet aussi bien à l'étranger, notamment par 
M. Paul-Henri Spaak, qu'en France, au cours du 
récent débat à l'Assemblée nationale en parti
culier ? 

R. - Il est vrai que les propositions de la 
France ont soulevé deux objections, d'ailleurs 
parfaitement contradictoires, bien que présentées 
par les mêmes opposants. 

Ces. opposants nous disent d'une part : « Vous 
voulez faire l'Europe des patries. Nous voulons, 
nous, faire l'Europe supranationale», comme s'il 
suffisait d'une formule pour confondre ces entités 
puissamment établies qui s'appellent les peuples 
et les Etats. Ils nous disent d'autre part : « L'An
gleterre a posé sa candidature pour entrer au 
Marché commun ; tant qu'elle n'y est pas, nous 
ne pouvons rien faire de politique ». Et, pourtant, 

43 



tout le monde sait que l'Angleterre, en tant que 
grand Etat et que nation fidèle à elle-même, 
ne c~nsentirait jamais à se dissoudre dans quel
que utopique construction. 

Je voudrais incidemment, puisque j'en ai 
l'occasion, vous faire observer, . Messieurs les 
journalistes - et vous allez peut-être vous en 
étonner - que je n'ai jamais, quant à moi, dans 
aucune de mes déclarations, parlé de l' «Europe· 
des patries », bien qu'on prétende· toujours que 
je l'aie fait. Ce n'est pas, bien sûr, que je renie, 
moi, la mienne ; bien au contraire, je lui suis 
attaché plus que jamais et je ne crois pas que 
l'Europe puisse avoir aucune réalité vivante si 
elle ne comporte pas la France avec ses Fran
çais, l'Allemagne avec ses Allemands, l'Italie 
avec ses Italiens, etc. Dante, Goethe, Chateau
briand, appartiennent à toute l'Europe dans la 
mesure même où ils étaient respectivement et 
éminemment Italien, Allemand et Français. Ils 
n'auraient pas beaucoup servi l'Europe, s'ils 
avaient été des apatrides et s'ils avaient pensé, 
écrit, en quelque « espéranto » ou « volapük » 
intégrés ... 

Mais il est vrai que la patrie est un élément 
humain, sentimental, alors que c'est sur des 
éléments d'action, d'autorité, de responsabilité, 
qu'on peut construire l'Europe. Quels éléments ? 
Eh bien ! les Etats. Car il n'y a que les Etats qui 
soient à cet égard valables, légitimes et capables 
de réaliser. J'ai déjà dit et je répète qu'à l'heure 
qu'il est, il ne peut pas y avoir d'autre Europe 
que celle des Etats, en dehors naturellement des 
mythes, des fictions, des parades. Ce qui se 
passe pour la Communauté écon9mique le prouve 
tous les jours, car ce sont les Etats, et les 
Etats seulement, qui ont créé cette Communauté 
économique, qui l'ont pourvue de crédits, qui 
l'ont dotée de fonctionnaires. Et ce sont les Etats 
qui lui donnent une réalité et une efficacité, 
d'autant plus qu'on ne peut prendre aucune 
mesure économique importante sans commettre 
un acte politique. 

On fait de la politique quand on manie en 
commun les tarifs, quand on convertit les char
bonnages, quand on fait en sorte que les salaires 
et les charges sociales soient les mêmes dans les 
six Etats, quand chaque Etat permet aux travail
leurs des cinq autres de venir s'installer chez 
lui, quand on prend des décrets en conséquence, 
quand on demande au Parlement de voter des 
lois, des crédits, des sanctions nécessaires. On 
fait de la politique quand on fait entrer l'agri
culture dans le marché commun, et ce sont 
les six Etats, et eux seulement, qui y sont par
venus au mois de janvier dernier par leurs 
instances politiques. On fait de la politique quand 
on traite de l'association de la Grèce, ou des 
Etats africains, ou de la République malgache. 
On fait de la politique quand on négocie avec la 
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Grande-Bretagne au sujet de la demande qu'elle 
a déposée de faire partie du Marché commun. 
On en fait encore quand on considère les can
didatures qui sont avancées par d'autres Etats 
au sujet de leur participation ou de leur asso
ciation. On en fait toujours quand on est amené 
à envisager les demandes que les Etats-Unis 
annoncent en ce qui concerne leurs rapports 
économiques avec la Communauté. 

En vérité, on ne peut pas assurer le dévelop
pement économique de l'Europe sans son union 
politique et, à ce sujet, je signale combien est 
arbitraire une certaine idée qui s'exprimait à 
Paris dans des débats récents et prétendait 
soustraire le domaine économique aux réunions 
des chefs d'Etat ou de gouvernement, alors que, 
pour chacun d'eux, dans leur pays respectif, 
c'est là le sujet quotidien et capital. 

Je voudrais parler plus spécialement de l'objec
tion de l'intégration. On nous l'oppose en nous 
disant : « Fondons ensemble les six Etats dans 
une entité supranationale ; ainsi ce sera très 
simple et très pratique». Mais cette entité-là 
est impossible à découvrir faute d'un fédérateur 
qui ait aujourd'hui en Europe la force, le crédit 
et l'adresse suffisants. Alors on se rabat sur une 
espèce d'hybride dans lequel les six Etats accep
tent de s'engager à se soumettre à ce qui sera 
décidé par une certaine majorité. En même temps, 
bien qu'il y ait déjà six Parlements nationaux 
plus l'Assemblée parlementaire européenne, plus 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe 
qui est, il est vrai, antérieure à la conception 
des Six et qui, me dit-on, se meurt au bord où 
elle fut laissée, il faudrait de surcroît élire un 
Parlement de plus, qualifié d'européen, qui ferait 
la loi aux six Etats. 

Ce sont des idées qui peuvent peut-être char
mer quelques esprits, mais je ne vois pas du 
tout comment on pourrait les réaliser pratique
ment, quand bien même on aurait six signatures 
au bas d'un papier. Y a-t-il une France, une 
Allemagne, une Italie, une Hollande, une Bel
gique, un Luxembourg, qui soient prêts à faire, 
sur une question importante pour eux au point 
de vue national et au point de vue international, 
ce qui leur paraîtrait mauvais parce que cela 
leur serait commandé par d'autres ? Est-ce que 
le peuple français, le peuple allemand, le peuple 
italien, le peuple hollandais, le peuple belge, 
le peuple luxembourgeois songeraient à se sou
mettre à des lois que voterai,...,t des députés 
étrangers, dès lors que ces lois iraient à l'encon
tre de leur volonté profonde ? Ce n'est pas vrai : 
il n'y a pas moyen, à l'heure qu'il est, de faire 
en sorte qu'une majorité étrn.:::::- puisse con
traindre des nations récalcitrantes. Il est vrai 
que, dans cette Europe « intégrée » comme on 
dit, il n'y aurait peut-être pas de politique du 



tout. Cela simplifierait beaucoup les choses. En 
effet, dès lors qu'il n'y aurait pas de France, pas 
d'Europe, qu'il n'y aurait pas une politique, faute 
qu'on puisse en imposer une à chacun des six 
Etats, on s'abstiendrait d'en faire. Mais alors 
peut-être ce monde se mettrait-il à la suite de 
quelqu'un du dehors qui, lui, en aurait une. Il y 
aurait peut-être un fédérateur, mais il ne serait 
pas européen. Et ce ne serait pas l'Europe inté
grée, ce serait tout autre chose de beaucoup plus 
large et de beaucoup plus étendu avec, je le 
répète, un fédérateur. Peut-être est-ce cela qui, 
dans quelque mesur-e et quelquefois, inspire cer-

tains propos de tel ou tel partisan de !•intégra
tion de l'Europe. Alors, il vaudrait mieux le dire. 

Voyez-vous, quand on évoque les grandes affai
res, eh bien ! on trouve agréable de rêver à la 
lampe merveilleuse qu'il suffisait à Aladin de 
frotter pour voler au-dessus du réel. Mais il n'y 
a pas de formule magique qui permette de cons
truire quelque chose d'aussi difficile que l'Europe 
unie. Alors, mettons la réalité à la base de 
l'édifice et, quand nous aurons fait le travail, il 
sera temps de nous bercer aux contes des Mille et 
Une Nuits.» 

On se rappellera que, dès le lendemain de cette conférence de presse, les 
cinq ministres M.R.P. du gouvernement français donnèrent leur démission. 

3. Le gouvern.ement italien poursuivit ses efforts de conciliation. Les 18 et 
19 mai 1962, M. Fanfani reçut à Rome :MM. Lefèvre et Spaak. 

M. Cattani, en qualité de président de la commission, mais aussi en tant 
que représentant du gouvemement itallien, visita à plusieurs reprises les cinq 
capitales intéressées au cours des mois de mai et juin 1962. Comme résultat de 
cette mission de bonne volonté, le gouvernement italien présenta des proposi
tions d'amendement aux textes précédents. 

Les propositions italiennes comportaient notamment de nouveaux articles rédigés 
comme suit: 

«Article 4 

La formation graduelle d'une politique euro
péenne commune sera poursuivie par un déve
loppement progressif des institutions de l'Union 
ainsi que par une évolution appropriée des règles 
de fonctionnement et des méthodes de travail 
de ces dernières.» 

«Article 5 

Les institutions de l'Union sont : 

- le Conseil, 
- les Comités de ministres, 
- la Commission politique, 
- la Commission de défense, 
- la Commission culturelle, 
- l'Assemblée parlementaire européenne.» 

«Article 10 

La Commission politique se compose de repré
sentants désignés par chaque Etat membre. 

Afin d'assurer le fonctionnement et le dévelop
pement de l'Union, la Commission politique : 

- assiste le Conseil et le Comité des ministres 
des affaires étrangères dans leurs travaux 
et veille à l'exécution des décisions ; 

- soumet au Conseil et au Comité des minis
tres des affaires étrangères des propositions 
concernant la politique commune ; 

s'acquitte des autres missions que le Conseil 
décide de lui confier ; 

- six mois avant l'échéance prévue à l'article 19 
du présent traité, soumet au Conseil des pro
positions au sujet desquelles l'Assemblée par
lementaire européenne sera consultée ; ces 
propositions auront pour objet de faciliter la 
révision prévue à l'article sus-mentionné, en 
tenant compte de l'expérience acquise par les 
trois commissions ; elles viseront en particu
lier le renforcement des structures et le déve
loppement ultérieur des Commissions, et 
pourront prendre en considération la pos
sibilité que dans la formation de la volonté 
du Conseil de l'Union soient progressivement 
adoptées, pour certaines des matières qui 
entrent dans la compétence du Conseil, des 
règles autres que celle de l'unanimité ; 

dispose du personnel et des services néces
saires.» 
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«Article 10bis communes aux Communautés européennes, signée 
à Rome le 25 mars 1957. 

La Commission de défense se compose de 
représentants désignés par chaque Etat membre. 

L'Assemblée parlementaire européenne pourra 
débattre des questions politiques communes qui 
sont du ressort de l'Union européenne. 

La commission de défense : 

- assiste le Comité des ministres de la défense 
ou des armées dans ses travaux et veille â 
l'exécution des décisions ; 

Dans les domaines qui se rapportent aux objec
tifs de l'Union européenne, l'Assemblée ou ses 
membres peuvent adresser des questions au 
Conseil. 

soumet au Comité des ministres de la défense 
ou des armées des propositions concernant la 
politique commune dans le secteur de la 
défense; 

dispose du personnel et des services néces
saires.» 

«Article 10ter 

Dans les mêmes domaines, l'Assemblée peut 
présenter des recommandations au Conseil. Elle 
donne son avis sur les questions qui lui sont sou
mises par le Conseil. 

Le Conseil saisi d'une question ou d'une recom
mandation par l'Assemblée parlementaire euro
péenne fait connaître au cours de sa réunion sui
vante la suite qu'il lui a donné. 

La Commission culturelle se compose de repré
sentants désignés par chaque Etat membre. 

Au moment de la révision prévue à l'article 19 
du présent traité et dans le cadre de cette révi
sion seront étudiées les mesures aptes à associer 
progressivement d'une façon plus étroite l'As
semblée parlementaire européenne à la définition 
et à la mise en œuvre des politiques communes. 

La Commission culturelle : 

assiste le Comité des ministres de l'éducation 
nationale ou des ministres compétents pour 
les relations culturelles internationales dans 
ses travaux et veille à l'exécution des déci
sions ; 

soumet au Comité des ministres de l'éducation 
nationale ou des ministres compétents pour 
les relations culturelles internationales des 
propositions concernant la politique commune 
dans le secteur de la culture ; 

dispose du personnel et des services néces
saires.» 

«Article 11 

L'assemblée parlementaire européenne sera 
consultée sur l'ensemble des propositions con
cernant la révision du présent traité.» 

«Article 19 

Trois ans après son entrée en vigueur, le pré
sent traité sera soumis à une révision qui aura 
pour objet l'examen des mesures propres, soit 
en général à renforcer l'Union, compte tenu des 
progrès accomplis, soit à simplifier, rationaliser 
et coordonner les diverses modalités de la coopé
ration entre les Etats membres. 

L'institution parlementaire de l'Union euro
péenne est l'Assemblée prévue à l'article premier 
de la convention relative à certaines institutions 

Il s'agirait notamment d'aboutir à un renfor
cement des institutions du présent traité et au 
développement de leur caractère démocratique, 
pour mieux atteindre les objectifs de l'Union. » 
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Enfin, M. Cattani proposait d'abandonner l'idée de définir d'avance le con
tenu de la révision et de donner un mandat à la Commission politique prévue pour 
qu' e~le soumette un projet de révision au Conseil. 

En ce qui concerne le Royaume-Uni, on aurait envisagé de procéder tout d'abord 
à un accord entre les Six au niveau des ministres des affaires étrangères 
sur un projet de traité. EnsÙite, toujours au niveau des ministres des affaires 
étrangères, on aurait dû procéder à une confrontation avec leu Anglais. Si un 
accord était intervenu, les Six auraient donné cours à la signature et à la mise 
en vigueur du traité qui. se~rait rest\é! ouvert à !',adhésion britannique, sur la 
base du principe de la corrélation obligatoire entre l'adhésion aux Communautés 
économiques et .cel!le à l'Union politique, principe qui avait été accepté par les 
Six comme base de leur politique dans ce domaine. 

Cependant, les propositions de l'ambassadeur Cattani ne furent pas accep
tées. A la date du 13 juillet 1962, le président Fanfani fit état, devant un groupe 



parlementaire italien, de messages personnels qui lui avaient été envoyés par le 
général de Gaulle et le chancelier Adenauer afin que l'Italie reprenne l'initiative 
de f,aire progresser l'Europe vers l'unité politique. En effet, surtout le chancelier 
Adenauer continuait à solliciter une nouvelle réunion au sommet. A ce sujet, 
l'agence Ansa a diffusé, pendant le mois de mai 1963, une note d'inscription 
officieuse, dont voici le texte: « ... dans les milieux diPlomatiques italiens on 
fait remarquer que le président du Conseil italien répondit au général de Gaulle 
et au chancelier Adenauer qu'il acceptait la perspective de la rencontre au 
sommet suggérée, mais: qu'il lui semblait opportun qu'une teille rencontre fut 
préparée soigneusement. Il proposait, par contre, comme phase. préliminaire, 
un échange· d'idées entre les ministres des ·affaires !étrangères des six pays. Cette 
proposition fut aussitôt approuvée comme sage et prudente par le général de 
Gauille : elle tendait, en effet, à éliminer les divergences encore existantes entre 
les Six... et à empêcher que la rencontre· au sommet projetée ne :sanctionnât 
avec éclat l'échec par lequel s'était déjà terminée, à Paris, au cours du mois 
d'avril précédent, la conflélrence· des ministres des affaires ét~angères .. » 

Plusieurs tentatives de conciliation furent encore effectuées par la voie diplo
matique, mais l'impossibilité de trouver un accord et le fait que, parallèle
ment, se poursuivaient les négociations bilatérales franco ... allemandes, desquelles 
les autres gouvernements n'étaient tenus que très sommairement au courant, 
amenèrent les chancelleries à reconnaître qu'il n'était d'aucune utilité de tenir 
une rencontre au sommet. 

VII - LE TRAITE FRANCO--ALLEMAND 

Du 4 au 9 septembre 1962, le général de Gaulle fit un voyage en Allemagne. Le 
communiqué publié le 7 septembre déclarait entre autres : 

« Les hommes d'Etat français et allemands 
ont constaté avec satisfaction le développement 
constant des rapports de toute nature entre la 
France et l'Allemagne au cours de ces dernières 
années. Ils ont exprimé leur volonté de pour
suivre et d'accélérer une évolution qui répond 

non seulement aux intérêts des deux pays, mais 
également à ceux de tous les peuples épris de 
paix. Les dispositions pratiques seront prises par 
les deux gouvernements pour resserrer effective
ment les liens qui existent déjà dans un grand 
nombre de domaines. » 

Des négociations s'engagèrent sur la base d'un mémorandum français du 
19 septembre 1962 et d'une réponse allemande du 12 novembre 1962. MM. Couve 
de Murville et Schroeder se rencontrère•nt à Paris, les 16 et 17 décembre. 

Le 14 janvier 1963, dans sa conférence de presse, le général de Gaulle déclara 
que la Grande·-Bretagne ne• pouvait pas. devenir membre du Marché commun 
et parla longtemps des rapports franco-allemands. Les négociations de Bruxelles 
sur l'adhésion de la Grande-Bretagne au Marché commun furent renvoyées sine 
die le 29 janvier 1963. 

Le 22 janvier 1963 le traité franco-allemand fut signé à Paris. Voici le texte 
du traité : 

« I - Organisation 

1. Les chefs d'Etat et de gouvernement don
neront les directives nécessaires et suivront régu
lièrement la mise en œuvre du programme fixé 
ci-après. 

Ils se réuniront à cet effet chaque fois que 
cela sera nécessaire et en principe au moins 
deux fois par an. 

2. Les ministres des affaires étrangères veil
leront à l'exécution du programme dans son 
ensemble. Ils se réuniront au moins tous les trois 
mois. Sans préjudice des contacts normalement 
établis par la voie des ambassades, les hauts fonc
tionnaires des deux ministères des affaires étran
gères chargés respectivement des affaires politi
ques, économiques et culturelles, se rencontre
ront chaque mois alternativement à Paris et à 

47 



Bonn, pour faire le point des problèmes en cours 
et préparer la réunion des ministres. D'autre 
part, les missions diplomatiques et les consulats 
des deux pays, ainsi que leurs représentations 
permanentes auprès des organisations inter
nationales, prendront tous les contacts néces
saires sur les problèmes d'intérêt commun. 

3. Des rencontres régulières auront lieu entre 
autorités responsables des deux pays dans les 
domaines de la défense, de l'éducation et de la 
jeunesse. Elles n'affecteront en rien le fonction
nement des organismes déjà existants (commis
sions culturelles franco-allemandes, groupes per
manents d'états-majors) dont les activités seront 
au contraire développées. 

Les ministres des affaires étrangères seront 
représentés à ces rencontres pour assurer la 
coordination d'ensemble de la coopération. 

a) Les ministres des armées ou de la défense 
se réuniront au moins une fois tous les trois 
mois. De même, le ministre français de l'éduca
tion nationale rencontrera, suivant le même 
rythme, la personnalité qui sera désignée du côté 
allemand pour suivre le programme de coopé
ration sur le plan culturel. 

b) Les chefs d'état-major des deux pays se 
réuniront au moins une fois tous les deux mois. 
En cas d'empêchement, ils seront remplacés par 
leurs représentants responsables. 

c) Le haut-commissaire français à la jeunesse 
et aux sports rencontrera au moins une fois tous 
les deux mois le ministre fédéral de la famille 
et de la jeunesse ou son représentant. 

4. Dans chacun des deux pays, une commis
sion interministérielle sera chargée de suivre les 
problèmes de la coopération. Elle sera présidée 
par un haut-fonctionnaire des affaires étran
gères et comprendra des représentants de toutes 
les administrations intéressées. Son rôle sera de 
coordonner l'action des ministères intéressés et 
de faire périodiquement rapport à son gouver-:
nement sur l'état de la coopération franco
allemande. Elle aura également ·pour tâche de 
présenter toutes suggestions utiles en vue de 
l'exécution du programme de coopération et de 
son extension éventuelle à de nouveaux domaines. 

II __. Programme 

a) Affaires étrangères 

1. Les deux gouvernements se consulteront 
avant toute décision, sur toutes les questions 
importantes de politique étrangère et, en premier 
lieu, sur les questions d'intérêt commun, en vue 
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de parvenir, autant que possible, à une décision 
analogue. Cette consultation portera, entre 
autres, sur les sujets suivants : 

- problèmes relatifs à la Communauté euro
péenne et à la coopération politique euro
péenne; 

- relations Est-Ouest à la fois sur le plan poli
tique et le plan économique ; 

- affaires traitées au sein de l'Organisation du 
traité de l'Atlantique nord et des diverses 
organisations internationales auxquelles les 
deux gouvernements sont intéressés, notam
ment : le Conseil de l'Europe, l'Union de 
l'Europe occidentale, l'Organisation de coo
pération et de développement économique, les 
Nations unies et leurs institutions spéciali
sées. 

2. La collaboration déjà établie dans le 
domaine de l'information sera poursuivie et 
développée entre les services intéressés à Paris 
et à Bonn et entre les missions dans les pays 
tiers. 

3. En ce qui concerne l'aide aux pays en voie 
de développement, les deux gouvernements con
fronteront systématiquement leurs programmes 
en vue de maintenir une étroite coordination. Ils 
étudieront la possibilité d'entreprendre des réali
sations en commun. Plusieurs départements 
ministériels étant compétents pour ces questions, 
du côté français comme du côté allemand, il 
appartiendra aux deux ministères des affaires 
étrangères de déterminer ensemble les bases pra
tiques de cette collaboration. 

4. Les deux gouvernements étudieront en 
commun les moyens de renforcer leur coopéra
tion dans d'autres secteurs importants de la poli
tique économique, tels que la politique agricole 
et forestière, la politique énergétique, les pro
blèmes des communications et des transports et 
le développement industriel dans le cadre du 
Marché commun, ainsi que la politique des crédits 
à l'exportation. 

b) Défense 

Les objectifs poursuivis dans ce domaine 
seront les suivants : 

1. Sur le plan de la stratégie et de la tactique, 
les autorités compétentes des deux pays s'atta
cheront à rapprocher leurs doctrines, en vue 
d'aboutir à des conceptions communes. Des insti
tuts franco-allemands de recherches opération
nelles seront créés. 

2. Des échanges de personnels entre les armées 
seront multipliés. Ils concerneront, en parti
culier, les professeurs et les élèvts des écoles 



d'état-major. Ils pourront comporter des déta
chements temporaires d'unités entières. Afin de 
faciliter ces échanges, un effort sera fait de part 
et d'autre pour l'enseignement pratique des 
langues chez les stagiaires. 

3. En matière d'armements, les deux gouver
nements s'efforceront d'organiser un travail en 
commun, dans le stade de l'élaboration des pro
jets d'armements appropriés et dans la prépa
ration des plans de financement. 

A cette fin, des commissions mixtes étudie
ront les recherches en cours sur ces projets dans 
les deux pays et procéderont à leur examen 
comparé. Ils soumettront des propositions aux 
ministres, qui les examineront lors de leurs 
rencontres trimestrielles et donneront les direc
tives d'application nécessaires. 

Les gouvernements mettront à l'étude les 
conditions dans lesquelles une collaboration 
franco-allemande pourra être établie dans le 
domaine de la défense civile. 

c) Education et jeunesse 

En matière d'éducation et de jeunesse, les 
propositions contenues dans les mémorandums 
français et allemand des 19 septembre et 
8 novembre 1962 seront mises à l'étude selon 
les procédures indiquées plus haut. 

1. Dans le domaine de l'éducation, l'effort 
portera principalement sur les points suivants : 

a) Enseignement des langues 

Les deux gouvernements reconnaissent l'im
portance essentielle que revêt pour la coopéra
tion franco-allemande la connaissance dans cha
cun des deux pays de la langue de l'autre. Ils 
s'efforceront à cette fin de prendre des mesures 
concrètes en vue d'accroître le nombre des élèves 
allemands apprenant la langue française et celui 
des élèves français apprenant la langue alle
mande. 

Le gouvernement fédéral examinera ave-c les 
gouvernements des Lander ( corn.pét~nts en la 
matière) comment il est possible d'introduire 
une réglementation qui permette d'atteindre cet 
objectif. 

Dans tous les établissements d'enseignement 
supérieur, il conviendra d'organiser un enseigne
ment pratique de la langue française en Alle
·magne et de la langue allemande en France, 
qui sera ouvert à tous les étudiants. 

b) Problèmes des équivalences 

Les autorités compétentes des deux pays 
seront invitées à accélérer l'adoption des dispo-

sitions concernant l'équivalence des périodes de 
scolarité, des examens, des titres et diplômes 
universitaires. 

c) Coopération en matière de recherche scientifi
que 

Les organismes de recherche et les institu
tions scientifiques développeront leurs contacts 
en commençant par une information réciproque 
plus poussée: des programmes de recherches 
concertées seront établis dans les disciplines où 
cela se révélera possible. 

2. Toutes les possibilités seront offertes aux 
jeunes des deux pays pour resserrer les liens 
qui les unissent et pour renforcer leur coopé
ration mutuelle. Les échanges collectifs seront 
en particulier multipliés. 

Un organisme destiné à développer ces possi
bilités et à promouvoir les échanges sera créé 
par les deux pays avec, à sa tête, un conseil 
administratü autonome. Cet organisme disposera 
d'un fonds commun franco-allemand qui servira 
aux échanges, entre les deux pays, d'écoliers, 
d'étudiants, de jeunes artisans et de travailleurs. 

III _. Dispositions finales 

1. Les directives nécessaires seront données 
dans chaque pays pour la mise en œuvre immé
diate de ce qui précède. Les ministres des affai
res étrangères feront le point des réalisations 
acquises à chacune de leurs rencontres. 

2. Les deux gouvernements tiendront les gou
vernements des Etats membres des Commu
nautés européennes informés du développement 
de la coopération franco-allemande. 

3. A l'exception de clauses concernant la 
défense, le présent traité s'applique également 
au Land de Berlin, sauf déclaration contraire 
faite par le gouvernement de la république fédé
rale d'Allemagne au gouvernement de la Répu
blique française dans les trois mois qui suivront 
l'entrée en vigueur du présent traité. 

4. Les deux gouvernements pourront apporter 
les aménagements qui se révéleraient désirables 
pour la mise en application du présent traité. 

5. Le présent traité entrera en vigueur dès 
que chacun des deux gouvernements aura fait 
savoir à l'autre que, sur le plan interne, les 
conditions nécessaires à sa mise en œuvre ont 
été remplies. » 
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La loi de ratification allemande du 16 mai 1963 a ajouté au traité le préam
bule suivant : 

«Convaincu que le traité du 22 janvier 
1963 entre la république fédérale d'Allemagne et 
la République française approfondira et concré
tisera la réconciliation et l'amitié entre le peuple 
allemand et le peuple français ; 

- constatant que ce traité n'affecte pas les 
droits et obligations découlant des traités multi
latéraux conclus par la république fédérale 
d'Allemagne ; 

- décidé à servir par l'application de ce traité 
les grandes tâches qui dirigent la politique de 
la république fédérale d'Allemagne et qu'elle 
préconise depuis des années, en commun avec 
les autres pays alliés avec elle, 

à savoir: 

le maintien et la consolidation de l'entente 
entre les peuples libres, avec une coopération 
particulièrement étroite entre l'Europe et les 
Etats-Unis d'Amérique, l'application du droit à 
l'autodétermination au peuple allemand et le 
rétablissement de l'unité allemande, 
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la défense commune dans le cadre de l'alliance 
de l'Atlantique nord et l'intégration des forces 
des pays appartenant à cette alliance, 

l'unification de l'Europe en suivant la voie 
amorcée par la création des Communautés euro
péennes et en incluant la Grande-Bretagne ainsi 
que les autres pays disposés à une adhésion, et 
la consolidation de ces Communautés, · 

la suppression des barrières douanières par 
des négociations menées entre la Communauté 
économique européenne, la Grande-Bretagne, les 
Etats-Unis d'Amérique ainsi que d'autres pays 
dans le cadre de l' « Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce » ; 

conscient qu'une coopération germano-fran
çaise axée sur ces buts profitera à tous les peu
ples, servira la paix dans le monde et, par là, 
servira en même temps les intérêts des peuples 
allemand et français ; 

- le Bundestag a adopté la loi suivante ... » 
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PREMIERE PROPOSITION FRANÇAISE, 

(Novembre 1961} 

PRÉAMBULE 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

convaincues que l'organisation de l'Eu
rope dans une liberté respectant sa diversité 
permettra à leur civilisation de s'épanouir 
davantage encore, protégera leur patrimoine 
spirituel commun contre les menaces dont 
il peut être l'objet et contribuera ainsi au 
maintien de relations pacifiques dans le 
monde; (I) * 

affirmant leur attachement aux principes 
de la démocratie, aux droits de l'homme et 
à la justice , dans tous les domaines de la 
vie sociale; (III) 

décidées à sauvegarder ensemble la di
gnité, la liberté et l'égalité fondamentales 
des hommes, quelle que soit leur condition, 
leur race ou leur religion, et à concourir à 
l'avènement d'un monde meilleur où le 
règne de ces valeurs soit définitivement 
assuré; (II) 

résolues à poursuivre le rapprochement de 
leurs intérêts essentiels, qui constitue déjà 
l'objectif, dans les domaines qui leur sont 
propres, de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, de la Communauté 
économique européenne et de la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique, de 
mamere à préparer un destin désormais 
irrévocablement partagé; (V) 

désireuses d'accueillir parmi elles les 
autres pays d'Europe prêts à accepter les 
mêmes responsabilités et les mêmes obli
gations; (IV) 

(•) Les chiffres romains indiquent la disposition des 
paragraphes dans le texte original. 

II 

' ·-r~, ' l • 

RECOMMANDATION ' 
, DU PARLEMENT EUROPÉEN 

(Décembre 1961} 

L'Assemblée souligne que la politique 
commune de défense poursuivie par l'Union 
devra avoir pour but le renforcement de 
l'Alliance atlantique. 

~ ' '1 ,c 
' '. ' .Y" ~ ( '' ~ ' 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAIS! 

(Janvier 1962) 

PRÉAMBULE 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

convaincues que l'organisation de l' 
rope dans la liberté et le respect de sa-di, 
sité permettra à sa civilisation de s'épano 
aidera au rayonnement de son patrim< 
spirituel, renforcera ses possibilités de 
fense contre les menaces du dehors, fa• 
tera le cqncours qu'elle apporte au déve] 
pement d'autres peuples et contribuera . 
paix du monde; (I) 

affirmant leur attachement aux priqci 
de la démocratie, aux droits de l'homm· 
à la justice sociale; (III) 

résolues à sauvegarder ensemble la 
gnité, la liberté et l'égalité des hom: 
quelles que soient 

1
leur condition, leur J 

ou leur religion; {II) 

résolues à poursuivre le rapprochen 
de leurs intérêts essentiels commencé d 
dans les domaines qui leur sont prop 
par la Communauté européenne du char 
et de l'acier, la Communauté économi 
européenne et la Communauté europée 
de ~·énergie atomique; (V) 

disposées à accueillir parmi elles d'au 
pays de l'Europe qui seraient prêts à acceJ 
les mêmes responsabilités et les mêmes o 
gations ; (IV) 



l, 

PROPOSITION FRANÇAISE (1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

{~édaction de février 1962) 

PRÉAMBULE PRÉAMBULE 

(Texte commun) 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

convaincues que l'union de l'Europe dans la liberté et le 
respect de sa diversité permettra à sa civilisation de s'épanouir, 
aidera au rayonnement de son patrimoine spirituel, renforcera 
ses possibilit~s de défense contre les menaces du dehors, 
facilitera le concours qu'elle apporte au progrès d'autres peu
ples et contribuera [dans le respect des principes proclamés 
par la charte des Na ti ons unies] à la paix du monde ; 

affirmant leur attachement aux principes de la démocratie, 
au respect du droit et à la justice sociale; 

résolues à sauvegarder ensemble la dignité, la liberté et 
l'égalité des hommes, quelles que soient leur condition, leur 
race ou leur religion ; 

résolues à poursuivre le rapprochement 
-leurs intérêts essentiels commencé déjà 
ns les domaines qui leur sont propres, 
r la Communauté européenne du charbon 
de l'acier, la Communauté économique 

ropéenne et la Communauté européenne 
, l'énergie atomique; 

résolues à poursuivre l'unification de 
leurs intérêts essentiels, qui constitue déjà 
l'objectif, dans les domaines qui leur sont 
propres, de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, de la Communauté 
économique européenne et de la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique, de 
manière à préparer un destin irrévocable
ment partagé; 

{Texte commun) 

[désireuses d'] [disposées à] accueillir parmi elles d'autres 
pays de l'Europe qui seraient prêts à accepter dans tous les 
domaines les mêmes responsabilités et les mêmes obligations 
[et conscientes de former ainsi le noyau d'une Union à laquelle 
pourront aussi adhérer d'autres peuples d'Europe qui ne sont 
pas encore en mesure de prendre une telle décision]; 

Les textes de cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

conscientes que la sécurité doit être pré
servée par une action commune dans le 
domaine de la défense, contribuant à ren
forcer l'Alliance atlantique (2); 

{ 2) Proposition italienne à la réunion des ministres 
des affaires étrangères du 17 avril 1962. 

:MARQUE: Les crochets que l'on verra dans ce texte délimitent des membres de phrases au sujet 
quelles il y avait contestation entre les différentes délégations. III 



PREMIF;RE PROPOSITION FRANÇAISE 

(Novembre 1961} 

décidées, à cette, fin, à donner confor
mément à la déclaration adoptée par les 
chefs d'État ou de gouvernement à Bonn 
le 18 juillet 1961, un caractère statutaire à 
l'union de leurs peuples; 

ONT DÉSIGNÉ POUR LEURS PLÉNIPOTEN

TIAIRES : 

lesquels, après avoir échangé leurs pouvoirs 
en bonne et due forme, sont convenus de 
ce qui suit : 

TITRE I 

De l'Union des peuples européens 

Article premier 

Il est institué par le présent traité une 
union d'États, ci-après désignée par le 
terme : l'Union. 

L'Union est fondée sur le respect de la 
personnalité des peuples et des États mem
bres, l'égalité des droits et des obligations. 
Elle est indissoluble. 

Article 2 

L'Union a pour but : 

de parvenir, dans les questions qui 
présentent un intérêt commun pour les 
États membres, à l'adoption d'une poli
tique étrangère commune; 

d'assurer par une étroite coopération 
entre les États membres dans le domaine 
de la science et de la culture, l'épanouis
sement de leur patrimoine commun et la 
sauvegarde des valeurs qui donnent son 
prix à leur civilisation; 

IV 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

{Décembre 1961} 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAISE 

(Janvier 1962} 

décidées, à cette fin, à donner confo 
mément à la déclaration des chefs d'Ét 
ou de gouvernement du 18 juillet 1961, l 

caractère statutaire à l'union de leurs peuple 

ONT DÉSIGNÉ POUR LEURS PLÉNIPOTEJ 

TIAIRES : 

lesquels, après avoir échangé leurs pouvoi 
en bonne et due forme, sont convenus l 

ce qui suit : 

TITRE I 

De l'Union des peuples européens 

Article premier 

Il est institué par le présent traité u 
union d'États, ci-après désignée par 
terme : l'Union. 

L'Assemblée observe que le titre de 
l'Union d'États employé dans le projet de 
traité ne correspond pas aux idées ni au 
vocabulaire de la déclaration du 18 juillet 
publiée après la rencontre de Bonn. L'Union est fondée sur le respect de 

personnalité des peuples et des États met 
Le communiqué visait une union de peu- bres, l'égalité des droits et des obligati01 

ples d'Europe. Le contenu du nouveau 
traité devra être tel qu'il justifie ce texte. 

L'Assemblée a souvent exprimé son opi
nion que la situation mondiale actuelle 
rend indispensable une entente organisée et 
permanente des pays membres des Commu
nautés européennes et, notamment, dans 
les domaines de la politique étrangère, de 
la défense et de la culture. 

Article 2 

L'Union a pour but de rapprocher, 
coordonner et d'unifier la politique c 
États membres dans les domaines d'inté1 
commun : politique étrangère, économ 
culture, défense. 



PROPOSITION FRANÇAISE(1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

{Rédaction defévrier 1962) 

(Texte commun) 

décidées, à ces fins, à donner, conformément à la déclaration 
des chefs d'État ou de gouvernement du 18 juillet 1961, un 
caractère statutaire à l'union de leurs peuples ; · 

(Texte commun) 

ONT DÉSIGNÉ POUR LEURS PLÉNIPOTENTIAIRES 

lesquels, après avoir échangé leurs pouvoirs en bonne et due 
forme, sont convenus de ce qui suit : 

(Texte commun) 

TITRE 1 

De l'Union des peuples européens 

Article premier 

Il est institué par le présent traité une union d'États [et de 
peuples européens] ci-après désignée par le terme : «l'Union 
européenne >>. 

L'Union européenne est fondée sur le principe d'égalité des 
droits et des obligations de ses membres. 

Article 2 Article 2 

• 
L'Union a pour but de rapprocher, de 1. L'Union européenne a pour mission de 
ordonner et d'unifier la politique des promouvoir l'unité de l'Europe par le rap
:ats membres dans les domaines d'intérêt prochement, la coordination et l'unification 
mmun : politique étrangère, économie, de la politique des États membres. 
lture, défense. 

Les textes de c~tte colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

Article 2 

L'Union a pour but de rapprocher, de 
coordonner et d'unifier la politique des 
États membres dans les domaines d'intérêt 
commun : politique étrangère, défense, 
culture. 

Pour favoriser l'œuvre accomplie dans le 
domaine de l'économie en application des 
traités de Paris et de Rome, les États mem
bres de l'Union pourront procéder à une 
confrontation périodique de leurs vues (2). 

( 2) Proposition italienne à la réunion des ministres 
des affaires étrangères du 17 avril 1962. 

v 



PREMIÈRE PROPOSITION FRANÇAISE 

(Novembre 1961} 

de contribuer ainsi dans les États mem
bres à la défense des droits de l'homme, 
des libertés fondamentales et de la démo
cratie; 

de renforcer, en coopération avec les au
tres nations libres, la sécurité des États 
membres contre toute agression grâce à 
l'adoption d'une politique commune de 
défense. 

VI 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

(Décembre 1961) 

L'Assemblée veut éviter tout ce qui pour
rait constituer ou même paraître un recul 
par rapport aux traités instituant la C.E.C.A., 
la C.E.E. et l'Euratom. Elle demande qu'au
cune des clauses du nouveau traité ne puisse 
être interprétée comme remettant en cause 
l'existence, les attributions ou le dynamisme 
ultérieurs des institutions des Communautés 
européennes. Une disposition expresse devr' 
être insérée dans le nouveau traité précisant 
qu'il ne modifie pas les traités de Paris et de 
Rome. ' 

}' ', 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAISE 

(Janvier 1962} 



PROPOSITION FRANÇAISE(1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

(Rédaction de février 1962) 

•es textes de cette colonne sont ceux de la 
euxième proposition française. 

2. Pour réaliser cette mission, les objectifs 
de l'Union européenne sont: 

l'adoption d'une politique étrangère corn· 
mune; 

l'adoption d'u~e politique de défense com
mune [dans le cadre de l'Alliance atlan
tique] [contribuant au renforcement de 
l'Alliance atlantique]; 

une coopération étroite dans les domaines 
de l'éducation, de la science et de la cul
ture; 

l'harmonisation et l'unification de la légis
lation des États membres; 

le règlement dans un esprit de compré
hension mutuelle et de collaboration posi
tive des différends qui peuvent surgir dans 
les relations entre les États membres. 

3. D'autres objectifs que ceux prévus au 
paragraphe précédent peuvent être définis 
par le Conseil après consultation de l'As
semblée parlementaire européenne. 

4. Le présent traité ne porte pas atteinte 
aux compétences des Commun~mtés euro
péennes. 

. ·, 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

Article 3 

Les dispositions du présent traité ne modi
fient pas les dispositions des traités de Paris 
et de Rome, notamment en ce qui concerne 
les droits et les obligations des États mem
bres, les pouvoirs des institutions et les règles 
de fonctionne~ent des Communautés (2). 

( 2) Proposition italienne à la réunion des ministres 
des affaires étrangères du 17 ·ayril 1962. 

VII 



PREMIÈRE PROPOSITION FRANÇAISE 

(Novembre 1961} 

TITRE III 

Des obligations des États membres 

Article 11 

Les États membres se doivent solidarité, 
confiance réciproque et concours mutuels. 
Ils s'engagent à ne pas prendre d'initiative 
ou de décision qui seraient de nature à 
entraver ou retarder la réalisation des buts 
de l'Union. Ils se prête!lt loyalement aux 
consultations qui leur sont proposées et 
répondent aux demandes d'information qui 
leur sont adressées par le Conseil ou, en 
exécution d'instructions du Conseil, par la 
Commission politique européenne. 

Article 3 

L'Union a la personnalité juridique. 

Dans chacun des États membres, l'Union 
jouit de la capacité juridique la plus large 
reconnue aux personnes morales par les 
législations nationales. Elle peut notamment 
acquérir et aliéner des biens immobiliers et 
mobiliers et ester en justice. 

TITRE II 

Des institutions de l'Union 

Article 4 

Les institutions de l'Union sont : 

le Conseil; 
l'Assemblée parlementaire européenne; 
la Commission politique européenne. 

VIII 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

(Décembre 1961) 

L'Assemblée est consciente de la compli
cation institutionnelle qui existe déjà dans 
l'organisation européenne. Elle veut éviter 
de l'aggraver et souhaite que les institutions 
nouvelles soient limitées à ce qui est néces
saire au bon fonctionnement de l'Union. 

DEUXIÈME PROPOSITION. FRANÇAI~ 

(Janvier 1962} 

TITRE III 

Des obligations des États membres 

Article 11 

Les États membres se doivent ,solid 
et concours mutuel. Ils s'engagent à ne 
prendre d'initiative ou de décision 
seraient de nature à entraver ou retard 
réalisation des objectifs de l'Union. 

Article 3 

L'Union a la personnalité juridique. 

Dans chacun des États membres, l'U 
jouit de la capacité juridique reconnue 
personnes morales par les législations n: 
nales. Elle peut notamment acquérir 
biens mobili~rs et immobiliers et este 
justice. 

TITRE II 

Des institutions de l'Union 

Article 4 

Les institutions de l'Union sont : 

le Conseil; 
les Comités de ministres; 
la Commission politique; 
l'Assemblée parlementaire européenr 



1, 

PROPOSITION FRANÇAISE(1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

(Rédaction dejévrier 1962) 

(Texte commun) 

Article 3 

Les États membres se doivent solidarité et concours mutuel. 
Ils s'engagent à coopérer pleinement à la réalisation des objec
tifs de l'Union européenne et à faciliter l'accomplissement de 
sa mission. 

(Texte commun) 

Article 4 

L'Union européenne a la personnalité juridique. 

Dans chacun des États membres l'Union jouit de la capa
cité juridique la plus large reconnue aux personnes morales 
par les législations nationales. 

TITRE II 

Des institutions de l'Union 

Article 5 Article 5 

Les institutions de l'Union sont : 1. Les institutions de l'Union européenne 
sont: 

le Conseil; 
les Comités de ministres; 
la Commission politique; 
l'Assemblée parlementaire européenne. 

Les textes de cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

le Conseil et les Comités de ministres; 
l'Assemblée parlementaire européenne; 
la Cour de justice. 

2. Le Conseil et les Comités de ministres 
sont assistés d'une Commission politique et 
d'un secrétaire général. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

Article 4 

La formation graduelle d'une politique 
européenne commune sera poursuivie par 
un développement progressif des institu
tions de l'Union ainsi que par une évolution 
appropriée des règles de fonctionnement et 
des méthodes de travail de ces dernières. (2) 

Article 5 

Les institutions de l'Union sont : 

le Conseil; 
- les Comités de ministres; 

la Commission politique; 
- la Commission de défense; 
- la Commission culturelle; 

l'Assemblée parlementaire européenne. (2) 

1 

( 2) Dernières propositions de l'ambassadeur Cattani 
(mai-juin 1962). 
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DERNIÈRE PROPOSITION FRANÇAISE 

{Novembre 1961} 

Article 5 

Le Conseil se réunit tous les quatre mois, 
au niveau des chefs d'État ou de gouverne
ment et, dans la période intermédiaire, au 
moins une fois au niveau des ministres des 
affaires étrangères. Il peut, en outre, se 
réunir à l'un ou l'autre niveau, en session 
extraordinaire à tout moment à la demande 
d'un ou de plusieurs États membres. 

A chacune de ses réunions, au niveau des 
chefs d'État ou de gouvernement, le Conseil 
désigne un président qui prend ses fonctions 
deux mois avant la réunion suivante et les 
conserve deux mois après celle-ci. 

Les réunions du Conseil au niveau des 
ministres des affaires étrangères sont prési
dées par le ministre des affaires étrangères 
de l'État dont le représentant préside les 
réunions au niveau des chefs d'État ou de 
gouvernement. 

Le président en exercice préside les 
réunions extraordinaires qui peuvent avoir 
lieu pendant la durée de son mandat. 

Le Conseil choisit le lieu de ses réunions. 

Article 6 

Le Conseil délibère sur toutes les ques
tions dont l'inscription à son ordre du jour 
est demandée par un ou plusieurs États 
membres. Il adopte, à l'unanimité, les déci
sions nécessaires à la réalisation des buts de 
l'Union. L'absence ou l'abstention d'un ou 
de deux membres ne fait pas obstacle à la 
formation de la décision. 

x 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

{Décembre 1961}. 

L'Assemblée est convaincue que les ren
contres régulières et organisées des chefs 
d'État ou de gouvernement dans l'esprit de 
la déclaration de Bonn du 18 juillet 1961, 
contribueront à resserrer les liens entre les 
six pays et préparer l'union politique souhai
tée par leurs peuples. Elle accepte en consé
quence que des nouvelles initiatives soient 
prises dans ce but. 

L'Assemblée attire l'attention des gouver
nements sur l'intérêt d'éviter que le mandat 
du président soit trop court. Il lui semble 
que la durée de ce mandat devrait être de 
six mois au minimum. 

Elle souhaite que les présidents des exécu
tifs des Communautés soient appelés à par
ticiper aux réunions du Conseil lorsque les 
questions traitées intéresseront les Commu
nautés européennes. 

L'Assemblée est préoccupée de la rigi
dité trop grande que comporte la règle 
absolue par laquelle toute décision doit être 
prise à l'unanimité. C'est pourquoi elle pro
pose que soient définis certains domaines, 
étapes et conditions dans lesquels les déci
sions devraient être prises à la majorité 
qualifiée ou non. 

L'Assemblée propose que le Conseil 
puisse statuer à la majorité absolue des 
États membres sur les questions de procé
dure. Toute décision sur le point de savoir 
si une question revêt ou non ce caractère 
serait mise dans les mêmes conditions. 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAIS! 

(Janvier 1962) 

Article 5 

Le Conseil se compose des chefs d'É 
ou de gouvernement des États memb1 
Il se réunit en principe tous les quatre rr 
et au moins trois fois par an. 

Article 6 

Le Conseil délibère sur les questions d4 
l'inscription à son ordre du jour est dem: 
dée par un ou plusieurs États membt 
L'ordre du jour est arrêté par le préside 
Le Conseil adopte, à l'unanimité, les dÉ 
sions nécessaires à la réalisation des b 
de l'Union. L'absence ou l'abstention d' 
ou de deux membres ne fait pas obstad 
la formation de la décision. 



PROPOSITION FRANÇAISE (1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

{Rédaction defévrier 1962) 

Article 6 

~e Conseil se compose des chefs d'État ou 
gouvernement des États membres. Il se 
nit en principe tous les quatre mois et au 
ins trois fois par an. 

Article 7 

Je Conseil délibère sur les questions dont 
scr:iption à son ordre du jour est deman-

par un ou plusieurs États membres. 
rdre du jour est arrêté par le président. 
Conseil adopte, à l'unanimité, les déci

lS nécessaires à la réalisation des buts 
l'Union. Les décisions du Conseil lient 
États membres. L'abstention d'un ou de 
x membres ne fait pas obstacle à la for
:ion de la décision. 

Jes textes de cette colonne sont ceux de la 
:euxième proposition française. 

Article 6 

1. Le Conseil est formé par les représen
tants des États membres. Les États membres 
sont représentés dans le Conseil, conformé
ment aux dispositions constitutionnelles et 
aux usages en viglJeur dans chaque pays, par 
les chefs d'État ou de gouvernement ainsi 
que, le cas échéant, par les ministres des 
affaires étrangères. 

2. Le Conseil se réunit en session ordinai
re trois fois par an, en principe tous les 
quatre mois. Il peut être convoqué en ses
sion extraordinaire à tout moment par son 
président à l'initiative de celui-ci, ou à la 
demande d'un ou de plusieurs États membres 
de l'Union européenne. 

3. La présidence est exercée à tour de 
rôle par chaque membre du Conseil pour 
une durée de [six mois] [un an]. 

4. Le Conseil établit son règlement inté
rieur. 

Article 7 

1. Le Conseil délibère sur toutes les 
questions dont l'inscription à l'ordre du 
jour est demandée par un ou plusieurs États 
membres ou par le secrétaire général dans 
le cadre de l'article 2. L'ordre du jour est 
arrêté par le président. 

Les réunions du Conseil sont préparées 
par le Comité des ministres des affaires 
étrangères. Le Conseil adopte à l'unanimité 
les décisions nécessaires à la réalisation des 
buts de l'Union européenne. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 
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PREMIÈRE PROPOSITION FRANÇAISE 

(Novembre 1961} 

Les décisions du Conseil sont obligatoires 
pour les États membres qui ont participé à 
leur adoption. Les États membres pour les
quels une décision n'est pas obligatoire en 
raison de leur absence ou de leur abstention 
peuvent y adhérer à tout moment. La déci
sion devient obligatoire pour eux à partir 
de leur adhésion. 

XII 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

(Décembre 1961) 

L'Assemblée soumet aussi aux gouverne
ments l'intérêt d'une disposition qui don
nerait au président en exercice lorsque la 
règle de l'unanimité empêcherait toute déci
sion sur un problème posé devant le Conseil, 
le pouvoir de saisir l'Assemblée et de l'invi
ter à lui fournir, dans un délai fixé par lui, 
un avis qui serait communiqué au Conseil. 

L'Assemblée croit qu'elle devrait être 
appelée à approuver les traités internatio
naux que l'Union serait amenée à conclure. 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAIS] 

(Janvier 1962} 

Les décisions du Conseil sont appliqt 
par les États membres qui ont particip 
leur adoption. Les États membres qui 
sont pas tenus par une décision en rai 
de leur absence ou de leur abstention p 
vent y adhérer à tout moment. La décü 
devient obligatoire pour eux à partir 
moment de leur adhésion. 

Article 7 

Il est institué un Comité des minis 
des affaires étrangères, un Comité des 
nistres de l'éducation. Ces Comités se 
unissent au moins quatre fois par an 
font rapport au Conseil. 



CORRIGENDUM 

relatif au « Tableau comparatif des différents projets 
concernant l'Union politique » 

A la page XIII, deuxième colonne, article 8, ajouter l'alinéa suivant : 

3. Les accorrds conclus conformément aux 
dispositions qui précèdent lient les insti
tutions de l'Union européenne et les 
Etats membres. 

A la page XIX, troisième colonne, au lieu de « Article 12 », lire : 

Article 11 

A la page XXI, titre IV, article 12, troisième alinéa (première colonne), lire : 

3. Le projet de budget, préparé par la 
Commission politique ... 

A la page XXV, troisième colonne, au lieu de «Article 20 », lir.e : 

Article 19 



PROPOSITION FRANÇAISE("l) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

(Rédaction de février 1962) 

~es décisions du Conseil sont appliquées 2. L'exécution des décisions du Conseil 
~ les États membres qui ont participé à est assurée conformément aux dispositions 
r adoption. Les États membres qui ne constitutionnelles en vigueur dans chaque 
tt pas tenus par une décision en raison de État membre. Le Conseil peut, pour des 
.r absence ou de leur abstention, peuvent questions déterminées, déroger au principe 
dhérer à tout moment. La décision devient de l'unanimité par décision unanime. L'abs
ligatoire pour eux à partir du moment de tention d'un ou de deux membres ne fait 
:r adhésion. pas d'obstacle à la formation des décisions 

Article 8 

qui requièrent l'unanimité. 

3. Si une décision qui requiert l'unani
mité ne peut être adoptée du fait de l'oppo
sition d'un État membre, le Conseil renvoie 
la délibération à une date qu'il détermine. 
Avant que cette seconde délibération ait 
lieu le Conseil peut décider de recueillir 
l'avis de l'Assemblée parlementaire euro
péenne. 

Article 8 

1. Le Conseil peut conclure au nom de 
l'Union européenne des accords avec les 
États membres, les États tiers ou des orga
nisations internationales. Il détermine la 
procédure à suivre dans son règlement 
intérieur. 

2. Les accords sont soumis pour avis à 
l'Assemblée parlementaire. Ils n'entreront 
en vigueur qu'après avoir été approuvés 
dans tous les États membres par les organes 
qui selon les règles constitutionnelles res
pectives doivent, s'il y a lieu, approuver les 
accords de même nature conclus par ces 
États. 

Article 9 

{Texte commun) 

1. Il est institué : 

- un Comité des ministres des affaires étrangères; 
un Comité des ministres de la défense et des armées; 
un Comité des ministres de l'éducation nationale ou des 
ministres compétents pour les relations culturelles inter
nationales. 

La compétence de ce Comité est régie sans préjudice des 
dispositions du présent traité, par la convention portant 
statut du Conseil culturel européen et les conventions annexes 
dont l'ensemble est considéré comme formant partie intégrante 
du présent traité. 

1 Les textes de cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

XIII 



PREMIÈRE PROPOSITION FRANÇAISE 

{Novembre 1961) 

Article 9 

La Commission politique européenne se 
compose de hauts fonctionnaires appartenant 
à l'administration des affaires étrangères de 
chaque État membre. Son siège est à Paris. 
Sa présidence est exercée par le représen
tant de l'État membre qui détient la pré
sidence du Conseil et pendant la même 
durée. 

La Commission politique européenne 
établit les organes de travail qu'elle estime 
nécessaires. 

La Commission politique européenne 
dispose du personnel et des services néces
saires à l'accomplissement de sa mission. 

XIV 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

(Décembre 19,61) 

L'Assemblée ne croit pas que le collège 
de fonctionnaires nationaux qui seraient les 
représentants permanents des gouverne
ments doive être érigé en institution de 
l'Union distincte du Conseil dont il doit 
être l'instrument. 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAISI 

(Janvier 1962) 

Article 8 

Le Conseil peut décider la créat 
d'autres comités de ministres. 

Article 9 

La Commission politique se compose 
représentants désignés par chaque É 
membre. Elle prépare les délibérations 
Conseil et veille à l'exécution de ses dt 
sions. Elle s'acquitte des autres missi1 
que le Conseil décide de lui confier: 1 
dispose du personnel et des services née 
saires. 



PROPOSITION FRANÇAISE (1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

(Rédaction de février 1962) 

~e Conseil peut décider la création 2. Le Conseil peut créer d'autres comi-
utres comités de ministres. tés de ministres. 

Article 9 

3. Les Comités énumérés ci-dessus se 
réunissent au moins quatre fois l'an et font 
rapport au Conseil. 

Article 10 

~a Commission politique se compose de La Commission politique est composée de 
•résentants désignés par chaque État hauts fonctionnaires désignés par chaque 
mbre. Elle prépare les délibérations du État. Cette Commission prépare les déli
nseil et veille à l'exécution de ses déci- bérations du Conseil et des Comités de 
ns. Elle s'acquitte des autres missions ministres et s'acquitte des missions que le 
e le Conseil décide de lui confier. Elle Conseil décide de lui confier. 
pose du personnel et des services néces-
res. 

Les textes de cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

Article 10 

La Commission politique se compose de 
représentants désignés par chaque État 
membre. 

Afin d'assurer le fonctionnement et le 
développement de l'Union, la Commission 
politique 

assiste le Conseil et le Comité des mi
nistres des affaires étrangères dans leurs 
travaux et veille à l'exécution des décisions; 

soumet au Conseil et au Comité des mi
nistres des affaires étrangères des propo
sitions concernant la politique commune; 

s'acquitte des autres missions que le Con
seil décide de lui confier; 

six mois avant l'échéance prévue à l'ar
ticle 19 du présent traité, soumet au 
Conseil des propositions au sujet des
quelles l'Assemblée parlementaire euro
péenne sera consultée; ces propositions 
auront pour objet de faciliter la révision 
prévue à l'article susmentionné, en tenant 
compte de l'expérience acquise par les 
trois Commissions; elles viseront en par
ticulier le renforcement des structures et 
le développement ultérieur des Commis
sions; et pourront prendre en considéra
tion la possibilité que dans la formation 
de la volonté du Conseil de l'Union 
soient progressivement adoptées, pour cer
taines des matières qui entrent dans la 
compétence du Conseil, des règles autres 
que celle de l'unanimité; 

dispose du personnel et des services 
nécessaires. 

Article 1 0 bis 

La Commission de défense se compose 
de représentants désignés par chaque État 
membre. 

xv 



PREMIÈRE PROPOSITION FRANÇAISE 

(NoT:embre 1961} 

Article 10 

La Commission politique européenne 
assiste le Conseil. Elle prépare et exécute 
ses délibérations. Elle s'acquitte des missions 
que le Conseil peut lui confier. 

RECOMMANDATION 
DU. PARLEMENT EUROP:f:EN 

{Décembre 1961) 

L'Assemblée est convaincue (en revanche) 
que la nomination d'un secrétaire général 
indépendant des gouvemements, choisis
sant librement ses collaborateurs, sera un 
élément positif dans la structure de l'Union, 
à condition que ses fonctions soient nette
ment définies. 

(Il conviendrait, le cas échéant, d'insérer Le secrétaire général devrait notamment 
ici "les dispositions relatives à la coopé-ration être chargé d'assurer l'exécution des déci
culturelle.) sions du Conseil. Il devrait aussi avoir la 

mission permanente d'informer l'Assemblée 
des pregrès de cette exécution entre les 
rapports annuels du Conseil à l'Assemblée. 

XVI 

Un pouvoir d'initiative devrait aussi être 
attribué au secrétaire général. 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAIS! 

(Janvier 1962) 



PROPOSITION FRANÇAISE(1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

(Rédaction dejévrier 1962) 

? ) Les textes de cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

Article 11 

1. Le Conseil nomme pour une durée de 
.... un secrétaire général qui est indépen

.dant des gouvernements des États membres 
de l'Union européenne. Son mandat est 
renouvelable. 

2. Il sera assisté dans sa tâche par un 
personnel nommé par lui selon les modalités 
qui seront arrêtées par le Conseil sur pro
position du secrétaire général. 

3. Les fonctions du secrétaire général et 
celles des membres du secrétariat sont in
compatibles avec l'exercice de toute autre 
fonction. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

La Commission de défense : 

assiste le Comité des ministres de la dé
fense ou des armées dans ses travaux et 
veille à l'exécution des décisions; 

soumet au Comité des ministres de la 
défense ou des armées des propositions 
concernant la politique commune dans 
le secteur de la défense; 

dispose du personnel et des services 
nécessaires; 

Article 1 0 ter 

La Commission culturelle se compose de 
représentants désignés par chaque État 
membre. 

La Commission culturelle : 

assiste.le Comité des ministres de l'édu
cation nationale ou des ministres com
pétents pour les relations culturelles inter
nationales dans ses travaux et veille à
l'exécution des décisions; 

soumet au Comité des ministres de l'éduca
tion nationale ou des ministres compétents 
pour les relations culturelles internationales 
des propositions concernant la politique 
commune dans le secteur de la culture; 

dispose du personnel et des services 
nécessaires ; ( 2) 

{ 2) Dernières propositions de l'ambassadeur Cattani 
(mai-juin 1962). · 
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PREMIÈRE PROPOSITION FRANÇAISE 

(Novembre 1961) 

Article 7 

L'Assemblée parlementaire européenne 
prévue par l'article premier de la convention 
relative à certaines institutions communes 
aux Communautés européennes, signée à 
Rome le 25 mars 1957, délibère sur les 
matières qui se rapp'ortent aux buts de 
l'Union. 

Elle peut adresser au Conseil des questions 
orales ou écrites. 

Elle peut présenter des recommandations 
au Conseil. 

XVIII 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

(Décembre 1961) 

Celui-ci sera tenu de démissionner sïl 
était l'objet d'une motion de censure de 
l'Assemblée. 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAISE 

(Janvier 1962) 

Article 10 

L'Assemblée parlementaire européem 
prévue à l'article premier de la con ven tic 
relative à certaines institutions commun 
aux Communautés européennes, signée 
Romé le 25 mars 1957, délibère sur les que 
tions relatives à la politique étrangère, à 
défense et à l'éducation au sujet desquell~ 
le Conseil demande son avis. 

Le Conseil fait chaque année à l'Assen 
blée parlementaire européenne une commt 
nication sur l'activité de l'Union. Le Conse 
est représenté aux débats de l'Assemblée st 
cette communication. 

L'Assemblée peut adresser au Conseil so 
des questions orales ou écrites, soit dt 
recommandations, auxquelles il est donn 
réponse dans un délai de deux mois. 



PROPOSITION FRANÇAISE (1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

{Rédaction defévrier 1962} 

Article 10 

4. Dans l'accomplissement de leurs de
voirs, le secrétaire général et les membres 
du secrétariat ne sollicitent ni n'acceptent 
d'instructions d'aucun gouvernement. Ils 
s'abstiennent de tout acte incompatible avec 
le caractère de leurs fonctions. 

5. Les États membres s'engagent à res
pecter le caractère indépendant des fonctions 
du secrétaire général et du personnel et à 
s'abstenir de les influencer dans l'accomplis
sement de leur mission. 

Article 12 

(Texte commun) 

1. L'institution parlementaire de l'Union européenne est 
l'Assemblée prévue à l'article premier de la convention relative 
à certaines institutions communes aux Communautés européen
nes, signée à Rome le 25 mars 1957. 

2. Dans les domaines qui se rapportent aux objectifs de 
l'Union européenne, l'Assemblée [ou ses membres] peuvent 
adresser des questions au Conseil. 

3. Dans le même domaine, l'Assemblée peut ·présenter des 
recommandations au Conseil. 

4. Le Conseil, saisi d'une question ou d'une recommanda
tion par l'Assemblée parlementaire européenne, fait connaître 
au cours de sa réunion suivante la suite qu'il lui a donnée. 

) Les textes de cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

Article 12 

L'institution parlementaire de l'Union 
européenne est l'Assemblée prévue à l'article 
premier de la convention relative à certaines 
institutions communes aux Communautés 
européennes, signée à Rome le 25 mars 1957. 

L'Assemblée parlementaire européenne 
pourra débattre des questions politiques 
communes qui sont du ressort de l'Union 
européenne. 

Dans les domaines qui se rapportent aux 
objectifs de l'Union européenne, l'Assemblée 
ou ses membres peuvent adresser des ques
tions au Conseil. 

Dans les mêmes domaines, l'Assemblée 
peut présenter des recommandations au 
Conseil. Elle donne son avis sur les questions 
qui lui sont soumises par le Conseil. 

Le Conseil saisi d'une question ou d'une 
recommandation par l'Assemblée parlemen
taire européenne fait connaître au cours de sa 
réunion suivante la suite qu'il lui a donnée. 

Au moment de la révision prévue à l'ar
ticle 19 du présent traité et dans le cadre de 
cette révision, seront étudiées les mesures 
aptes à associer progressivement d'une façon 
plus étroite l'Assemblée parlementaire euro
péenne à la définition et à la mise en œuvre 
des politiques communes. 

L'Assemblée parlementaire européenne 
sera consultée sur l'ensemble des proposi
tions concernant la révision du présent 
traité (2). 

( 2) Dernières propositions de l'ambassadeur Cattani 
(mai-juin 1962). 
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PREMI};;RE PROPOSITION FRANÇAISE 

(Novembre 1961) 

Article 8 

Le Conseil, saisi d'une question par 
l'Assemblée parlementaire européenne, lui 
donne réponse dans un délai de quatre mois. 

Le Conseil, saisi d'une recommandation 
par l'Assemblée parlementaire européenne, 
fait savoir à celle-ci dans un délai de six 
mois la suite qu'il lui a donnée. 

Le Conseil présente chaque année à 
l'Assemblée parlementaire européenne un 
rapport sur son activité. 

TITRE IV 

Des finances de l'Union 

Article 12 

Le Conseil arrête chaque année le budget 
de l'Union qui comprend toutes les recettes 
et toutes les dépenses. 

xx 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROP~EN 

(Décembre 1961) 

L'Assemblée appelle l'attention des gou
vernements sur l'intérêt qu'il y aurait à élar
gir son rôle, notamment en matière budgé
caire. Il s'agit, en l'occurrence, non seule
ment des dépenses de fonctionnement de 
l'Union, mais aussi des dépenses que l'Union 
déciderait d'engager pour le financement 
de projets particuliers dans le cadre de la 
politique commune de défense prévue par 
le projet de traité. 

DEUXI};;ME PROPOSITION FRANÇAISE 

(Janvier 1962) 

TITRE IV 

Des finances de l'Union 

Article 12 

Le budget de l'Union est annuel. L'ann 
budgétaire commence le 1er janvier et 
termine le 31 décembre. 

Le projet de budget, préparé par la Cor 
mission politique, est adopté par le Cons, 
qui peut y apporter le cas échéant les moc 
fications qu'il estime nécessaires. 



PROPOSITION FRANÇAISE(1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

(Rédaction de février 1962) 

Article 11 Article 13 

(Texte commun) 

Le Conseil présente chaque année à l'Assemblée parlemen
taire européenne [un rapport] [une communication] sur son 
activité. 

Le Conseil est représenté aux débats qui s'engagent sur 
[son rapport] [sa communication]. 

Le Conseil et l'Assemblée parlementaire européenne orga
nisent d'un commun accord les modalités de leur collaboration. 

Article 14 

1. La Cour de justice des Communautés 
européennes est compétente pour statuer 
sur tous les différends entre les États mem
bres relatifs à l'interprétation ou à l'appli
cation du présent traité. 

Les États membres s'engagent à ne pas 
soumettre ces différends à un autre mode 
de règlement. · 

2. La Cour de justice des Communautés 
européennes est compétente : 

a) Pour statuer sur tout différend entre 
États membres si ce différend lui est sou
mis en vertu d'un compromis; 

b) Pour statuer en vertu d'une clause com
promissoire contenue dans un contrat de 
droit public ou de droit privé passé par 
l'Union européenne ou pour son èompte. 

TITRE IV 

Des finances de l'Union européenne 

Article 12 Article 15 

(Texte commun) 

1. Le budget de l'Union européenne est annuel. L'année 
budgétaire commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

2. Le Conseil établit le règlement financier de l'Union euro
péenne. 

Le projet de budget, préparé par la Com
tission politique est adopté par le Conseil 
llÎ peut y apporter, le cas échéant, les 
todifications qu'il.estime nécessaires. 

) Les textes de cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

3. Le projet de budget, préparé par le 
secrétaire général avec le concours de la 
Commission politique est arrêté par le 
Conseil, après avis de l'Assemblée. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 
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PREMIÈRE PROPOSITION FRANÇAISE 

{Novembre 1961) 

Article 13 

Les revenus de l'Union proviennent des 
contributions versées par les États membres 
selon la clé de répartition suivante : 

Belgique ... . 
France .... . 
Allemagne (R.F.) 
Italie . . . 
Luxembourg 
Pays-Bas. 

Article 14 

7,9 
28 
28 
28 

0,2 
7,9 

100,0 

L'exécution du budget est assuré par la 
Commission politique européenne, qui peut 
déléguer à son président tout ou partie des 
pouvoirs nécessaires à cette fin. 

XXII 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

{Décembre 1961) 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAISE 

(Janvier 1962) 

Article 13 

Les dépenses administratives de l'Uni 
sont couvertes par les contributions vers1 
par les États membres selon la clef 
répartition suivante : 

Belgique ... . 
France .... . 
Allemagne (R.F.) 
Italie . . . . 
Luxembourg . 
Pays-Bas ... 

Article 14 

2f 
2f 
2f 

( 

L'exécution du budget est assurée par 
Commission politique. 



PROPOSITION FRANÇAISE (1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

(Rédaction de février 1962) 

Article 13 Article 16 

(Texte commun) 

1. Les dépenses administratives de l'Union européenne sont 
couvertes par des contributions versées par les États membres 
selon la clef de répartition suivante : 

[Belgique . . . . 
France ..... 
Allemagne (R.F.). 
Italie . . . . 
Luxembourg 
Pays-Bas 

7,9 
28 
28 
28 

0,2 
7,9] 

2. En cas d'adhésion d'un nouvel État cette clef de répar
tition sera modifiée par la décision du Conseil. 

3. Dans le cadre de la révision générale prévue par l'article 
20 seront examinées les conditions dans lesquelles les contri
butions des États membres pourraient être remplacées ou com
plétées par des ressources propres à l'Union européenne. 

Article 14 Article 17 

L'exécution du budget est assurée par la L'exécution du budget est assurée par le 
>mmission politique. secrétaire général. 

Les textes de cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

TITRE V 

Dispositions générales 

Article 18 

L'Union européenne jouit sur le terri
toire des États membres des immunités et 
privilèges nécessaires pour remplir sa mis
sion dans les conditions définies par un pro
tocole séparé qui fait partie du présent 
traité. Celui-ci définira également la respon
sabilité contractuelle et non contractuelle de 
l'Union européenne et les principes de ses 
relations avec son personnel. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 
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· PREMIÈRE PROPOSITION FRANÇAISE 

(Novembre 1961} 

TITRE V 

Dispositions générales 

Article 15 

Le présent traité pourra être révisé. Les 
projets d'amendement sont soumis au Con
seil par les États membres. Le Conseil se 
prononce sur les projets et décide s'il con
vient de les soumettre pour avis, à l' Assem
blée parlementaire européenne. 

Les projets d'amendement adoptés à l'u
nanimité sont soumis lorsque l'Assemblée 
parlementaire européenne, s'il y a lieu, a 
donné son avis, à la ratification des États 
membres. Ils entrent en vigueur lorsque 
tous les États membres les ont ratifiés. 

Article 16 

Trois ans après l'entrée en vigueur du 
présent traité, celui-ci sera soumis à une 
révision générale, qui aura pour objet l'exa
men des mesures propres à renforcer 
l'Union, compte tenu des progrès accomplis. 

Cette révision devrait avoir pour objectifs 
principaux l'établissement d'une politique 
étrangère unifiée et la constitution progres
sive d'une organisation centralisant, au sein 
de l'Union, les Communautés européennes 
mentionnées dans le préambule du présent 
traité. 

Les amendements qui résulteront de cette 
révision seront adoptés conformément à la 
procédure fixée à l'article 15 ci-dessus. 

XXIV 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

(Décembre 1961} 

L'Assemblée attribue une valeur essen
tielle à l'engagement prévu dans le projet 
de traité en vertu duquel le traité établissant 
l'Union serait soumis à une révision générale, 
dans un délai de trois ans, pour tenir compte 
de l'expérience acquise et des progrès accom
plis. Elle apprécie le caractère progressif qui 
serait ainsi donné à l'Union des peuples 
d'Europe et rappelle le vœu qu'elle a pré
cédemment exprimé de voir définir par les 
gouvernements les étapes du développe
ment ultérieur. L'Assemblée a déjà invité 
les gouvernements à étudier les mesures de 
rationalisation des Communautés euro
péennes, telles que la fusion des exécutifs, 
qui devrait pouvoir être réalisée avant toute 
révision. L'Assemblée attire l'attention des 
gouvernements sur le danger que peut 
représenter pour le dynamisme de l'inté
gration économique toute incertitude sur 
l'avenir des Communautés. 

L'attention des gouvernements est attirée 
sur l'intérêt qu'il y aurait à prévoir une 
collaboration régulière entre les gouverne-

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAISE 

(Janvier 1962) 

TITRE V 

Dispositions générales 

Article 15 

Le présent traité pourra être révisé. 1 
projets d'amendement sont soumis au Cc 
seil par les gouvernements des Ét 
membres. 

Les projets d'amendement adoptés par 
Conseil à l'unanimité sont soumis lorsq 
l'Assemblée parlementaire européenne, : 
y a lieu, a donné son avis, à la ratificati 
des États membres. Ils entrent en viguc: 
lorsque tous les États membres les < 
ratifiés. 

Article 16 

Trois ans après son entrée en vigueur, 
présent traité sera soumis à une révision < 

aura pour objet l'examen des mesures pl 
pres, soit en général à renforcer l'Unie 
compte tenu des progrès accomplis, sc 
en particulier, à simplifier, rationaliser 
coordonner les diverses modalités de la cc 
pération entre les États membres. 



P;ROPOSITION FRANÇAISE(1) PROPOSITION 
DES CINQ ·AUTRES DÉLÉGATIONS 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

(Rédaction de février 1962) 

Article 15 

Le présent traité pourra être révisé. Les 
rojets d'amendement sont soumis au Con
~il par les gouvernements dès États 
tembres. 

Les projets d'amendement adoptés par le 
~onseil à l'unanimité sont soumis, lorsque 
Assemblée parlementaire, s'il y a lieu, a 
onné son avis, à la ratification des États 
tembres. Ils entrent en vigueur lorsque 
ms les États membres les ont ratifiés. 

Article 16 

Trois ans après son entrée en vigueur, le 
résent traité sera soumis à une révision qui 
ura pour objet l'examen des mesures pro
res, soit en général à renforcer l'Union, 
ompte tenu des progrès accomplis, soit en 
articulier à simplifier, rationaliser et coor
onner les diverses modalités de la coopé
ation entre les États membres. 

1} Les textes de cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

Article 19 

1. Le présent traité, sans préjudice de la 
révision générale prévue à l'article 20, pourra 
être révisé. 

2. Les projets d'amendement sont soumis 
au Conseil soit par les États membres soit 
par l'Assemblée parlementaire. Si le Con
seil, après avoir consulté l'Assemblée dans 
le cas ou un projet est proposé par un des 
États membres, adopte ces projets à l'una
nimité, ceux-ci sont soumis à la ratification 
des États membres. 

Ils entrent en 'vigueur lorsque tous les 
États membres les ont ratifiés en confor
mité de leurs règles constitutionnelles res
pectives. 

Article 20 

1. Au moment fixé pour le passage de la 
seconde à la troisième étape prévue dans le 
traité instituant la Communauté économique 
européenne le présent traité sera soumis à 
une révision générale. Celle-ci aura pour 
objet les mesures propres à renforcer l'Union 
européenne et les pouvoirs de ses institu
tions, compte tenu des progrès accomplis. 

A cet effet, un projet de constitution de 
l'Union européenne sera préparé par le 
Conseil avant le terme fixé ci-dessus et 
soumis à l'avis de l'Assemblée parlemen
taire européenne. 

Article 20 

1. Trois ans après son entrée en vigueur, 
le présent traité sera soumis à une révision 
qui aura pour objet l'examen des mesures 
propres, soit en général à renforcer l'Union, 
compte tenu des progrès accomplis, soit à 
simplifier, rationaliser et coordonner les 
diverses modalités de la coopération entre 
les États membres. Il s'agirait notamment 
d'aboutir à un renforcement des institutions 
du présent traité et au développement de 
leur caractère démocratique, pour mieux 
atteindre les objectifs de l'Union (2). 

2. La révision générale aura pour objet 2. Il s'agira d'aboutir à un renforcement 
notamment les mesures suivantes : des institutions du présent tràité et au déve

a) Une association 'plus étroite de l'As
semblée parlementaire européenne à la défi
nition de la politique commune et la mise 
en œuvre de l'engagement de l'article 138 
du traité instituant la Communauté écono
mique européenne, relatif à l'élection de 
l'Assemblée au suffrage universel direct; 

loppement de leur caractère démocratique, 
notamment au sujet de l'élection et des 
pouvoirs de l'Assemblée parlementaire euro
péenne et de l'adaptation progressive de 
procédures autres que celle de l'unanimité 
dans la formation de la volonté du Conseil 
de l'Union (3). 

( 2) Dernières propositions de l'ambassadeur Cattani 
(mai-juin 1962). 

( 3} Propositions italiennes après la réunion des minis
tres des affaires étrangères du 17 avril 1962. 
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'1 J 

PREMl~RE PROPOSITION FRANÇAISE 

(Novembre 1961) 

Article 17 

L'Union est ouverte à l'adhésion des 
États membres du Conseil de l'Europe qui 
acceptent les buts fixés à l'article 2 ci
dessus et qui ont préalablement adhéré aux 
Communautés européennes mentionnées 
dans le préambule du présent traité. 

L'admission d'un nouvel État membre 
est décidée par le Conseil à l'unanimité, 
après l'établissement d'un acte additionnel 
au présent traité. Cet acte contient les adap
tations nécessaires au présent traité. L'acte 
d'adhésion entre en vigueur lorsque l'État 
intéressé a déposé son instrument de rati
fication. 

XXVI 

RECOMMANDATION . 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

(Décembre 1961) 

ments et l'Assemblée au cours des premières 
années de fonctionnement de l'Union pour 
une efficace préparation de la révision. Des 
formules appropriées devraient être recher
chées, afin que, par l'intermédiaire de 
l'Assemblée, l'opinion publique puisse être 
associée à l'effort entrepris. 

Sans vouloir préjuger les suggestions 
qu'elle serait amenée à faire par la suite, 
l'Assemblée propose que les gouvernements 
envisagent la possibilité pour l'avenir que le 
président du Conseil soit choisi en dehors 
des membres du Conseil. 

L'Assemblée croit que les peuples euro
péens ou leurs élus, lorsque ceux-ci seront 
désignés par le suffrage universel direct, 
devraient être associés à la désignation du 
président. 

L'Assemblée rappelle que, suivant les 
dispositions des traités de Rome qui pré
voient expressément son élection au suffrage 
universel direct, elle a élaboré un projet de 
convention qu'elle a soumis aux Conseils 
de ministres des Communautés. Elle 
demande qu'il soit donné une suite à ce 
projet et que soit fixé le délai dans lequel 
les premières élections auront lieu. Un délai 
raisonnable pourrait être la première période 
de fonctionnement de l'Union, à savoir 
trois ans. 

L'Assemblée suggère aux gouvernements 
d'insérer dans le nouveau traité une clause 
établissant que tout État qui a donné son 
adhésion aux Communautés sera admis, 
ipso facto, à adhérer à l'Union s'il en fait 
la demande. Aucun État ne doit pouvoir 
devenir membre de l'Union s'il n'a pas 
adhéré aux traités de Paris et de Rome. 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAISE: 

(Janvier 1962) 

Article 17 

L'Union est ouverte aux États qui ot 
adhéré aux Communautés européenn« 
mentionnées dans le préambule du préset 
traité. 

L'admission d'un nouvel État est décid~ 
par le Conseil à l'unanimité, après l'ét~ 

blissement d'un acte additionnel au préser 
traité. 



PROPOSITION FRANÇAISE(1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

{Rédaction defévrier 1962) 

b) L'introduction progressive du prin
cipe majoritaire dans la formation de la 
volonté du Conseil de l'Union. 

3. A l'occasion de la révision générale, 
seront fixées les conditions dans lesquelles, 
à la fin de la période transitoire du Marché 
commun, l'Union européenne et les Com
munautés européennes seront intégrées dans 
un cadre institutionnel organique, dans le 
respect des structures prévues aux traités de 
Paris et de Rome. Afin de faciliter cette 
intégration, des réformes seront entreprises, 
avant l'entrée en vigueur de la révision géné.,. 
raie, en vue de simplifier et de rationaliser 
les structures prévues aux traités de Paris 
et de Rome, selon les procédures prévues 
par ces traités. 

1' 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

4. La compétence de la Cour de justice 3. La définition de la compétence de la 
sera étendue en fonction des réformes intro- Cour de justice sera faite en fonction des 
duites par la révision générale. réformes introduites par la révision géné-

Article 17 Article 21 

(Texte commun) 

L'Union est ouverte aux États qui ont adhéré aux Communau
tés européennes mentionnées dans le préambule du présent 
traité . 

. }admission d'un nouvel État est décidée L'adhésion devient effective lorsque l'État 
· le Conseil à l'unanimité, après l'établis- intéressé a déposé l'instrument portant rati
lent d'un acte additionnel au présent fication de cet ·acte. 
:té. 

Les textes pe cette colonne sont ceux de la 
deuxième proposition française. 

rale (2). 

( 2) Propositions italiennes après la réunion des minis.:. 
tres des affaires étrangères du 17 avril 1962. 
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PREMIÈRE. PROPOSITION FRANÇAISE 

(Novembre 1961) 

Article 18 

Le présent traité, rédigé en un exemplaire 
unique, en langue allemande, en langue fran
çaise, en langue italienne et en langue néer
landaise, les quatre exemplaires faisant 
également foi, sera déposé dans les archives 
du gouvernement de . .. .. . . qui remettra une 
copie certifiée conforme à chacun des gou
vernements des autres États signataires. 

Le présent traité sera ratifié. Les instru
ments de ratification seront déposés auprès 
de ........... qui notifiera leur dépôt aux gou-
vernements des autres États membres. 

Le présent traité entrera en vigueur le 
jour du dépôt de l'instrument de ratifica
tion de l'État signataire qui procédera le 
dernier à cette formalité. 

En foi de quoi les plénipotentiaires sous
signés ont appo~.é leur signature au bas du 
présent traité et l'ont revêtu de leur sceau. 

XXVIII 

RECOMMANDATION 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

(Décembre 1961) 

DEUXIÈME PROPOSITION FRANÇAIS 

(Janvier 1962) 

Article 18 

Le présent traité rédigé en un e~empl 
unique en langue allemande, en langue f: 
çaise, en langue italienne et en langue n 
landaise, les quatre exemplaires faisant ég 
ment foi, sera déposé dans les archives 
gouvernement de .. . .. . .. .. . qui en remc: 
une copie certifiée conforme à chacun 
gouvernements des autres États meml: 

Le présent traité sera ratifié. Les ins 
ments de ratification seront déposés au] 
de .. .. .. .. . qui notifiera leur dépôt aux ~ 
vernements des autres États membres. 

Le présent traité entrera en vigueu 
jour du dépôt de l'instrument de ratiJ 
tion de l'État signataire qui procéder: 
dernier à cette formalité. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires 
apposé, leur signature au bas du pré: 
traité et l'ont revêtu de leur sceau. 



PROPOSITION FRANÇAISE (1) PROPOSITION 
DES CINQ AUTRES DÉLÉGATIONS 

(Rédaction de février 1962) 

Article 18 Article 22 

(Texte commun) 

Le régime linguistique de l'Union européenne est fixé, sans 
préjudice des règlements de l'Assemblée parlementaire eu
ropéenne et de la Cour, par le Conseil statuant à l'unanimité. 

Article 19 Article 23 

(Texte commun} 

Le présent traité sera ratifié. Les instruments de ratifica
tion seront déposés auprès de .. .. .. . qui notifiera leur dépôt 
aux gouvernements des autres États membres. 

Le présent traité entrera en vigueur le jour du dépôt de 
l'instrument- de ratification de l'État signataire qui procédera 
le dernier à cette formalité. 

Article 20 Article 24 

(Texte commun} 

1. Le présent traité est rédigé en un exemplaire unique, en 
langue allemande, en langue française, en langue italienne et en 
langue néerlandaise qui sont les langues officielles et les langues 
de travail des institutions de l'Union européenne. Les quatre 
textes faisant également foi seront déposés dans les archives 
du gouvernement de .. .. ..... qui remettra une copie certifiée 
conforme à chacun des gouvernements des autres États si
gnataires. 

~es textes de cette colonne sont ceux de la 
leuxième proposition française. 

MODIFICATIONS ULTÉRIEURES 

XXIX 
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